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PRESIDENCE DE .M. VAN CAUWELAERT, PRESIDENT. 

VOOPi!fT''îEPSr.l-lAP VAN DEN HEER VAN CAUWELAERT, VOORZITTER. 

MM. Oeldera et Michaux, secrétalres, prennent place au bureau. 
De heeren Gelders en Michaux, secretarissen, nemen plaats_ aan het bureau. 

le procès-verbal de la dernière séance est déposé sur le bureau. 
De notulen van de jongste vergadermg worden t e1 tafel gelegd. 

La séance est ouverte à 14 heures. 
De vergadering wordt geopend te 14 mir. 

EXCUSÉS. 

M. De Groeve, indisposé, prié la Chambre d'excuser son absence 
à la séance d'hier et à celle de ce jour. 

MM. Horrent et Maltot, indisposés; M .. Amelot, retenu par des 
devoirs administratHs, et MM. Fischer et Peurquaet, empêchés, 
,prient la Chambre d'excuser leur absence à la séance de ce jour, 

• - Prls pour intormatlon. 

VERóNTSCHULO:GDEN. 

Voor gisteren en heden : de heeren De Groeve, ongesteld: voor 
lieden : de heeren Horrent en Maltot, cngeete'd; Amelot, wegens 
bestuursplichten, Fischer en Peurquaer, belet. 
- Voor kennisneming. 

IIUDOET DE LA DÉFENSE ACTIVE DU TERRITOIRE CONTRE LE PÉRIL 
AÉRIEN POUR L'ÈXERCICE 1940; BUDGET DE LA PROTECTIO., AÉRIENNE 
PASSIVE POUR L'EXERCICE 1940. (l''!WJEîS TRANSMIS PAR I.E SÉNAt.) 

Discussion générale. 
aEGROOTING VAN OE ACTIEVE VERDEDIGING VAN HET GRONDOEBIED TEGEN 

HET LUCHTGEVAAR VOOR HET DIENSTJAAR 1040; BEGROOTING VAN DE 
PASSIEVE LUCHTBESCHf:RMING VOOR ~ET DIENSTJAAR 1940. (ONT 
WERPEN DOOR DEN SENAAT OVEllGEMAAKT.) 

Algemcene bespreking .. 
M. lè pré!l!dtnt. - Nous entamerons maintenant. la· discussion de 

.teux budgets concernant fa défense active et passive contre le 
p~ril aérien. La discussion générale sera unique pour ces deux 
budgets. 

. Seulement, les orateurs qui se sont fait inscrire n'ont pas fait de 
4Sistinctioil, et, par conséquent, il' m'est impossible de discerner, 
·d'après !es. inscriptiöns, quels sont les orateurs qui veulent prendre 
la parole sur l'un ou sur l'autre des quatre budgets figurant à, 
l'ordre· du jour d'aujourd'hui. Je prie les membres qui désirent 
parter à l'occasion de l'examen d'un des deux premiers budgets de 
bien vouloir me prévenir. · 
j'insiste pour que tous les membres, dans la discussion de ces 

différen'ts budgets, s'imposent ta· réserve et la prudence que com 
mande en cette matière l'intérêt ,national. Je serais éventue.lement 
obligé de retirer la parole aux orateurs qui commettraient des 
imprudences intolérables. j'espère néanmoins que personne ne me 
eontratndra à avoir recours à ·cette- mesure. 

En· dehors des assemblées publiques, il y a 1~ séances des corn 
missioll6, où l'on peut parler en toute liberté. Le règlement prévoit 
même que des séances secrètes peuvent être décidées. j'espère que 
nous ne devrons pas y recourir. 

Mijne heeren, wij gaan thans over tot de bespreking van de twee 
begroetingen over de actieve en de passieve luchtverdediging. 

Ik drng er op aan dat al de leden bij de bespreking de gewenschte 
voorzlchttgheld in acht zouden nemen, in het belang van de lands 
'W'erdediging en van het gehèe.e land. Er is. gelegenheid genoeg om 
in de commissie, bij voorbeeld vragen te stellen, en zelfs kan de 
Kamer daartoe beslissen, desnoods een geheime zitting te houden. 
Jk hoop echter dat het niet noodig zal zijn, dien maatregel t~ 
aemen, 

Indien sprekers de grens van de toelaatbare voorzichtigheid zou- 
4'cn overschrijden, dan zou ik gedwongen zijn, hen het woord te 
•ntn~mE:n. 

La parole est à M. Cessée de Maulde pour une motion d'ordre. 

MOTION D'ORDRE. - ORDEMOTIE. 

M. Cossée de Maulde. - Je demande à l'honorable ministre de 
la défense nationale s'il m'autorise à lui poser une question concer 
nant la dérnlssion du chef de -l'état-major général de l'armée. 
(M. Cessée de Màu/de monte à la tribune.y 
L'annonce dé là démission du chef de l'état-major général de 

notre armée prête au combat, a fait sensation. Le lieutenant général 
Van den Bergen a pris cette décision, én la motivant, soit par des 
raisons d'or-dre personnel, soit par des raisons d'un différend 
d'ordre stratégique ou tactique, soit par des raisons d'ordre poli 
tique. 
Les motifs .d'ordre personnel ne nous regardent pas; toutefois, 

je tiens à souligner que le communiqué du gouvernement n'en a pas 
fait mention 1 
Je ne demande pas à connaître les motifs d'ordre stratégique ou 

tactique, parce qu'ils ne nous regardent pas non plus. 
Mais 11i ce sont des motifs d'ordre politique, et j'entends par là 

tout ce qui a trait à là mobilisation des· un■ ou à la démobL·isation 
des autres, le gouvernement doit s'expliquer franchement, pour dis 
siper au plus tôt le malaise· causé par la- démission brusque du 
lieutenant général Van den Bergen. 

M. le président. - La parole est à M. Je ministre de la défense 
r.ntionale. · 
M. le lieutenant &ffléral Denis, minist-rè· de la défense nationale, - 

- Messieurs, il n'y ä dans le changement de situation du chef de 
l'état-major général de 'l'armée ni motit d'ordre politique dans ie 
sens que vient d'indiquer l'honörab.e M. Cessée de Maulde ou dans 
le sens d'une mterprétátion plus large qui pourrait lui être donnee, 
ni motif d'ordre stratégique. Il y a uniquement les motifs qui ont 
été indiqués dans le communiqué qui a été établi hier. 

La désignation pour un peste déterminé de tous les officiers de 
l'armée est une attribution normale du-ministre de la défense natio 
nale. Ce principe est d'a-pplicati-cn quel que soit Ie grade et que.Ies 
que soient les fonctions -des officiers en cause. 

M. Huysmans, - Très bien 1 
M. le lieutenant général Denis, ministre de la défense nationale. - 

j'ai déjà fait remarquer, d'autre part, que des erreurs peuvent avoir 
surgi dans certains courants de l'opinion publique. 
La situation de chef d'état-major général, quelle que soit son 

Importance, n'est pas organiquement supéreure à celle qu'occupent 
dans l'armée d'autres officiers généraux. C'est ainsi que ces ronc 
trous peuvent être remplies, et elles l'ont été effectivement à diverses 
reprises, par des généraux-majors et même par des colcnets, arors 
que d'autres postes, tels que ceux de commandants de- corps d'armee 
et d'inspecteurs généraux d'armée doivent être assumés normale 
ment par des ,ieutenants généraux, c'est-il-dire par des officiers 
arrivés au grade le plus élevé de la hiérarchie militaire. 
Pour le cas présent, le lieutenant général Van den Bergen a été 

déchargé, sur sa demande, des fonctions qu'il occupait. 
j'ai eu, avec lui, des entretiens au cours desquels j'ai acquis la 

,. conviction que je ne pouvais que me rallier à l'opinion qu'il 111:111i 
fcstait. Conformément aux règles admises à l'armée, aucune consi 
dération étrangère au bien dit service n'est intervenue en l'occur 
rence. 

M. le président. - L'incident est clos. 
M. Romsée, - Si la. Chambre doit se déclarer satisfaite de pareille 

déclaration, qui ne dit rien du tout, je la plains. 
M. fieullien. - Mais cprl:iinementl 
M. HuyMnans. - Le parlement n'a pas à s'occuper dé cela! 



s;i:A:.c1: ou JEL•o1 t•• FJ'.;vnu-:n HHO. 
VERG.\Of:m:.a VAN noxnsnma ·l FEORUAIU HHO. 47·1 

Si l'on peut conclure de ce bref examen que la garde civile est, 
sous réserve de ces quelques lacunes, théoriquement bien organisée 
en Belgique, il n'en reste pas moins que sa réalisation pratique laisse 
fort à désirer. 

Le rapport de notre honorable collègue M. Van Hoeck est à ce 
sujet signific:itif. Espérons que son cri l'alarme n'aura pas retenti • 
dans le désert. 

On relève, en ef-fet, des lacunes fort regrettables : insuffisance 
notoire du matériel de la protection individuelle, lenteur ptéjudiciable 
dans la fabrication et la distribution de ce matériel. Dans de nom 
breuses - pour ne pas dire dans toutes - les communes, il n'existe 
pas de stocks de masques actiîs, alors qu'il y a lieu d'en doter le 
corps de police, le service d'incendie, les services actifs de la Croix 
Rouge et Jes .sections de la garde civile. 

En ce domaine, monsieur le ministre, la déficience de vos services 
a été complète . 

Beaucoup de communes et de villes se sont attelées à cc pro 
blème de. la défense. passive de leur population : elles ont, répon 
dant au vœu du gouvernement, constitué une garde civile, sont par• 
venues à recruter le contingent prévu, ont élaboré un plan de défense, 
organisé des cours. Faut-il vous dire qu'elles ne rencontrent pas aup~ 
de vos services l'appui qu'elles pouvaient escompter? Qu'el_les ne 

M. \'ander~ (à {Q· tribllne), - Mesdames, messieurs, il n'entre parviennen_t pas -~ recevoir ·t~s vêtements ~e trav~I, sans lesquels 
pas dans mes Intentions de me livrer ici à une êtude complète et 11 ,leur est lll!POSS~le ~e procéder aux exercices pratiques que votre 
détaillée du prQb~mc: de la défen!lfl d.e la J>Qp1dation civile en temps departement persiste a recommander? 
:de guerre,. L'iruér!t d:e: cette ·ques,io11; est incqntestable: elle œt. un Un commandant de. garde civile m'a fait à ·ce sujet d'amères 
-de11- éléine.nta d.u. pfoblèm~ ® la d.éfe.nse. l!:a.tionale.. dotêances : venu aux informations à Bruxelles, il a appris qu'il ne 

Le- fait que le bombardement des villes ouvertes. vi_endra frapper pouvait escompter recevoir IC;! d~tations au~q_uelles. i! _av.ait droit. 
une, popwlati-Oft. disparate de femmes, d'·enJants et de, vieillards, non · les étab~1ssements qui les fabriquaient ayant ëtè réquisitionnés poui: 
aguèrrie au danger, mal abritée et consciente de cet état ä'Infériorité; les b~so1~s de .l'armée: Ayant, de_ guerre lasse, réclamé des ca~ques. 

-qu'en outre, cette population, en raison de 1a dispersion dans, une c~ qu! lui. aurait permis de,. reco~ni,ttre ~es ho'!lmes en cours d exer 
zone déterminée, constituera une cible très vulnérable- et sera de cice, 1t 1111 fut répondu. qu Il était interdit de livrer les casques sana 
surcroît au. moment du danger soustraite de façon absolue à· la les. vêtements <le travail. 
din:ctîon .des autorités responsables de sa ;auvegarde, conf~r: à ce Ce. petit fait permet de toucher du doigt le. vice pratique de l'orga 
problème, 1111 caractère- de grande- complexité- et" rend. sa· soluti<>11 nisa~i~n : 1.a cent~alisati_on _exagérée po!1r ce qui. concerne le côté 
d'autant pluii ardue que les attaques aériennes soustraites à toutes · adm1_mstrahf. de· l'organisation. Le souci du détail et de la forme 
considérations d'ordre. territorlal, st.ra.tëgique ou tactique poerront a _fa•~ perdre de ~ue l'urgence du problème et la possibilité qui 
s'exercee ett tou.te ind.~dance et à 1111 moment imprév1sible. existait pour le. département de faire confectionner dan de petits 
Pour parer à. ce. danger, diverses mesures légale$ ont été prises atelier~ de provlace, souvent ~n ch~ge, _d'~près le modèle régie 

en Belg_iqu.e. -Si: certaines, 4c. ces mesures ont été d"itne utilité- fort mentaîre et m.~rennant un pnx dèterminé a. 1 avance, tes. salopettes 
contestable, 1,: en es.t d'autres, qui- sont tort bonnes, notamment de- la -g!lrd~ civile, · 
ta loi du 5. ma~ 19~!1. qui. érige en déli.t le fai.t pour tout fonctlonnatre Un dernier mot à ce. sujet. 
ou ag,ent de l'autorité d'abandonner son poste sans l'ordre ou sans J'ai appr.is, mardi dernier, par 'Je plus grand des hasards, q11'il 
rau.torisatio11 de. t'autorltë dont H. dépend; et r·arrêté royal d11 entrait; monsieur le ministre-, dans: les intentions de votre départe- 
29 juillet 1939, qui arrête l'organisation g_ê.néta.le. dc. la défense ment: dec réduire d'un tiers les effectifs de· la garde civile- et de revieer 
passive.. d.e. la population contre le ·péd.l aérien et. organise 1.a garde en ce sens l'article 5 de l'arrêté royal du 29 juillet 1939. 
cîvile. · Je, vous prie instamment de ne pas· donner suite à ce- projet ou 

Ce n'est donc qu'à partir !lu 2.t. aoGt. 1939, dat.e. de la. parution au- tout au, moins de- restreindre son application: aux gardes civilea dont 
Moaitcur lie. l'acrêté toy,al d11 29. juillet,. que le gpuv.erne.ment est les effectifs ne sont, à l'heure actuel-le; pas complets. n ne vous 
entré, en ce domaine, dans la voie des. réatisaticns. Force nous est échappera pas què- daM certaiaes localités Uli' pl111 de protection 
<le. constater que son premier acte, su.iva.nt une politique de. plus. · passiv.e a. été établi;. toujours, au prix d'un très .. gros effort, et· qit'il a 
en plus e11 hQI.Uleur de nos [ours, .a; été. d'endosser aux cómmunes été. é.tabti en. fonction du nombre de gardes· dont la. localité- di51)0sait. 
Ia lo11tde charge d!étu.dier la .solutlon 4e ce. problème J?ar.ti<;ulière- L.a réduction ·des -effectifs que- vous. envisagez aura pour consé'que11ce 
ment complexe, d'assurer te fonetionnement de la défense passive, fâcheus.e de bouleverser toutes les- dispositions qui ont été prises et 
d'en porter ta charge et d'en assumer les responsabilités, d'annihiler tout le travail exécuté. Cette mesure· serait à 1a foi inoppor- 
l.'id(C! q11i a présiclé: à 1.a. création de la gard.e. ti:rrito.r-ial.e civile· ' tune et néfaste· : j'insiste pour que vous daigniez ta rapporter. 

est he.tteus.e e11. ce senl .q11'elle se. borne à n,.et_tre,. en: cas de danger,. Cette déficience des services centraux· de- la. protection aérienne 
à; la dispositio.ns de,t a.u,to.ri:t~ responsables: de l'ordre; le supplément passive 11e peut s'expliquer que. par un manque de conviction ou J?af 
de. petto.nnd qui leur pennett,i:a de faire face, dans· des circonstances. absence de dynamisme. · 
llJl~trnaJes,} des; si~uatiQ{'• exceptionneües, •~ est incontestable que Dans la première hypothèse, monsieur le ministre, il serait sage 
grace à I intervention d équipes de volontaizes chargées en cas: de renoncer à tout le système de défense· si au contraire vous 
d'attaqu,e,. aériennes. de missions bien déterminées, les autorités. restez convaincu de sa nécessité, employez-v'ous'. de grâce à s~couer 
communales· pourront faire bénéficier leurs· administrée d'une pro- l'indolence des services compétents. ' 
tection supplémentaire intéressante. Les mots « défense passive > caractérisent à merveille la position 

Un aspect de la question- semble toutefois avoir échappé à la vigl- de la population, civile en cas d'attaque aérienne : subir les, co.ups 
lance du département : notamment la surveillance- qui- devrait, à mon, tour en essayant de. réduite les. chances de l'adversaire et de mini 
avis; être exercèe sur le recrutement et l'activité de la garde civile. miser les conséquences de sès attaques. La théorie de la sécurité 
On peut craindre, en effet, que dans certains centres il ne soit tiré absolue a vécu. Il est, en effet,. incontestable' que de nos [ours une 
patti des dispositions de l'arrêté royal du 23 Juillet 1939, pour force aérienne décidée à détruire un centre déterminé doit y réussir 
remettre sur pied des formations paramilitaires, qui seraient plus si elle dispose d11 matériel offensif nécessaire. Il importe donc, avant 
soucieuses de- substituer à leur mission générale de maintenir· l'ordre, tout, de ne pas abandonner les populations au rôle éminemment· passif 
celle d'instaurer en Belgique un ordre nouveau. qui leur est réservé. U importe d'éviter que l'attaque ne puisse se 

Une lacune analogue apparaît aussi dans les conditions de· recru- produire et se développer au-dessus de nos villes comme en une 
tement de la• garde civile. L'article 9 de l'arrêté royal du 29· [ull- chasse strictement gardée. La défense passive ne sera utile et 
let prévoit, en effet, que : c Quiconque n'a pas d'obligations mili- efficace que dans la mesure même où la défense active du territoire 
taires à la mobilisation peut faire partie de la garde civile pour autant contre le péril aérien sera assurée. Il faut donc un matériel· important 
qu'il remplisse les conditions morales et physiques requises. > Ce I d~ batteries contre avions, de nombreux barrages et une aviation 
libellé apparaît infiniment vague : qu'entend-on par c conditions , puissante chargée de la police des airs et des représailles, s'il y échet • 
morales :.? Quelle est l'autorité qui en jugera en dernier ressort? 

1

, Il faut surtout réaliser- entre les éléments de défense passive et les 
Quant aux conditions physiques un examen médical est prévu. éléments de défense active une coopération très intime. Il est essentiel 
. MalP."ré le laps de temps écoulé, c~t examen médical n'a pas eu lieu, que l'aviation militaire et l'avlation territoriale, placées sous le même 
alors qu'en- de nombreux endroits des gardes civiles sont déj_à consti- commandement, coopèrent à la défense du territoire. 
wóes. l Un dernier mot quant à l'évacuation. 

IIUOOET DE LA DÉFENSE ACTIVE DU TERRITOIRE CO:-ITRE LE PÉRIL 
.AÉRIEN POllR L'EXERCICE 1940; BUDGET DE LA PROTECnoN .AÉRIENSE 
r>J.SSl\'E POUR L'EXERCICE 194-0. (PROJETS TRANS.\115 PAR LE SÉNAT.) 

Discussion générale. 

BEGROOllNO VAN DE ACTJEVE VI::RDEDIOINO VAN HET ORONDOEBll!D TEGEN 
HET LUCHTGEVAAR VOOR IIET DIENSTJAAR 1940; BEGROOTING VAN DE 
PASSIEVE LUCt!TBl!SCH.ERAIING VOOR Hl:,T DIENSTJAAR 1940. (ONT 
WERPEN DOOR DEN SENAAT OVERGEMAAKT.) 

Algemeene bespreking. 

M. le. présidtnt. - Messieurs, nous passons à la discussion géné 
rale dn buclgets. de la d.élense active et de la défense. passive. du 
.~nitoire- J)QU{ l'exercice 1940. 

Mijne heeren, wij gaan thans over tot de algemeene besp~'king 
van de begrootingen der actieve en passieve ve(de(liging van het 
-g,ron.d~ebicd voor liet dienstjaar 1940. · 

La pa.tol.~ ~t- à. ~- Van~e.r_glJ_ote. 
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L'application de cette mesure présente, à mon avis, du point de 
vue de la technique des transports, de grandes di!ficultés. La façon 
dont elle est envisagée en Belgique, appelle de nettes réserves, La 
décision qui a été prise de diriger vers Jes villes et les villages qni 
semblent, à première vue, les moins menacés, un contingent d'éva 
cués égal au tiers du chiffre de leur population me semble simpliste 
et dangereuse. Une évacuation réalisée sur cette base risquera de 
compromettre gravement la répartition démographique de la nation, 
qu'on semble avoir considérée en haut lieu comme un phénomène 
empirique, alors qu'elle est la résultante séculaire de sa vie écono 
mique et politique. Il eût fallu, à mon avis, encourager l'évacuation 
volontaire au lieu de la décourager. 

Ses modalités d'exécution reposent, en outre, sur une erreur 
psychologique capitale. Il est, à mon avis, fort maladroit d'évacuer 
en. premier lieu les enfants, les femmes, les vieillards, les invalides, 
en laissant sur place, pour un temps indéterminé laissé à l'appré 
ciation de l'autorité· militaire, les autorités communales, les mobilisés 
,civils et les membres de la garde civile. Ajouter aux déchirements 

. de l'abandon du foyer avec 25 kilogrammes de bagages, aux perspec 
tives d'un long et pénible voyage, aux soucis quant à l'installation 
future, les affres de la séparation, me semble un surcroît de douleurs 
et de difficultés qui pouvait et devait être évité. L'évacuation par 
famille, l'autorité militaire assumant dès le départ la responsabilité 
de l'ordre, aurait été une solution plus rationnelle et - disons le mot 
- plus humaine. 
Ce problème offre aussi une difficulté particulière : la mission 

écrasante imposée aux villes désignées comme centres de triage. 
On m'a signalé le cas d'une ville appelée à recevoir en un laps de 

temps de vingt-quatre heures un contingent égal au chiffre de sa 
population. Le tiers de ce contingent doit être installé en ville, les 
deux tiers restants devant être évacués sur d'autres localités. 
Je ne veux pas retenir la difficulté qu'aura cette administration de 

recevoir et d'héberger provisoirement cet important contingent 
d'évacués en attendant leur· embarquement vers leur destination 
définitive : je veux me borner au seul problème de transport qui 
surgira. 

D'après le plan d'évacuation, il y a lieu de prévoir le transport 
de près de 3,400 personnes par autobus à une distance moyenne 
de 12 kilomètres et un déplacement de 6,200•personnes par vicinal 
à une distance largement supérieure. Si l'on tient compte du fait que 
dans cette ville il ne reste plus, suite aux réquisitions militaires y 
effectuées, que six autocars affectés à un service de. transport-public 
et dans le dépôt local de la S. N. C. F. V. que deux autorails, deux 
remorques et trois fourgons, on se rend compte de l'impossibilité 
oil se trouvera cette administration de remplir sa mission si les 
pouvoirs publics n'interviennent pas pour livrer le· matériel néces 
saire. 
Je pense qu'il eût été utile d'associer les administrations intéres 

sées à l'établissement de ce plan d'évacuation, au lieu de l'abandonner 
à l'étude de quelques petits cénacles jugeant du problème et des 
problèmes qu'il soulève dn haut. de leur tour d'ivoire. 

Cette· coliaboration des pouvoirs locaux eût incontestablement 
permis une mise au point plus parfaite et plus souple des dispositifs 
et d'éviter, entre· autres, de faire débarquer en cette ville deux contin 
gents de 500 et 1,200 personnes destinées à des villages desservis 
eux-mêmes par Ic chemin de fer. 
_ Telles sont, monsieur le ministre, les quelques observations que la 

. discussion de vos budgets m'a incité à faire. 
Je suis convaincu qu'il m'aura suffi de vous signaler ces quelques 

lacunes pour vous déterminer à faire opérer pas vos services les 
mises au point indispensables. (Très bien/ sur plusieurs bancs.) 

· M. le président. - La parole est à M. Charles Janssens. 

M. C. Janssens (à la tribune). - Mesdames, messieurs, j'avais 
demandé, il y a quelques semaines, d'interpeller le gouver 
nement sur « les mesures qu'il :i prises et celles qu'il compte prendre 
pour assurer une protection efficace- des populntions civiles contre 
Je péril aérien >. • 

Le budget que nous discutons me fournit l'occasion -de développer 
aujourd'hui cette interpelation, à laquelle j'attache personnellement 
une grande importance, non 'seulement comme parlementaire, mais 
aussi comme administrateur communal. 

Les événements actuels prouvent que les attaques aériennes contre 
Jes villes ouvertes constituent dans la guerre moderne une arme 
offensive extrêmement dangereuse. . 

On m'objectera peut-être que dans le conflit qui met aux prises 
I' An gleterre, la France et l'Allemagne, 1.a guerre de l'air n'a pas pris 
les proportions que l'on appréhendait et qu'elle se borne, momenta 
nément du moins, à des raids de reconnaissance et des bombarde 
ments d'objectifs militaires ou de bases navales. 

Cette objection ne me paraît pas pertinente . 
S'il est vrai que par suite de l'équilibre des forces en présence 

aucun des trois belligérants n'a encore déclenché en territoire ennemi 
•ne véritable offensive aérienne, qui eatraîneralt, sans aucun doute, 

des représailles immédiates, il n'en est pas de même lorsqu'un 
pays agresseur posaède sur son adversaire une supériorité écrasante 
dans le domaine de l'aviation. 
Dans cc cas, les attaques aériennes deviennent une tactique dècl 

sive, à laquelle certaines natious européennes n'ont pas héslté à 
avolr recours. 
Je pense qu'il est inutile d'insister ni de citer des exemples. 
Ce qui m'intéresse aujourd'hui, c'est la situation de la Belgique. 
Notre pays a eu jusqu'à présent la chance d'échapper au conflit. 

Nous devons tous espérer que notre indépendance sera respectée 
jusqu'à la fin des hostilités, 

Je crois cependant qu'il n'est pas encore interdit d'envisager une 
autre éventualité. 

Je vais plus loin. 
Je suis de ceux qui pensent que si la guerre épargne notre pays, 

nous le devrons non pas aux manifestations théoriques de notre 
politique de neutralité, mais aux mesures de protection que nous 
avons prises pour défendre notre territoire contre une éventuelle 
agression. 
Dans ce domaine, le gouvernement a fait tout son devoir, et ce 

n'est pas la première fois qu'un membre de cette Chambre aura eu 
l'occasion de rendre à l'honorable mini-sire de la défense nationale 
l'hommage qui lui est dû pour la façon remarquable dont il a orga 
nisé notre armée et renforcé notre système défensif. ( Très bienl 
sur de nombreux bancs.) ' 

Il y a malheureusement une ombre à ce tableau. 
Car, si le gouvernement ne mérite aucun reproche ni aucune 

critique en ce qui concerne les moyens qu'il a adoptés pour doter· 
notre pays d'une armée solide et bien équipée, il n'en est pas de 
même eti ce qui concerne la protection de nos populations civiles 
contre le pérll aérien. 
Et, cependant, la Belgique est, à cet égard, particulièrement 

vulnérable et particulièrement menacée. 
En dépit des efforts qui ont été accomplis pour renforcer et. 

moderniser notre aviation militaire, celle-ci se trouve dans un état 
d'infériorité manifeste, tant en hommes qu'en matériel, vis-à-vis de 
n'importe quel-le puissance étrangère qui aurait .te dessein de porter 
atteinte à notre indépendance. 
Quelles que soient la rapidité et l'efficacité de l'aide que nous 

pourrions obtenir en cas d'invasion, notre territoire est tellement 
· exigu, notre population est tellement dense, nos agglomérations sont 
tellement rapprochées qu'une attaque aérienne massive et brusquee 
n'aurait pas seulement pour effet d'atteindre des objectifs militaires 
ou d'entraver la concentration de nos troupes. En dehors même de 
toute préméditation de l'ennemi, elle causerait immédiatement des 
ravages considérables dans nos villes ouvertes, dont les habitants 
ne sont pas suffisamment protégés. 
Or, qu'a-t-on fait pour conjurer ce danger? Peu de chose, hélas! 

Et ce qu'on a fait n'a pas toujours été bien fait. 
Je regrette de devoir m'exprimer d'une façon aussi brutale. Je ne 

fais que traduire le sentiment dmqulétude qui se manifeste et se 
propage dans l'opinion publique. · 
Dans le rapport qu'il a présenté, le 19 mai dernier, aux Chambres 

législatives, l'honorable ministre .de la défense nationale a rendu 
compte, avec une sincérité et une Iranchlse parla-iles, de l'utilisation 
du crédit de 600 rniilions qui lui avait été accordé par la loi du 
27 décembre 1938. 

Nous savons ainsi que 517 millions ont été affectés en 1939 à la 
protection aérienne active, qui comporte la défense par avions et 
par canons antiaériens et 83 millions. seulement à ce qu'on appelle 
- improprement d'ailleurs - la protection aérienne passive. Il 
faut, il est vrai, y ajouter 5 mimons provenant du budget de l'lnté 
rieur, soit au total 88 millions. 
Je n'hésite pas à le dire : c'est manifestement insuffisant. 
Dès le mois de septembre, les crédits. étaient d'ailleurs complète 

ment épuisés. 
L'honorable ministre de la défense nationale était dans son rôle 

en songeant tout d'abord aux besoins de l'armée et en dotant celle-ci 
du matériel de D. T. C. A. qui lui faisait défaut et qui est encore 
insuffisant. 

Il ne peut donc être rendu responsable de l'insuffisance des moyens 
financiers dont il disposait pour organiser méthodiquement les ser 
vices embryonnaires de la protection aérienne passive. 

La protection aérienne passive - la « pape > comme on l'appelle 
irrévérencieusement dans le public - fait, dans notre système gënè 
ral de défense, figure de parente pauvre. Pourquoi? Parce que le gou 
vernement, qui dépense, nous dit .M. Gutt, 17 millions par jour pour 
couvrir les seuls frais de la mobilisation, n'a pas fait l'effort indis 
pensable .pour assurer /-, la population civile la protection qu'elle 
attend et qu'elle s'lnquiète, à juste titre, de ne pas recevoir. 
Alors que l'organisation de l'armée et le renforcement de nos 

fortifications ont fait depuis plusieurs années déjà l'objet de la sol 
licitude des pouvoirs publics, ceux-ci n'ont commencé à se pré 
occuper de la défense passive qu'au début de l'année 1939, en ratta 
chant le commissariat général au département de Ja défense 
nationale. · 
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Cette première mesure constituait un progf\."s sérieux sur l'organl- au petit bonheur, dans tous les terrains dlëp,;,nibles. Après avoir 
sntion Iantaislste de la Ligue de protection aërlenne telle qu'elle servi à l'amusement des gosses du quartier, ces cxcavationa béantes 
fonctionnait auparavant, se sont rapidement transformées en marécages, Ces derniers [ours 

La parution de l'arrêté royal du 20 mai l!l39, portant organieatlon on y pratiquait :es sports- d'hiver. 
générale de la protection passive, p.:rmet!:iit d'espérer que le go~- Pendant ce temps; les bourgmestres responsables songeaient avec 
vcrneme~t, ~attrapant Ic temps. perdu, allait enfin entrer dans la voie effroi au moyen de combler le déficit supplémentaire dont le coût 
des réahsah?Us·. . . de ces travaux inutiles. allait ifever leur bu:lgct communal. Ils. ne 

Cet arrêté stipule, en effet, que le ministre compétent - en cessaient d'adresser au gouvernement des appels de détresse et 
l'occurrence le ministre de la défense nationale - c détermine les des demandes de fends, 
m~ures de protec~~n coJle-.--tives ~ individuelles q'-!i doiveiit ~t~e L'un d'eux écrivaient notamment, le 21 septembre, au ministre 
prises par les admm1straho11\!'· publlques et les orgamsmes d mtl!rct de- la' défense nationale une· lonzue lettre· qui se terminait ainsi • 
ublic >. ' " ' • 

p Il prévolt même, en- son article 10; que e le ministre peut prescrire . c Conscient de mes .. responsabilités- _vis-~-vis de mes concitoyens, 
urr programme· minimum et déterminer ra part des frais qui incombe ~e VOUS, serais reconnaissant _de vouloir bien soumettre la présente 
fi. l'Etat et qui ne peut être' inférieure à la: moitié; pour autant que a un exa!"en urgent du. service compétent et de n~e communique~, 
les plans ei;· devis· aient été approuvés par le· commissaire général. > sans délai, Je résultat de cet examen, aux div.ers points de vue qu'il 
· Cet arrêté· comporte une première erreur. En effet, Jes droits, p~ut compor.te,: : su_bvention de l'Etat, appréciations d'or~r.c. tech 
les obligations. et les responsabilités relatifs à la défense. passive, nique, suggestïcna diverses. 
au lieu d'être concentrés entre les- mains du· seul' ministre compétent, > Vous voudrez bien, en même temps, me faire connaitre les 
sont dispersés et répartis, d'une· façon imprécise et arbitraire, entre formalités - qui me semblent d.ev.oir être réduites à, l'extrême, 
Ie département de la:· défense nationale; le commissariat général et étant donné que Ie temps presse - qui devraient être observées 
les administration communales· et provincfe.es. . pour bénéficier de l'intervention de l'Etat. De votre réponse dépen-, 
j'estime que, dès. ce moment; il' était possible de· prévoir que les dra nécessairement- ra· poursuite- de l'arrêt de- l'exécution dil pro 

Icnteurs et les formalités administratives entraveraient I'exécution gramme élaboré', car il va de soi qu'aucune· administration corn 
normale et rationnelle des mesures et d'es travaux- prescrits; munale n'est en mesure de se substituer entièrement à L'Etat pour 
Enfin, et ceci est à l'origine· de routes les difficultés ultérieures, i'accompllssement de la mission ere protection passlve de. la. popu- 

la part d'interventlon de l'Etat n'était pas· suffisamment préclsée; lation civile, tâche qui revêt, sans contestation possible, un carac- 
L'arrêté du· 20· mai fut complété par celui du 29 juillet r939. tère national .. > 

Deux mois se. so~t do_nc écou}és, pendant fosqt!el~, ~al·gré ta_ggra\la• Je pense qu'on ne pouvait pas mieux poser le problème et que 
tion de 1~ tension Internatlonale; aucune réalisation pratique ne tous les bourgmestres du pays auraient pu. signer cette lettre, qui 
fut exécut~e. · . . . . / . plaçait nettement le gouvernement en face de- ses- devoirs: et dé 

Cette· fois, cep~n_dant,. re pnncipe des responsabilités é ml établi ses, responsabilités. 
avtl! plus de peécision, L é fit d · · . Ell. · . r. D'après l'article 4 du nouvel arrêté : c. Les gouverneurs: et les , a r ponse se_ 1 ~tten. re quinze· Jours.. e arr!v~, sous- ,~E~ 
bourgmestres sont responsables vis-à-vis du ministre des mesures ~ une nou'.'.ell_e circulaire, ~manant, cette _fois,• du: ministre de ! mte 

•á prendre, conformément aux instructions de cc dernier, en vue de ne~r. Celu1-c.1, en sa qu_~)1té de tuteur légal des communes, întor 
préparer et de réaliser la protection des populations qui leur sont mait celle~ci .~e I_a décm1on_ du g?uv~n:ment, 
confiêes .. > Cette fois, 1 equwoque était, enfin, dissipée, 

Au- point de vue adnuuistratit, on. peut évidemmeru critiquer cet.te les- communes sav,aien~ li quoi s'en tenir- en ~e qui cc11cer_ne fä 
extension de la. responsabilité des autorltés provinciales et corn- nature des travaux- a exécuter et le mode de financement de ces 
munales dans un domaine qui intéresse. directement la défense travaux. 
nationale, c'est-à-dire le pouvoir central. La circulaire est formelle sur ce point : 
Mais, enfin, on commençait à v.-0ir, _clai~. . . « Les communes doivent faire Iacé à ces dépenses au moyen de 
Les comm~ne~ ne demandaient qua fair~ leur devoir, puisque, se leurs ressources propres, le gouvernement consentant toutefois à 

~asant .su~ • arr.et~ _du 2_G. mai, elles croyaient pouvoir compter sur · examiner· les cas tout à fait exceptionnels qui pourraient se pré- 
l.1nte1:.1Lenuon de ~ Etat, a concurrence de 50. p. c. au. moins. · scnter: > 

Je pouerats citer de nombreuses communes qui, dés la publication · . . . . . 
des instructions gouvernementales, ont immédiatement soumis au Il a donc fallu quatre mois et de1!11.au. g?uver~eme~l.Po;u~ modifier 
commissariat général un plan de réausation pratique, spécialement de. fo~d en CO!Jlble -;- et_ par une simple cu~ula1re m!mstu!elle - le 
en ce qui concerne la construction d'abris et de tranchées, p~m.cipe établi P.a~_ l arrêté, _royal ~u 20 mai 1939, fixant a 50 .P• c. 
Elles étalent prêtes à exécuter· tes travaux nécessaires n'attendant mimmum la part d· intervention de l'Etat, 

plus que la réunion de deux. conditions : .,'approbation de leur pfan, . Et cet arrêté du 20 mai n'a ,pas, été abrogé. U ne· eest pas- encore 
au point de vue technique, et la détermination précise de l'interven- a. l'•heur.e actuelfe, . 
tion de l'.~tat dans. les frais à expo~er., • _ . • • Il n'est pas exagéré. de dire, qu'.01t droit comme en fait, uii'ëteiie 
No~ étions, alors. au. á~b_u.t du mois, ~aout. L~ ~nse mter~a!io~ale pcocèdure. dénote de. la; pa:rt du gouvernement un fäclreu,r exemple 

entralt dans une phase· critique, Les moins pessimistes considéraient de fantaisie et de désinvolture .. 
que ra guerre était inéy!table. • . : Au. point de· vue pratique, 1a: situation créée: par I'athtude 1ou- 
Et cependant, .. _le.s.. milieux, g-o.uv.crneinenta~x ne: bou~;uent plus •. vernemerrtale était encore plus; déplorable: 

Les, deraandes rei.liuees. des- communes restaient sans: repense. Les, é . . - 
· tr.avaux projetés restaient en suspens, ~!gr le- r_efœ- _du gouvernement de. temr ses. ~n&'.;1gements ~u 

Brusquement, le 5, septembre; trois mois et demi aP.tè5' l'a, publi- ~omt d~ vue financier, les commun;5 ~tai~nt el!' droit datteml~e:. des 
. cation du premier arrêté. IOyai,. et quelques jours, aprèsc Ia déclara- irs~ruch.0115 préeiscs concernant 1 execuflon des travaux q_u1 leur 
tio11 de guerre-,. les bourgmestres- reçurent une circulaire- ministérielle c.tai_ent imposés. . • ., . . . . . _ · 
les. ertjcign.1nt de· pasaer. immédiatement a diverses réalisations. en Ecoutez- cc que d1~ a _ce ~uret la_ C(r<:ula_tre cfu, T. octobre, qui restera 
matière- de distribution de sabl'e: et de construction d'abri&, et de tran- un monument de chinoiserie admlnlstratîve; : 

. ehëes, c. ll. convient de mettre ea rel iet que le soin de se pré.munie coutre 
Les, communes- de: 20,000 habitants et plu5 devaient commencer . le danger d'év,entuels faits de guerre incombe en' tout premier lieu 

immédiatement la construction de tranchées · par lenes; propres. aux. particuliers; qµi: agiront prudemment en se conformant poar 
moyens, · cet objet aux conseils qui leur ont été prodigués à l'initiative du 

L'9. caves pouvant" ser.vir d/abr,is, pour les passants devaient être: commissariat &énéial de la protection, aérienne passlve; tant par 
i-édiatement mises en; é.tat et pourvues. d'une lampe bleue, et d'un, t'lntermédiaire, des administrations communales- que de la presse et 
écriteau pour les signaler. . c!'or&anismes. semi-officiels ou. privés .. > 

Enfin; un ~al?port succi~ct indiquant l'état de r~a~sation de ces: · Ceci se passe déjà de commentaires. Mais écoutez la suite :· 
travaux de\<a1t cire adresse' au ministre tous les trois, jours, . 

Pas. urr mat, bien· entendu; sur ·hr façon dont ces travaux devaient . c _Cefa étant1, il.,s~rait peu raiso~nable de prétendre _que ce~ p_a~ 
être financés! Pas un mot de l'intervention de l'Etat dans les· ticuliers - qu'Ils aient oit non gris dei. mesures, de. défense mdui1- 
dèpenses l duelle ou. familiale - puissent se désintéresser de 'l'org,anisation de 
Tout cela ne faisait pas- l'affaire d,?5, communes, qui se voyaient la protection collective, 

imposer des charges très. lourdes sans savoir comment-ni dans quelle > Se· basant; sur les. devoirs. de solidarité qui existent entre tous 
mesure les dépenses seraient couvertes. les membres; d'une· collectivité, et qui deviennent pl·lllr· impérfeux au 

Certaines d'entre elles; se fiant aux instructions non abrogées de moment du danger, les- administrations. communales sont parfaite 
I'arrëté dil' 20. mai; commencèrent néanmoins les travaux prescrits ment fondées à faire appel: à Ia· collaboration· même- gracieuse et 
par la circulaire du 5 septembre. volontaire de leurs adminis:trés, pour Ia mise sur pied, 1111x end'roits 

Dans l'agglomération bruxelloise, on procéda d'urgence au recen- qu'elles estiment convenir, de kis ouvrages qu!elfe& cOlllidëreraient 
sèment des caves pouvant servir' d'abris, on creusa des tranchées, comme indispensables pour assurer le salut co~mim.- > 
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Et pour corriger sans doute Ic caractère insolite de semblable 
attitude, Ja circulaire ajoute : 

c Le recours à parellle procédure semble ne pas devoir être aban 
donnée pnr crainte de difficultés qui ne peuvent d'ailleurs être que 
d'ordre mineur et qu'il est possible d'aplanir en agissant avec tact 
et modération et en tenant compte de tous les Intérêts en jeu. ~ 

Ceci dépasse les bornes! Le gouvernement n'a rien fait pour 
assurer la protection aérienne passive? Qu'à cela ne tienne! Les 
communes en seront rendues responsables vis-à-vis de la .population. 
Etran-ge application du principe de l'autonomie communale! 
Et comme il faut tout de même prévoir le légitime mécontentement 

de ces communes, qu'on a leurrées et abusées pendant quatre mois 
et demi en leur laissant entrevoir une int-ervention pécuniaire de 
l'Etat, ,le gouvernement, qui n'a décidément pas beaucoup d'amour 
propre, leur offre un moyen très facile sinon très élégant de se 
dégager de cette responsabilité . 

Il suffit de Iaisser aux particuilers Je soin d'assurer leur propre 
protection. L'essentiel, n'est-ce pas, c'est d'agir avec tact et modé 
,ration. 

Venant .du gouvernement, cette leçon de savoir-vivre a quelque 
chose de savcureux, · 

M. le lieutenant général Denis, .ministre de la défense nationale. - 
Puis-je vous demander de qui émane cette circulaire? 

M. C. Janssens. - Du ministre de •l'intérieur de l'époque. Je ne 
vous l'attribue pas d'ailleurs. 

M. Ooblet. - C'est donc M. Devèze qui en est ['auteur, 

M. C. janssens, - Parfaitement, . 
Tout cela se passe au moment où la Pologne disparaissait de Ja 

carte de J'Europe, après que ses villes ouvertes eussent subi, pendant 
un mois, les bombardements meurtriers de l'aviation ennemie. 
Ce n'est pas tout. Comme il fallait tout de même un mot des 

moyens financiers, la circulaire continue : 
« Le principe subslste que lès communes doivent, dans toute la 

mesure du possible, s'abstenir d'emprunter lorsqu'il y a ,lieu, en vue 
du paiement des travaux entrepris. Avant de recourir à un emprunt 

. pour cet objet et à. défaut de disposer des crédits budgétaires, Jes 
communes devront donc utiliser les reliquats d'emprunts dont elles 
n'auraient pas encore disposé et dont elles n'auraient plus besoin 
pour le paiement des travaux en vue desquels ces emprunts ont été 
contractés. » 
. ·Le comble, c'est que· ces instructions émanant du ministre de 
l'intérieur, qui doit connaitre, mieux que personne, la détresse finan 
clëre de la plupart des communes du pays, qui suppäent le gouver 
nement de venir à leur secours. 

Il est vrai que la fameuse circulaire leur offre tout de même -le 
. moyen de résoudre ce problème financi-er. Elle stipule, en effet : 

« Cependant, les communes qui ne disposeraient pas des fonds 
nécessaires sont autorisées à contracter dans ce but des emprunts 
au Crédit communal de Belgique. Ceux-ci devront être remboursés 
par tranches annuelles d'un cinquiè,ne, dont la première sera due 

. à l'échéance du 31 décembre de la deuxième année qui suivra celle 
de -la remise de I'armée sur pied de paix. :> 
· En d'autres termes, Ies communes qui se croiraient obligées de se 
substltuer aux particuliers pour l'organisation de la défense pas 
sive n'auraient qu'à contracter des dettes onéreuses pour payer les 
frais· occasionnés par ces travaux. · 

Quant au gouvernement, il se borne à donner des conseils. Pour 
. le surplus, H s'en lave les mains! . 

Pardon, je me trompe! Il tient ~- conserver son droit de contrôle 
fiUt les actes administratifs des communes. · . 

Aussi, les autorisations d'emprunter au Crédit communal ne seront 
elles accordées que pour « •le paiement de travaux approuvés par 
le commissaire général de la protection aérienne passive. Comme il · 
·n de soi, celui-ci se réserve le droit d'en contrôler sur place l'exé 
cution. > 

En résumé, depuis ,le 20 mai 1939, J·e gouvernement est parvenu à 
accoucher laborieusement d'un système qui relett- en grande partie 
•ur les communes la charge, la resoonsabü.té et la dépense des 
travaux de protection aérlenne passive. . 

Les communes ont fait contre mauvaise fortune bon cœur. Se 
· rendant compte de la responsabilité qu'elles .allaient assumer à 
l'égard de leurs administrés, elles ont, au risque de s'endetter davan 
tage et d'aggraver encore leurs difficultés financières, élaboré des 
plans de réalisation plus ou moins efficaces. 

Ces plans doivent être soumis à une commission mixte composée 
de délégués du ministère de l'intérieur, de la déîense nationale et des 
finances, qui commencent par les examiner au point de vue techni 
-aue avant d'approuver la demande d'emprunt qui y est jointe. 
Toute cette procédure prend un temps considérable. 
Les pians en question font plusieurs voyages entre fa commission 

aiixte et l'admùlistr.itioii ccmmunaëe, 

Lorsqu'ils sont finalement adoptés, il arrlve que l'autorlsatlora 
d'emprunt soit accordée, 

Mais je ne connais pas un seul cas où 1c montant de cet emprunt 
soit suffisant pour couvrir intégralement les dépenses nécessaires. 

De plus, l'autorlsatlon d'emprunter ne coïncide pas nécessairement 
avec Ic paiement :Ic la somme empruntée. Celle-ci est versée .au 
compte-gouttes par Ic crédit communal, de sorte que les communes 
ne peuvent exécuter les travaux qu'au ralenti, au fur et à mesure que 
les fonds leur parviennent. 

Aux dernières nouvelles, -Ic commissariat général de la défense 
passive dispose d'un crédit de plusieurs millions, qu'il distribue par 
cimonieusement entre Ies communes les plus importantes du pays. 

L'octroi de ce crédit est .subordonné à un plan de travaux dont les 
directlves générales doivent être scrupuleusement suivies par les 
administrations communales intéressées. Ce plan doit être envoyé 
au commissariat général avant le 15 février, pour approbation. 
Ensuite, l'exécution des travaux autorisés doit se faire par adlu 

dication publique. 
Dans la plupart des cas, H ne faut pas être un technicien pour se 

rendre compte que le crédit alloué est manifestement insuHisant 
pour couvrir la dépense que ces travaux obligatoires entraîneront, 
de sorte que, en plus de cette nouvelle perte de temps, les communes 
se trouvent en présence du dilemme suivant : ou bien leur plan es! 
considéré comme non conforme aux directives générales et, dans 
cc cas, Ic crédit n'est pas accordé, ou bien il est conforme aux 
instructions du contmlseariat général, 'et alors le crédit est large 
ment dépassé par les dépenses réelles. 
(\ ce train-là, la guerre sera depuis longtemps terminée lorsque 

notre pays sera enfin doté d'un système plus ou moins complet et 
plus ou moins efficace de protection contre le pérll aérien. 
La même conîusion se manifeste d'ailleurs dans I'exécutlon des 

travaux : chaque commune a un plan différent, les unes construi 
Gent des abris, d'autres préfèrent les tranchées. 

Le commtesarlat général et la commlssion mixte doivent examiner 
ces différents projets, qui sont souvent établis par des services corn 
munaux n'ayant qu'une compétence très relative en cette matière, 
d'où une nouvelle cause de lenteurs et de perte de temps. 
En attendant, à chaque nouvelle alerte, à chaque nouvelle tension 

de la crise internationale, comme dit l'i. N. R., nos concitoyens 
alarmés se demandent où ils iraient chercher refuge si des avions 
ennemis venaient jeter des bombes sur nos agglomérations. 

Voi,!à où nous en sommes! 
Et quand on cherche l'auteur responsable de ce gâchis, on se 

heurte à un petit jeu de oasse-oasse gouvernemental qui ne manque 
pas de pittoresque. 

« Je n'y suis pour rien :>, dit le ministre de la défense nationale: 
« j'ai fait mon devoir en prescrivant aux communes les travaux 
nécessaires. Adressez-vous donc à mon collègue de l'intérieur, de 
qui émane Ia circulaire du 7 octobre. > 

« Moi :>, dit le ministre de l'intérieur, « que voulez-vous que je 
fasse? Je ne puis rien sans mon collègue des finances, qui tient tes 
cordons de la bourse. ~ 
Et M. Gutt de répondre : « Je n'ai ,pas le sou, adressez-vous aä- 

leurs! » · 
Et voilà pourquoi la Belgique est Ie seul pays· d'Europe qui, cinq 

mois après le commencement de la guerre, n'a presque rien fait 
pour protéger sa population clvile contre le danger des attaques 
aériennes. • 

Le gouvernement devait - et H pouvait - faire pour la protection 
aérienne oaeslve ce qu'il a fait pour· la protection aérienne active. 

L'expérience prouve que si l.a D. T. C. A. a dans la guerre moderne 
une très grande importance, elle est toutefois insuffisante pour 
assurer une protection efficace de la population civile. 
Des abris sont donc indispensables pour protéger les habitants, 

tout aµ moins dans Ies régions qui sont particulièrement menacées 
ou dont l'évacuation n'est pas prévue. 
Cette évacua lion est d'ailleurs très difficile dans un pays comme 

le nôtre, par suite de la densité de la population et de l'exiguïté 
du territoire. 

La protection aérienne passive C6I donc, au même titre que la 
défense nationale elle-même, un service d'intérêt général, qui doit 
faire partie d'un plan d'ensemble et dont l'organisation dépend 
directement et exclusivement de l'Etat. 
Cel-ui-ci a manqué à son devoir en méttant tout ou partie de cette 

organisation à charge des communes, qui ne sont ni techniquement 
compétentes 'ni administrativement qualifiées pour remplir cette 
mission. . 
Cette première erreur étant commise, le gouvernement en a 

commis une autre, en ne procurant pas aux adminlstrations locales 
les ressources nécessaires pour couvrir les frais des travaux et des 
mesures qui leur étaient imposées. 
Car l'autorisation d'emprunter au Crédit communal est une solu 

tion de facilité, qui permet de procurer aux communes les fonds 
Immédlatement nécessaires, mais dont le résultat final se traduit 
par des dettes nouvelles, qui viendront ajouter des charges supplé 
mentaltcs aux budgets· communaux, 
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Et cela, au moment où les communes nécessiteuses font appel à 
I'intervenüon de l'Etat pour résoudre leurs difficultés financières. 
Qu'est-ce que le gouvernement aurait dQ faire? 
Il aurait dû commencer par soumettre à la direction exclusive du 

département de la défense nationale toute l'organisation de la pro 
tection aérlenne passive. 

Le commissariat général devait alors, en s'entourant de techni 
ciens compétents, établir on plan général, applicable à tout ie pays. 

Le gouvernement devait enfin supporter tous Ies Irais, en ne 
laissant aux communes que la tâche d'appliquer les mesures prises 
et d'exécuter les travaux ordonnés. 

Le t~mps ne foi a pas fait défaut. 
Il n'a pas attendu que la guerre fQt déclarée pour établir, dans 

le domaine militaire, le dispositif de sècurlté indispensable pour 
défend-re notre terrltolre contre une éventuelle agression. 
Pourquoi n'a-t-Il pas fait preuve de fa même prévoyjnce en ce 

qui concerne fa protection aérienne passlve? 
Cc n'est que ~e 20 mai 1939 qu'·il a pris le premier arrêté 

erganique. 
A ce· moment-là, -i-1 ,n'était pas encore trop tard- pour faire de la 

bonne besogne. Quelques mois, quelques semaines suffisaient pour 
doter notre pays du système de protection qui a été adopté à 
i'étran-ger. 

Or, je crois avoir -démon-tré, textes à I'appul, qu'à l'heure actuelle, 
c'est-à-dire après cinq mois de guerre, nous ne sommes nulle parti 
Et nous vivons, d'une façon permanente, en état d'alerte. Et, à 

chaque instant, des mesures nouvelles sont prises pour renforcer 
la défense de nos frontières. 

D'autre part, le gouvernement fa.j,t preuve d'une vigilance, que 
to-ut 1-e monde approuve, et, d'autre part, il donne un lamentable 
exemple de nég-ligence et d'incurie. 

L'opinion publique, qui n~ comprendpas, .manlfeste son- inquiétude 
et son mécontentement. Bie cherche -aussi à établir les respon 
sabilités de cette situation. 
Je sais que I'Etat a pour se justifier un arg-ument tout prêt : ses 

embarras financiers. 
L'argument ne vaut rien. 
La seule moblllsation de l'armée coûte environ 17 mällons par 

jour, soit 500 millions par mois, soit plus de 6 miliiards par an. Et 
cette dépense formidable se renouvellera aussi tongtemps que Ia 
guerre ne sera pas terminée, même si elle doit épargner notre pays. 

Or, pour cela, on trouve l'argent nécessaire, C'est fort bien, et 
personne ne songe, bien en-tendu, à formuler à ce sujet la moindre 
cri-tique. 

Pourqudl ne fait-on pas le même effort pour la protection 
aérienne passive, qui coûterait cependant beaucoup moins cher? 

Un calcul rapide - et nécessairement approximatif.- permet 
d'établir que l'orga-nisation d'un système capable de protéger effi 
cacement Ies populations clväes contre te péril aérien exigerait une 
dépense unique de l'ordre de 350 mil-lions, •le coût de la mobilieat-ion 
pendant trois semaines. 

H faut considérer, en effet, que le tiers seulement de ta population 
doit être effectivement protégé. · 

Il faut défalquer les hommes mobäisés, les habitants qui ont 
quitté ·le pays, ceux qui seront évacués et ceux qui, suivant Ies 
conseils de l'honorable ministre de l'intérieur, ont assuré à fours 
frais leurs propre protection. 

Mettons que cela représente, en chiffre rond, 2 millions et demi 
de civils à protéger. 

Comment les protéger? Ceci est évidemment une question tech 
nique qu'il est difficile - sinon impossible - de débattre ici, 

Il est cependant admis, d'une façon générale, que tes abris 
bétonnés sont beaucoup trop coûteux et qu'Hs n'offrent pas toutes 
les garanties désirables en ce qui concerne le danger des gaz. 

On préfère donc le système plus économique - et tout aussi 
efficace -- des tranchées. 

Les techniciens compétents s'accordent à dire que les tranchées 
doivent être couvert-es pour protéger les occupants, noh seulement 
contre les bombes et les éclats, mais aussi contre tes intem 
péries. Elles doivent être sèches et habitables. H faut, en effet, consi 
dérer qu'elles doivent être surtout destinées à des femmes, des vieil 
lards et des enfants. Il ne faut pas que Iesbronchltes et les pneumonies 
tuent plus de gens que les bombardements aériens. Les tranchées 
ouvertes nerésistent pas longtemps à notre climat. Elles doivent être 
l'objet de réfections continuel-les. 

La tranchée-abri est non seulement plus durable, mais elle offre 
une protection séneuse, Elle n'est pas exposée, comme tes abris 
dans les caves, à l'effondrement et à ,I'ince_ndie de l'immeuble. El-le 
protège contre les éclats d'obus et contre l'effet de souffle. 

On peut compter qu'une tranchée de ce genre coûte de 400 à 
500 francs le mètre. Elle peut abriter cinq personnes par mètre 
courant. 

Cette protection coûte donc de 80 à 100 francs par personne. 
En tablant sur ce dernier chiffre, cela représente, pour 2 ½ mH 

lions d"1 personnes, 1a somme de 250 millions de francs. 

D'autres tranchécs-abrîs ,doivent être affectées aux équipes de 
secours, de pompiers, etc. 

Il faut aussl envisager 1:1 protection des autorités communales, des 
services publics, de la police. Ici, il faut des abris vêritablesr avec 
ventilation, filtration de l'air, portes antisouffle et antigaz, installa 
tions hyi;iéniquœ. 
Pour les enfants des écoles, qui représentent 8 p. c. de la popu 

lation à protéger, il faut prévoir également des tranchées couvertes, 
car l'aménagement des sous-sols des écoles est beaucoup jMUS 
compliqué et plus coûteux. 

H faut encore quelques mHlions pour la protection des hôpitaux, 
cliniques et asiles. 
Ajoutez-y les dépenses pour les masques, 'les sirènes, les lampes 

tempête, l'occultation, et vous arriverez à un budget total de 350 mil 
lions environ pour assurer une protection convenable et suffisante 
à Ia population civile. 
Trois cent cinquante millions, c'est, ie le répète, le coût de la 

mobüisatlon pendant trois semaines. 
j'ai dit que mon calcul n'était qu'approximatif. 
L'honorable ministre de la défense nationale pa-rviendrait peut-être 

à me démontrer que je suis en dessous de la vérité et que mes 
évaluations sont trop optimistes, 
Et après? 
En admettant même qu'il faille dépenser un demi-milliard pour 

avoir un système tout à fait efficace, y a-t-il quelqu'un dans cette 
Chambre qui oserait prétendre qu'il faut faire des économies dans 
ce domaine? 
De deux choses l'une : 
Ou bien la confiance que le gouvernement accorde à notre poli 

tique de neutralité est telle que toute défense devient superflue. 
Dans ce cas, qu'on dérnobllise l'armée et qu'on supprime les crédits 
militaires. 
Ou bien ·Ie ,gouver-nement estime que no.tre pays doit être déf.endu. 

Mai-s alors, cette défense doit être complète et elle doit s'étendre 
à la protection de nos populations civiles. 

Il y a un fait certain, c'est qu'il faut faire cesser la situation actuelle. 
Le commandant Calberg a fait à l'i. N. R. une 6érJe de conférences 

intéressantes, destinées à faire l'éducation du public. 
Nous avons appris ainsi qu'en cas de bombardement, Je plus sûr 

était de rester tranquillement chez soi et d'attendre que l'alerte soit 
passée, plutôt que d'aller rejoindre un abri situé à plusieurs centaines 
de mètres de son habitation. 
Le commandant Calberg et tous ceux qui partagent son avis 

semblent ·perdre de vue que les bombardements aériens ne se pro 
duisent pas seulement la nuit lorsque tout le monde est couché. 
Ils peuvent aussi bien avoir lieu en plein jour, lorsque les gens 
vaquent à leurs occupations ou se trouvent dans la rue. Où les pas 
sants iraient-iïs se réfugier? · 
Et dès lors, je pose au gouvernement le dilemme 'que voici : 
Si vous estimez que le péril aérien n'existe pas, dites-le pour 

rassurer la population et supprimez ·radica-lement tous les crédits 
qui sont parcimonieusement affectés à la protection aérienne passive. 
Si vous croyez, au contraire, d'après •l'expérience de -la guerre de 

Pologne et de la guerre de Finlande, que ce danger est un des plus 
grands que ,Jes Belges puissent courir en cas d'invasion, faites votre 
devoir, prenez vos précautions et dépensez ce qu'il faut pour mettre 
la population civile à l'absl. 

Mais cessez de tergiverser et d'endosser à. autrui fa responsabilité 
de vos propres erreurs. (Applaudissements sur les bancs libéraux.) 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Tollenaere. 

De heer Tolilenaere (op het spreekgestoelte). - Mevrouw, mijne 
heeren, enkele woorden eerst over de actieve verdediging van ·het 
grondgebied. 

Ik heb met veel aandacht het verslag van den heer Mattot gelezen, 
dat goed is. De heer Mattot behandelt heel klaar de verscheidene 
schikkingen van de organisatie van de actieve verdediging, z:jnde 
verdediging in de lucht en op den grond. 

liet besluit van den heer verslaggever luidt dat het jaar 1939 een 
aanpasslngsperiode geweest is en dat men mag verhoopen dat 1940 
een jaar van echte verwezenlijking zal zijn. 

Ik deel dit optimisme van den heer Mattot niet, omdat ik meen 
dat, wanneer men tot de werwezenlijking zal moeten komen, men 
de volledige ondoelmatigheid van de actieve verdediging zal 
vaststellen. Ik vrees dat in het vaststellen en in het opmaken van 
het organisme dat met onze actieve verdedlging belast is, men zich 
veel te veel door het voorbeeld van groote landen heeft laten lnpsi 
reeren. Men heeft geen rekening gehouden met de beperktheid van 
ons grond-gebied en met de beperktheid van het aantal weerbare 
mannen waarover wij beschikken. De taak van den territo 
rialen vliegdienst, zooals deze in de actieve verdediging opge 
vat wordt, bestaat er in samen met de militaire luchtvaart de 
groote agglomeraties en de economische centra te beschermen. En 
over dit organisme sprekende, zegt de verslaggever : c Hij zat de 
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dat_ wan~eer een :i.l;:eme.:nc mobllisatic moest pl:iats hebben of 
Indien w1J luit ongeluk zouden hebben lil den oorlog betrokken te 
\~"!)rdcn,. de verwarring en de moetllihhcden nog grooter zouden 
z11n;_ al ~e wccrbar~ mannen zouden opgeroepen zijn; hoc zoudt gij 
het lil d1~ 01!1stand1ghcdl!n dan aan boord leg{!Cn een nieuw leger 
voor territoriale luchtafweer te ronselen? Wie zou het materieel 
dat daartoe noodig is onderhouden en vernieuwen? 
Wie zal de munitiestocks aanvullen, eri zoo verder?' Het is van 

nu af klaarblijkelijk, mijnheer de minister, dat gij manschappen zu~t 
te •kort hebben en dat de G. T. A, misschien op papier als een ze·!r 
schoone administratieve constructie zal voorkomen maar dat cr in 
werkelijkheid niet veel van terecht zal komen. '· 
Er blijft overigens steeds de vraag of in een land als B:?'lgii! h1;t 

luchtafweergeschut wel doelmatig kan zii,n? Ik ben geen militair, 
maar 1k _,heb_ gelezen ~at de onder-vinding in Spanje en in Polen toe 
Iaat eerugszius negatief op deze vraag te antwoorden. 

Mijn besluit betretlende de actieve verdediging is dus dat niet 
tegenst~~nd~ alle militaire voorzorgen en maatregelen, cr geen"abso 
>I:ut.e v.e1b1rhe1d tegen het luchtgevaar bestaat, en dat bijgevolg de 
groots.!e aandacht moet gaan. naar de passieve beschermlug van de 
bevolking tegen Iuchtbombardernenten. Wij stellen vast dat de 
bevoegde overheid er tot nog toe anders over denkt want wanneer 
wij de v.oo:ziene kre-dicte~ vergeliiken, dan kunne;i we tot g_<?<!n 
~nder besluit komen, vermits. w.e vaststellen dat eenerzijds 48 mil 
lloen voor de aktieve verdediging zijn. voorzien, en daartagenovcr 

· slechts 6,9!')4,000. {rank voor de passieve, • 
Een woord nu over deze laatste zelf. Op• bladzij de 3. v.an .het verslag 

· dat de a<llltbàr~. beer Va11; Hoeck aan deze b~gro.otù1g -heelt gewijd, 
' lezen we : < WdJ mogen met aarzelen te schniven dat over het alge 
meen voor de werkelijk doelmatige bescherming varu de bev.o.J.kin~ 
nog v.eet kan worden to.t s.tand ge{nacht. :.- 
.. Ik meen da_arin den achtbaren h.eer Van Hoeck voH.edi-g te kunnen 

b11trcden, .~n 1k stel vast dat de andere sprekers die v.óór· mij op: de 
, ~t1bune ZIJ.~ gekomen,. ~v.eneens hebben moeten: erkennen dat wij 
inzake passieve verdediging nog aan het begin stam. 
... De ec.rs!e oorzaak daarvan is; volgens· mii', dat men van· meet af aan 

Het spreekt van zelf dat cr ln die omstandigheden: van· de actie· 1 die kwestie niet· be!;chQuw_d: heeft zooals. _ze had· die~en opgevat te 
van de j'achtvJi.egtuigen en in 'casu hie, va-n, dea œrr.itorialen vlieg» , worden: Reeës ver-leden laar· werden hier bemerkingen op deze 
dîenst ~eini~- te verwachten is. Om de vlieghoogte te bereiken, iiebben, : begroeting- ~_aar voren gebracht. en. werd gez~gd dat 

0
het misschien 

onze vliegtuigen minstens, dertien minuten. noodig Zij zou-den a,l!een I geen ~elul<kige maatregel was dat )Il. het begin van 1939· het- kom 
den aanvaller kunnen afwachten bij z.j'jn- teru.gtoc'ttt · maar de vraag : ~~5:1:;~~!J-i~r d~ passieve verdediging naar •het departement van 
steU zicll · echter. of de vijand, bij den ter.u-g.foc-h,t, 'denzelfden, weg · . ~ '".! 16 overgegaa~. . . . 
zal. volgen, Vermits. nu de- snelheid van onze jachtvlieg.tuigen niet zou : . Het 1s. d.u,idelijk dat de. passieve ~erded1g1ng geen rechtstreeksch 
-toetaten de vijandelHke- wegtiuîgen te, kunnen inhalen, alvorens deze u.its~'.1-an. met het leg~r heeft,. en WIJ• vragen ons ook af of nu. li.et 
terug over- onze grens rijn gev1ogeD, zou, die, t,u5schenkomst veeleer· 1 b~wi~ met geleverd 1s. van _w_at toen. reeds gezegd werd, dat zeer 
demonstMtief zijn. di~w1lls. de Pll~,eve · v.erde.di-gUJ.g zal moeten wijken vóór de miU- 

lk beslult daaruit niet cl.nt onze militaire luchtvaart en de· terrlto- • taire. noodwendlglteden. 
rlale: vliegdienst in zake beseherming tot niets zouden dienen, maar ik; 1 Oe·. passleve v~d:1:!!Hging i~. g~en m-ilitait vnaagstuk, he.t is een 
m.c:en dat 1mn belanir ·overckeven wordt en, dat wij met onze- technisch vraagstu~. van de c·!11m1e, va~. den, woningbouw. en v:111: de 
beperkte middelen, met OM beperkt gr-ondgebied, moeiHjk·afdoentie. i o-üu.urkun~;. en· w1J1 k.~nen _m -deze, kiiken naar h.et. voorbeeld, van 
maakegc4e_n kunnen nemen, Hol•(a•1!d, waar de regeermg met geaarzehf heeft voor. de: passieve xer- 
lk. m~e.o. dat wij veel meer aangewezen zij11 op. de v.erdecügbi-g· 1 phd.edigi_ng_ ber~ep· te doen op de Maatschappij, tem bevordering van de 

'l(an h.et grondgebied van op den gÎ:ond. Daartoe w.ei:d,,. n.evens a,i '. ~nnac.te: Hier heelt men ~e- overgelate_n. aan· een aantal réaction 
D~ T. C, A.,. door koninklijk besluit van. 20 Mei 1939,. een territo-. ' mure. patr~o.tard.s en. gepensionneerde officieren, 
rlale wacht voor de tuchtafweer voorzien. Ut zou nu aan den heer· , . Ik zo~ m verband daarmee lezing willen geven van een. passus 
111iJtis.te,1; de volgende v·raag wi!l-len. stellen : ten eerste, acht gij, het ' uit een lllteress~nte broehuse, die o~la-ngs verschenen is van den 
bestaan· van. de O. T. A. absoluut naodzakellik? Is het geen ver- ~potheker De Bissch_?P : La Protection aérienne en Belgique et à 
enippering van krachten een autonoom korps te hebben met eigen, · l Etranger. Op. bl'adz11de 27 van, die, brochuur zegt de heer· De Bis- 
bestuur en, eigen middelem naast de D,. T. C. A,? Ten tweede, i6: schop. het volgende : · 
_he! ~iet ~ogelijk alles te zamen te voege~. b!i _de D. T. C. A. en het ; « La population a pleine. confiance dans. son armée active mais 
b,u1d:1~. 1_11e~we koips; _daar waar het v~1tw1:l.1tgel'6 betreft, die aa_n, · nous supposons qu'll n'entre pas dans. les intentions des diri' eants 
ge~~ m1J1t~1re_ verplichtingen onderworpen zun, als een, seort, tem- , de charger les officiers de la protectlon aérienne, domaine ~ù ils 
tonale !nn~hhng onder kommando van de D. T. C. A. te _stelle11? · sont absolument incompétents. 
De oprichting' van, de O. T. A. houdt wederom, geen rekening mei! 1 
de beperktheid van, onze miùde~n;; _een nieuw korps: als dit onder- : > ~yant eu l'ho~n.eu-r de ~ui~r-e Ies cou~ ~e la protection. aérienne 
stdt ma1111.chappen, onderstelt ople1dmg en. onderstelt, /asl• not: least; 1 donnes. ~at un officier Z ... a l école provinciale de Gand, nous pou 
een budget. Wij stellen vast dat een budget van: 13 millioen tot , vo~s afh~m.e.r,, preuves en mains, que, au point de vue de l'action 
48 millioen uitgegroeid is, Ik denk, .mijnheer de minister, dat de . tox1colo~.1que des. gaz de combat, cet officier est absolument profane. 
11itgav.e1i minder groot zouden, zijn indien de samenvoeging met . En .Belgique, on, a malheureusement tendance à vouloir éliminer les 
de D. T. C. A. had kunnen bewerksteäigd' worden. . vrais toxicologues, les chimistes et les pharmaciens, qui seu!s 0·11t 
Ec.:1 tweede punt i~ de beperking der manschappen. De v~r.s.la~- ' reçu, une fo~matjo~ schmtif~q_ue compl,ète 'en la_ matière: . : 
,ever heeft <te kwestie aangehaald' dat ten gevolge der mobiiisatie > Il est de notori~'.é publique que c est la· science QUI a permis de 
een heele verwarring in de eenheden van de G. T. t;.. gekomen is, répo_ndre aux premreres attaques ~es gaz. > < ~i l'on a parlé du 
Qmdat velen van diegenen die de verplichting op zich genomen: > m!racle de -la Mam~, que ne doit-on pas >, disait Barrès, « au 
badden toe te treden tot de G. T. A., in hun oorspronkelijke · > miracle des. làborat?1res? .> Le colonel Fabry, en France, n'a-t-il 
ltorpse:t opgeroepen werden. Ik stel vast dat cr op dit oogenblik: pas eu cette b?u,t~de a. la tribune du- p_ar!ement : < Nos laboratoires 
twee regimes in de G: T. A. bestaan· : het regime van diegenen die » valent des divisions. et de grands chimistes valent de grand géné 
tnder de wapens geroepen. zij_n en die naar de G. T. A. terug- · :>· raux, > 
1;ekeerd zij_n en het r~gime van diegenen die in. niet ~.crmanentcn · . Het )s c;en vingerwijzing opdat hier alles inzake passive verdedi 
lienst staan. en nog 111ct onder de wapens geroepen zun, Ik meen, 1,:111g met m handen van. mi,lHairen zou gegeven worden. Merk- wel 

overhand hebben die beschikt over d~ o,-, dit gebled laatst gem:i.:ikte 
vorderingen en vooral aan hem die een voorsprong heelt op het 
gebied der moderne techniek. > 

Ik meen dat cr nog een derde element in het oog moet gehouden 
worden, een clement w:iaro\·er wij niet meester zijn en dat wellicht 
het belangrijkste is, namelijk de beperkte uitgestrektheid van ons 
grondgebied. Het zou st,ruisvogclpolitiek zijn en het zou misleiding 
zijn aan de bevolking te doen gelooven dat bij een georganiseerden 
aanval uit de lucht wij met de territoriale verdediging en de militaire 
luchtvaart veel zouden kunnen uithalen. Wij moeten ons er van 
bewust zijn dat, wanneer een georganiseerde rH op de dicht 
bezaaide plaatsen, zooals er in België bestaan, gebeurt, dan een 
dichtbewocnd grondgebied als Bolgjë aan de volledige vernieling 
blootgesteld is. Men hoeft geen militair te zijn om dit te begrijpen. 

Inderdaad, een oogenblik redeneeren volstaat :. wij. stellen vast 
dat onze luchtgrenzen een uitgestrektheld hebben van ~,200- kilo 
meter, dezelfde als de landsgrenzen. 
De omvang van het luchtgebied is buitendien nog aan een derde 

afmeting onderworpen. Het Iuchtgebied ·heeft ook een diepte, aange 
geven door datgene- wat men noemt het plafond van de verschillende 
soorten vliegtuigen. 
Men kan aanvaarden dat de moderne middelen van den waakdienst 

doelmatig zullen· zijn, dat men zeer spoedig net alarm z;il kunnen 
ge11en; men kan aanvaarden dat de detectiediensten hun taak gemak 
kelijk kunnen vervullen, •maar dat alles heelt gee1\ invloed op, de 
111ogelijkheid van defensie en bescherming, die bepaald wordt door 
factoren van ruimte, tijd en massa. 
De verste afstand in vogelvlucht op Belgiooh· grondgebied over 

sçhrij dt nauwelijks 300 kilometer. De af te Je.ggen afstand voor een 
eventueelen aanval is dus altijd begrepen· in· de afstandslijnen die 
tussehen nul en '300 kilometer van onze grens gelegen zijn. De 
snelheid van een aanvalsescader bedraagt op het oogenelik meer dan 
-400 ki,tomefer per uur, Dat beteekent dat het· verste doelpunt .in 
vij.f en veertig minuten 'bereikt wordt, en dat de nabijgelegen doei 
punten in min dan vijftien minuten onder vuur kunnen genomen 
'Wo.rden, 
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op dat de passieve verdooiging op dit oog:nblilc een zeer dringend 
vraagstuk is, en, in het belang van onze m~ebur::ers, moet zij ini:e• 
richt worden zooals het behoort. - 
Wij hebben bcschikkin·i:en i:eha.d over de passieve verdedlging. 

ln 1934, werd de Bond voor Luchtbescherming O,Pieri<:ltt. Den 
26• December 1935, werd het ~i:emecn Commissariaat voor -pas 
sieve iuchtbescherrnlng jesc'ha,pen. Sindsdien, begin 1939, hebben 
wij het comnûssarêaat aan u,w departement zien ·hechten, maar niets 
zegt dat &nœd1en veet verwezerällkt werd. 
ln den loop van dit jaar, in beide organisme», den Bond voor luchl 

be$cl1erminr en het Commissariaàt voor passieve iluchtbescherming, 
zi}a er ved onrei:etmat.iaheden i:ebellf'd en ia er veel eeknoeid 
,i:ewor.de11. 

Enkele vragen wil ik steilen in dat verband. lk :i:a{ eecn ·namen 
noemen, maar ik meen te weten dat, m het ,a~emeen commi9Solrlaa-t, 
het bestuur van blnnerslanôsche zaken een aantal ,gepensionneerde 
offlcieren als tijdelijke bedienden benoemd heeft, zonder dat ooit een 
p'laats ~en verkfaard werd, en ik zou ook willen vrag-e11 of ~t waar is 
dllt, op uw kabinet, een vergaderinc i:ehouden werd waar een aantal 
officieren de porent~ waarde van de aangutélden onderzochten 
en waar cij moest v4118t6tellen dat, op vijf voorgestoeldM, er vier 
oe>en.hartie verlalaarden ebt zlj niet op de 11oo&'le va" de zaak w.1ren. 
Een tweede vra-;&c : Is ilet waar dat, 11.l een c-e'Clamatie va11 liet 
Reke•nbof ·en een ·peœc.unp2'lfte $ei:en de wi1!ekeur van een ka1)itein 
of Mn een ~eur-gooerut, - àlé zal ,e,een namen -AOtmen, - 
een inapecteur van f.in1111ciën naar het ~ommiaiarlaat 11:e1.0C1den werd? , 

Is het w,aar dat, einde Juli 1009, hij .zijn verslag beeft eteer1J~eid 
en is het waar dat er slndedien niete werd veranderd? 

Ik weet dat de hee'r 1nini8ter VIII illndsverdedigint mij .zal am 
woorden : « 't la het verleden, dat behoort tot den tijd dat het 
Commlssarlaat voor luchfäescherming afhin'll van het departell\ent 
van binnicnlandec·he zaken >, of Wel : c Het behoort tot een tijd 
dat ik zelf no&' 11iet de band er in had. > Maar Wij 11tellen vast dat, 
op dit oogenblik, spijl& de koninklijke be!iuiten van 1 Juni en 
14 December, er 006 betrekkeHjk wei-:-,ig veranderd ia. Er werd een 
territoriàle bureerlijke wacht ingericht, milar vclè gemeenten stailn 
nog aan het begi-h daarvan, Velen van de&"Cnen die pothdeerden 
om in een territm'ilde bu,rerlijke wacht opa,enomea te worden, heb~n 
gebotst op de dubbetzinnirfteid en de juridlacfle ongeri~heden 
van deze koninklijke belktiten. Er ia in eommi&'C 11ted.~11 op een 
willekeu.rige wijze door den commasarls opcetreden om zeke~ 
elementen ln de territoriale burgerlijke wacht te welgeren. 
Er werd ook besproken ~t er een 600rt ber~r-,aad zou .opte-· 

richt worden, waarin dezen die door d1;rgelijlée beslisslngen 
·geweigerd werden, zouden kunnen ver9Chljll'Cn om •ver)taà·l te nemen ., 
tegen deze beslilline. Kan tie achtbare heer minister ons daarover 
een woordje ui.Uer verachaffen? 

Het NI .duideUjk dat het kader van de terrltoriale burgerlijke wacl!t 
niet &oed ie. H1:t is gevormd door menschen we féell specialist zijn 
iu de. luchtvaart en die er geen het mlnste verstand van hebben, 

Andere mlstoestanden. Er worden onder.richtin1te11 eegeveli van 
centrale aan proviuclale diensten. Wel-nu, deze onderrichtingen tijn 
zoo dubbelzinnl.i' dat men ie ·soms vlakaf tetzijde legt en ~n er 
geen rekenin,g medehoudt, ln. vele gemeenten be&taät l:r •ttUd 
tusschen de oude besturen van de bonden voor Iuchtvaart en dé 
territorlale burgertiike wacht, ln zekere steden or~,1niseert men 
er zoo maar op af, zonder rclé1:lling te houden Viti! · de i~ttutli~!I 
van het commissariaat. 
En nu een woord, voorateer te sluiten, over V•laamscbe to~ta!lden. 

Ik wees er reed& verleden [aar op e11 ik moet er dan ook weerom 
dit jaar op terugkomen. ln het commissarlaat voor paesieve h1cl!t 
bescherming zijn, op een viertal na, alle aankestc·klen uiœltiil-elld 
Franschsprekend. ln sommige Vlaamsche centra, zooals te Oe:.t, 
wordt alles uitsluitend in het Fransch gedaan. En wanneer men dan 
soms propagandabrochuren uitgeeft, dan zijn .deze opg0$t~ld in 
een taal die een aanfluiting is van de Nederlandsche taal, zooals 
het brochuurtje c Co,llectieve Bescherming :., dat de oorvliezen van 
elke philoloog zou doen scheuren, Zoo slecht, zoo erbarmelijk, zoo 
stumperig is de vertaling die van de Fransche brochure werd 
gemaakt! 

Heer minister, ik besluit. Het is hoogst noodig dat in zake passieve 
bescherming, een totale herinrichting wordt tot stand gebracht, Het 
is hoogst noodig dat er een einde gesteld wordt aau al het geknoei 
dat op dit oogenblik op dat gebied bestaat, en dat het vraagstuk 
van kader en leiding opgelost wordt door beroep te doen op technici, 
in plaats van op militairen. Daarom moet er orde gebracht worden 
in het statuut van de passieve luchtbescherming. En dan, wanneer 
dat alles gebeurd is, dan zal de bevolking wellicht het commissa 
riaat voor luchtbescherming niet meer opvatten als een minder 
waardig iets, als een middel om te ontsnappen aan den militairen 
dienst, maar als een schoon sociaal werk dat geroepen is een 
grootse-he taak te vervullen, (Toejuichingen op de Ylaamsch-natio 
nalistische banken.) • 

ANN. PARLEAI. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRE DE 1939-1940. 
PARLEM. HAND. ICA,\\ER DER VOLKSVERT. - OEWONE ZITTIJD 1938-1940, 

DhPOTS DE PROJETS Dil LOI , - INDIENll'iO VAN WETSONTWERPEN. 

M. Spaak, ministre <l'es affaires étrangères et du commerce 
extérieur. - D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de déposer 
sur le bureau de la Chambre : 

1 • Un projet de loi portant approbation de l'arrangement concer 
nant Ic régime fiscal applicable aux travailleurs frontaliers, sii:né 
le 22 juillet 1938, entre la Belgique et le grand-duché de Luxembourg; 

2° Un projet de loi approuvant la convention franco-belge sur les 
assurances sociales, l'accord complémenlaire relatif aux ouvriers 
mineurs, signés à Paris le l-9 octobre 1937, ainsi que l'avenant au 
dit accord complémentaire franco-belge réalisé par échange <le 
lettres en date du 16 mai 1939 entre l'ambassadeur de Belgique à 
Paris et le ministre des aUaires étrangères de France: 
3° Un projet de loi approuvant le traité de travail. et d'•tablu.se-. 

ment, signé à Bruxelles, le 29 septembre 1938, entre la B~'lgique et 
•l'Italie; 

4• Un projet de loi approuvant la convention entre la Bi!lgique 
et le Reich allemand, tendant à éviter tes doubles Ïffll)Ositions, à 
ét:iblir des règles d'auista11ce administrative réctproque et à réglet 
certaines a11trea questions en n1atière filltale, 

De heer Spaalr. mi•iatet va11 buîtenland&cáe zaken e11 buitenla.114-· 
schen l)andtll, legt ter tafel : 

1• Etn wetsontwttp tot gol'dkèllfing, det ithikking betref~<fe 
het fiskaal stelsel toepasselijk op de grensarbeiders, getèèkend oP 
22 Juli 1938, tui&eheit België eh Mt Grl>Othertögc!(>m L1ucembur1; 
2• Een wetsontwerp tot· goedkeuring van de Frln~h-B~lgiscbe 

overeenkomst :ianga'ande de sociale vetze'kerlniien en het aanvullend 
akkoord betreffende 'dè mijnwerkers, ónde*élcend ~ Parijs, den 
19" October 1937, alsmede valt het bijvoegsel aan gt!zegd .l1anv111len.d 
akkoord, verwezenlijkt bij briefwisseling vail 16 M~ 1:939 tus1thel\ 
den Belgisohen ambassador te Parijs en den mln-'~b!t van bµJten 
Iandsche zaken van Frankrijk: 
3~ Een wetsontwerp tot goedkeuring van het v~tigingS:s e. 

-arbeldsverdrag geteekend te Brussel, op ~ $eptero~r 1938, t~s 
schen Belgi~ en Italië; 

-4• Een wetsontwerp ho11dende de g1>edke11ring der overce11lcoro,.t 
tusschen, 8elgië en het Duitsche ~ijk ten einde c!ubtn:le ~~u;ting te 
voorkomen, regels voor wederzijdsche administratieve hulpverleeni1111· 
vast te stellen en zekere andere fiskale aangelegenheden te regelen. 

:- H est donné acte à M. le ministre clù déi,ot •lie ~~ projets de kli, 
qui seront imprimés, distribu~s et re~voyês à la çommission 4èl 
affaires étrangères, 

E:r wordt aan den heet minlstfr akte gegeven van de indi~nt!'II 
van deze wetsontwerpen, die zullen gedtulét, rondgedeeld e11 n:.ar 
de commissie van buitenlandsche zalum verzonden worden. 

êO~\MUNié:ATION DO öoOVÊRNEMÈNT. 

M);i)EDÈl!LiN<i VANW!!Œ DË 1'ÈGEËRlNó. 

M. Mata;.,, tniniiltre dès ttavllll)i j)llblicll (il /d tfî~üiie). - Ell 
raison dti divera lnfétêti qui s'attäthelit •11 ~lilial Albert i!t aiut 
c:inaüx de ia Càmpine, je t:i'óis ili!vóit dite quelqüéi n\ots à lil 
Chambre sur iet. accidents qui se eont produits aux ponts dë eei 

. voies navigables, 
Le H mara 1938, lé poht de H~èlt s'eit effllndrf. Une comm~ 

sien, eomposëe de ptofe6"11t• d'univereitf, d'ind1i-trlel1 ~ d'hilt!• 
11ic11r1 de l'ádminlstration, a été ch1upe ~ rechercher les 01111• 
de l'accident, de procéder à la v~rificàtion des autres pônti soudiils 
cl de donner un avle sur lès mesures de lltC'lltiti l prel111re. Cette 
cummlsslon arrlvera, auinurd'hul même, 1 certaines coitolusloltl. 
,l'en l!'Î formellement exprimé 'Ie d•ésir, certain en cela d'être l'inter, 
prèle des sentlmeuts du i)ârlement. Son rarport aera déposE prli~ 
ehalnement, 

Depuis :J'effon-d·rement du pont _dç Hasselt, de nomëreuses vérifl• 
cations de toute espêce ont été faites sur les ponts totldés et dnt 
dévoilé les défauts de certains d'entre eux. Des réparations et des 
renforcements ont ,é.té exécutés, 
Le lû janvier dernier, des fissures se sont produites au pont de 

Herenthale-Oolen, sur Je canal Albert. IA pont· n'était pas sllha 
défauts et avait été réparé, par sen constructeur, à la demande 
de l'administration. Le p,ont est actuellement .étançonné, La circula. 
tion des piétons y sera bientôt rétablie, rendant possible la repri1, 
du service du tram vicinal avec transbordement des voyageurs dans 
ln traversée <lu polit . 
Le 22 janvier dernier, le pont de Caulllle, sur le canal de [onctlcn 

de la Mèu.s-e à ·l'E6C'llut, s'est rendu eh plusieurs endroits. Ce pönt 
rait partie d'un croupe de huit pants construits en aiê-rle par ùä 

~ 
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de nos constructeurs les plus réput{-s. Ces ponts n'lnsplrnlent aucune 
méfiance et Ils ne dévalent, pour cette rnlson, être vérlflës, notarn 
ment par un examen aux rayons X, qu'après les autres. Le pent 
de C:iu::lle sera blentôt soutenu. 
j'ai demandé d'urgence un rapport à la commission dont je vlens 

de parler et je pourrai prochalnerncnt, à l'occaston de ln discussion 
clu bud·z;it extrnordinalre, r,cvenlr sur cette arraire. 

Il n'est pas sans Intérêt de signaler ici que les accidents de 
Herenthals et de Caulllle se sont produits dans les mêmes circon 
stances q~ des ruptures de ponts soudés à l'étranger, par temps 
cle gr3nds rroids et de brusques variations de température. 

On a parlé dans les journaux du pont de Eys:len avec voie 
vicinale. Ce pont vient d'être mis hors service parce que, construit 
en terrain minier, il s'est aHais;é et doit être relevé de 2 m. 50. 
La circulation du chemin de ter vicinal se fera sur un pont pro-visoire 
pendant la durée des travaux. 
L'existence de nombreux ponts soudés construits, en majeure 

i::irtie, sur les canaux de la Campine et sur le cana! Albert, constitue 
un problëme qui mérite une attentlon constante, aussi longtemps 
~ue les techniciens n'auront pas fixé avec toute certitude la cause 
déterminante des accidents survenus et n'auront p:is trouvé le 
moyen d'y remédier. Les professeurs d'université et Jes construc 
teurs qui, de 1932 à 1936, furent les protagonistes du nouveau pro 
cédé de la soudure dans la construction des ponts ne cessent d'étu 
dier avec les ingénieurs de mon administration le moyen d'assurer 
la sécurité dès ouvrages existants. J'ai confiance qu'ils trouveront 
la solution. . 

En attendant, les mesures sont prises pour assurer la sécurité 
publique et la navigation. 

Des questions de responsabilité sont posées, C'est pour y rëpon 
dre que le gouvernement a décidé de constituer une commlsston 
'd',rnquête ayant pour mission d'apporter au plus tôt, dans ce grave 
iJ·rob-lème, les lumières qu'à bon droit espèrent et attendent l'opinion 
publique et le parlement. 

D'autre part, je répète que la commission des ponts soudés créée 
ensuite de l'accident de Hasselt doit arriver à des conclusions 
auiourd'hui même, 
Celles-ci formeront Jes principes de base des travaux futurs. 
Enfin; j'ai invité la commission d'enquête du canal Albert (rup 

ture de digué à Hasselt) à terminer ses travaux pour le 15 février, 
certain que je suis de répondre, de cette maniêre, au vœu du parle 
ment. 

M. le président. - Un ce, lèUU IIUJllUlt.:: \.lC lllCIIIUH:::::» ucu1i:lt1dent à 
pouvoir prendre la parole à propos de la déclaration que vient de 
faire M. le ministre des travaux publics, 

Je prie la Chambre de ne pas entrer aujourd'hui dans le fond du 
débat. En raison de l'importance de cette question, M. le ministre 
des travaux publics vient lui-même de suggérer de lier ce débat à 
la discussion du budget des dépenses extraordinaires qui aura lieu 
dans quinze jours ou dans trois semaines au plus tard. . 

Entretemps, la Chambre possédera les rapports dont vient de parler 
l'honorable ministre. 

Dans ces conditions, la discussion de cette importante question 
pöurra se faire en pleine connaissance de cause. Toutefois, si des 
membres désirent absolument prendre la parole actuellement. sur 
cet objet, je leur demande de poser simplement une question el de 
ne pas engager un débat, qui ne pourrait pas donner les résultats 
attendus. 

Verschillende leden vragen het woord bij deze gelegenheid. Ik 
stel aan de Kamer voor, dat het eigenlijk debat over den grond van 
deze zoo belangrijke vraag eerst zou plaats hebben bij de bespreking 
van buitengewone uitgaven. De commissie heeft haar werkzaamheden 
geëindigd.· De heer verslaggever zal binnen weinige dagen .z/jn 
verslag kunnen neerleggen en ik voorzie dat er geen drie weken 
zullen verloopen, vooraleer een grondig bespreking hieromtrent zal 
kunnen gevoerd worden. Inmiddels zullen wij ook in het bezit zijn 
van de verslagen waarover de heer minister sprak, zoodanig dat 
wij met meer kennis van zaken de bespreking zullen kunnen eindigen. 
De heer Huysmans. - Tenzij nog andere bruggen invallen. 
De heer voorzltter, - Het is dus wel verstaan, dat de leden zich 

&uilen beperken tot het stellen van enkele vragen. 
Là parole -est à /;\. Anseele, 
M. Ansee~. - Je voudrais demander à M. le ministre si la nou 

relie commission d'enquête comprendra des fonctlonnaircs de son 
•épartement. 
M. Matagne, ministre des travaux publics. - Non! 
M. Anseele. - Alors, si le ministre le permet, je voudrais ajouter 

11r'il y a encore des fissures qui se sont produites dans les mem 
irnres d'autres ponts. Cetet situation est grave. J'estlrrïe, quant à 
•oi, après avoir :PrÎ6 l'avls de teohnlciens compétents, qu'il faudrait 

confier I'étude des travaux de consolidation à un collège de technl 
cicns composé de trois membres, dont un du département et deux 
choisis parmi nos professeurs d'université spéciaEslœ en la matière. 
En second 1.icu, je voudrais faire remarquer qu'il n'est pas pos 

sible qu'un haut fonctionnaire, en l'occurrence le secrétaire général 
du département intéressé, qui a fait tout cc qui était possible pour 
faire traîner les travaux de la commission d'enquête, soit encore 
chargé de diriger certains travaux de réfection. ·Il faut aair éner 
giquement et rapidement et ne plus se laisser influencer par l'esprit 
par trop administratif du département. 
Je voudrals encore ajouter qu'il faut saisir cette occasion pour dire 

au pays que les accidents Qui surviennent aux ponts du canal Albert 
ne sont en rien imputables an système Vlerendeel. Certains journaux 
ont commis de ·graves erreurs à ce sujet. Quant à moi, je rends hom 
mage à l'ingénieur Vierendeel pour le travail technique remarquable 
qu'il a fourni. 

De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer De Schryver. 
De heer De SchryvCf'. - Mevrouwen, mijue heeren, ik sluit mij 

aan bij de Iaatcte woorden van den achtbaren heer Anseele, en op 
mijn beurt wH ile hoofzakellik aandringen bl] de regeering opdat 
de conclusiën van de commissie van enkwest niet zouden onthouden 
worden aan de Kamer en dat deze de gelegenheid zou hebben, 
gezien de zeer groote -geldelijke opoffèrin-gen welke gedaan zijn 
geweest door het [and voor de uitvoering van het werk der Kempen 
kanalen en van de bruggen die er over geJ.egd zijn, volledig op de 
hoogte te worden gesteld van de eîgenHjke toedracht der zaak. 

M. le président. - La parole est à M. MaESOn. . 
M. Masson. - j'a trouvé un point faible dans la première partie 

du rapport de M. le ministre. 
Cetui-ci nous a dit que dans d'autres pays les mêmes accidents 

étaient survenus. CeG accidents sont antérieurs ä ceux qui se sont 
produits aux ponts du canal Albert, C'était un. motif de plus d'éviter 
les accidents récents. 
Peut-on concevoir Que des fissures se produisent à des ponts par 

suite du froid? La chose paraît extraordinaire et nous voudrions 
connattre la raison exacte des défauts présentés par les ponts 
construits en Belgique, alors que des précédents en d'autres pays 
auraient dû irïciter à plus de circonspection. 

M. Huysmans. - Manque de contrôle. 
De heer voorzitter. - Het woord is aan den heer Romsée. 
De heer Romsée. - Mijne heeren, wij hebben met belangstelling 

kennis genomen van de verklaring van den achtbaren minister. Nu 
evenwel op korten tijd de derde brug der Albertvaart met instor 
ting is bedreigd terwijl andere bruggen reeds ernstig gescheurd 
blijken, zou deze gansche zaak de afmetingen eèner kolossale klucht 
aannemen, indien deze toestand niet zoo tragisch ware onder vele 
opzichten en een bestendige bedreiging daarstelde voor de bevel 
king der omgeving van het Albertkanaal. 

Ik wensch daaruit onmiddellijk het besluit te trekken, dat derge 
lijke toestand nooit zou hebben kunnen tot stand komen zonder een 
ergerlijke tekortkoming van de bevoegde technische diensten van 
het departement van openbare werken. Ik vraag dan ook met 
nadruk aan den achtbaren minister, dat bij het samenstellen van de, 
onderzoekscommissie en bij haar verdere werkzaamheden, vooral 
aandacht zou worden verleend aan de verantwoordelijkheden van 
het departement zelf. Want het zijn deze verantwoordelijkheden en 
tekortkomingen. die aan den oorsprong liggen van het gebeurde. 
Die verantwoordelijkheden moelen dan ook duidelijk worden vast 

gelegd. (Zeer wel! op de Vlaamsch-11atio11alistische banken.) 

De heer voorzitter. - Het incident is gesloten. 
L'incident est clos. 

BUDGET DE LA DÉFENSE ACTIVE DU TERRITOIRE CONTRE LE PÉRIL 
AÉRIEN POUR L'EXERCICE 1940. BUDGET DE LA PROTECTION AÉRIENNE 
PASSIVE POUR L'EXERCICE 1940. (PROJETS TRANSMIS PAR LE SÉNAT.) 

Reprise de la discussion générale. 

BEGROOTING VAN DE ACTIEVE VERDEDIGING VAN HET GRONDGEBIED TEGEN 
HET LUCHTGEVA/•1 VOOR HET DIENSTJAAR 1940. BEGROOTING \'AN. DE 
PASSIEVE LUCHTBESCHERMING VOOR HET DIENSTJAAR 1940. (ONT 
WERP!,N DOOR DEN SENAAT OVERGEMAAKT.) 

Hervatting van de algemeene bespreking, 

. M. le président, - Nous reprenons la discussion des budgets de 
la défense active et passive du territoire. 

La parole est à M. Horward. 
M. Horward (à la tribune). - Mesdames, messieurs, j'entends 

limiter mon intervention à quelques brèves observations. 
La situation dans laquelle nous vivons actuellement doit· nous 

imposer d'ailleurs une particulière discrétion. 
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En ce qui concerne la défense a~t:,e du territolre, je me bornerai 
d'ailleurs à une seu'e constatatlon : la fa~11i!é avec laquelle des 
avions appartenant aux puissances bellig.:rantes survolent notre 
pays est une source d'étonnement pour la p:>,Jul:ition. 

Nous ne manquons cependant pas de moyens d'action pour faire 
respecter notre oie!, 

N'avons-nous pas une aviation de chasse, une D. T. C. A. et, 
depuis juillet 1939, une G. T. A. à l'entraînement? 
On peut dès lors se demander comment il est possible que des 

avions étrangers puissent survoler notre territoire et rentrer à leurs 
bases sans avoir essuyé un seul coup de feu. 

Il n'y a pas bien longtemps qu'un bombardier allemand est venu 
survole,- la région verviétoise à quelque 5-600 mètres de hauteur, 
à aUure réduite, sans avoir été pris en chasse ou sous le feu d'élé 
ments terrestres. 

La poputatlon s'étonne de cette passivité. Bie y cherche des 
raisons. · 
C'est ainsl que l'on prétend le plus souvent qu'aucune unité de 

l'air ou de terre ne peut s'opposer par la force à la vlolatlon de notre 
ciel sans en avoir préalablement référé à l'autoeité militaire supé 
rieure ... 
Je désirerais savoir si ce ·fait est exact et, dans l'affirmative, cc 

qui justifie ces précautions que, pour ma part, je considère comme 
excessives? · 
Dans Ja négative, l'honorable ministre de la défense nationale 

voudra sans doute bien nous dire - s'il ne doit pas toutefois en 
pareille matière être tenu à une particulière circonspection - le 
rôle respectif de l'aviation, de la O. T. C. A. et de la G. T. A., 
les modalités de collaboration entre ces armes, les instructions 
exactes qui leur sont données pour s'opposer au survol du territoire. 
J'en arrive maintenant à l'examen de quelques questions touchant 

à •a défense passive, · 
Et tout d'abord ueux mots en cc qui concerne le recrutc-nent du 

personnel et des ca :Ires de l'organisme officiel de défense passive. 
j'entends ménager mes expressions, mais je cri.s devoir dire 

qu'il n'y a pas lieu d'être fier et surtout d'être rassuré sur la valeur 
de ce personnel et de ces cadres. · 

On pourrait à cet égard signaler des centaines de faits démontrant 
la justesse de cette appréciation. 
Quelle est la raison de cette situation?" Elle est excessivement 

simple. 
Nous n'aurons en cette matière rien de sérieux aussi longtemps 

que ce personnel et ces cadres ne sont pas militarisés. 
li faut donc, à mon sens, insérer une disposition nouvelle dans la 

loi de milice pour soumettre ce personnel et ces cadres à la disci 
pline militaire. 

Cette idée rencontre l'adhésion de membres diiigeants de nom 
breuses sections. 
Je demande à M. le ministre de la défense nationale s'il ne croit 

pas devoir trouver une solution dans cette voie. 
Vous voudrez bien me permettre à présent de me souvenir que 

j'appartiens à un arrondissement particulièrement exposé. 
Lors de la discussion du budget de la défense nationale, l'an der 

nier, l'honorable ministre voulut bien nous dire qu'il réalisait par 
faitement le sort tragique qui serait réservé aux populations de 
l'agglomération verviétoise en cas d'attaque par l'est. · 

Cette population sera prise entre deux feux. 
La seule mesure de protection qui s'impose. est donc l'évacuation. 
Certaines mesures préparatoires ont été prises. 
C'est ainsi, par exemple, que toute la population a dû faire 

apposer sur ces cartes d'identité un cachet signalant qu'il est 
« évacué obligatoire >. 

La population croit donc .de toute benne foi qu'en cas de danger 
des mesures d'évacuation nettes et précises joueront automati 
quement. 
Or, je crois savoir qu'il n'en est rien et que l'opportunité de 

l'évacuation est imposée - on ne peut pas dire laissée - à l'appré 
cîation des bourgmestres, lesquels répondent très logiquement que 
c'est aux autorités supérieures, tant administratives que militaires, à 
prendre leurs responsabilités. 

Il serait temps, à mon sens, que l'on terminât ces discussions 
préalables. La population de l'agglomération vervlétolse doit être 
obligatoirement évacuée. Cela résulte des déclarations plusieurs fois 
répétées à cette tribune. 

Je demande donc que ce problème soit résolu à brève échéance. 
J'insiste d'autant plus que nous avons assisté, il y a quelques 

jours dans -l'arrondissement de Verviers à une évacuation très par 
tie!!e évidemment, puisqu'il ne s'agissalt que de 500 oersonnes des 
cantons de Malmédy, Eupen et Sa-int-Vith. 

On ne peut pas dire que ce fut un chel-d'œuvre. 
L'honorable M. Frères, bourgmestre de Saint-Vith, ne me démcn 

iira certes pu. 

Le train qui devait c:1arj~er les évacués n'est pas arfÏ;J. On a 
dû charger des fe:nmes, des enfants SM d~3 ca uiaas, parl:>i3 mëme 
découverts; pas de train davantage à la ville voisine, nouveau 
départ sur camioras, rencontre d'obstructions et de chicanes fermées. 

Demi-tour ... 
H fallut des heures pour faire un sort à ces malheureux ... 
Vous comprendrez d~s lors, monsieur le mlnlstre, t11Jn déslr de 

voir organiser sérieusement l'évacuation d:? nos populations de 
l'est. 
j'en ai terminé. 
J'ose espérer, monsieur le ministre, qu'Il vous· plaira de donner 

à mes quelques observations Jes réponses qu'elles m'apoaralssent 
mériter. 

M. le présidl?flt. - La parole est à ·M. Lefebvre . 
M. Lefebvre (à la tribunes, - Je désire présenter quelques 

brèves observations à l'occasion de la discussion du budget de 
Ja défense passive, Je n'ai pas l'intention en ce moment de soulever 
le problème du recrutement du personnel des organismes de pro 
tection de la population civile, bien que nombreux soiènt ceux qui 
estiment qu'il était possible d'en constituer les effectifs sans y incor 
porer les hommes appartenant aux classes mobilisables. 
Je veux me borner à exprimer à l'honorable ministre les doléances 

des administrations communales des petites localités principalement 
chargées de mettre ·sur pied les rouages de la protection passive. 

Il ne faut pas douter de la bonne volonté des administrations 
communales; elles accomplissent cette tâche comme tant d'autres 
qu'elles effectuent à la décharge de l'Etat, avec ce dévouement et 
cette conscience qui caractérisent les communes belges. Mais il ne 
faut. pas les incriminer si, à l'heure actuel-le, forganisation com 
munale de défense passive n'est pas mieux au point : seul 'le pouvoir 
central en porte la responsabilité en raison des complications et des 
contradictions, des ordres et des contre-ordres dont sont imprégnées 
Ies instructions en la matière. 

Je ne connais pas, au surplus, depuis que je suis administrateur 
communal, une seule· organisation qui ait donné naissance à un tel 
volume d'Instructions, au demeurant les plus contradictoires. 

Il n'est pas un seul jour .depuis le début de la mobilisation que soit 
· par circulaire spéciale, soit par le Mémorial administratif ne nous 
parviennent des instructions qui, la plupart du temps disent le con-• 
traire ou modifient les directives précédemment données. 
S'il s'agissait de modifications apportées à l'organisation sous la 

pression des événements, il ·n'.y aurait qu'à s'incliner, mais ce qui 
revient constamment en cause, c'est l'organisation hâtive de la 
défense passive. · 
En voici quelques exemples : 
A la base, confusion entre l'ancienne organisation de la Ligue de 

protection aérienne et les nouveaux organismes" de défense passive, 
notamment la garde civile territoriale. 
Depuis le début de la période de mobilisation, la question des 

effectifs de la garde civile a subi plusieurs :nodifications. 
Il .a fallu attendre trois mois pour avoir les directives concernant 

les conditions de l'examen médical à faire subir par les volontaires, 
puis deux nouveaux mois (les formulaires sont arrivés le 29 janvier) 
. pour pouvoir procéder à cet examen. 

Il devrait y avoir dans toutes les communes un directeur de la 
défnese -passive, Les nominations ont été .faites, puis on a décidé 
que dans certaines communes il n'y aurait pas de directeur et l'on 
a annulé les nominations en invitant les administrations à repré 
senter les mêmes candidats comme commandants de la garde civile 
territoriale. · 
Question de masques : Depuis des mois, les administrations sont 

invitées à fourni·r régulièrement la statistique de l'usage qu'elles 011t 
fait des masques, alors qu'elles n'en ont jamais reçu un seul, non 
seulement à l'usage de la population civile, mais même à I'usaae 
-des gardes, qui peuvent éventuellement avoir un rôle actif à remplir. 

Je pourrais soulever d'autres questions, notamment celle des 
livrets de mobilisation civile, mais j'en ai dit assez. 
Dans l'état actuel des choses, il est impossible d'avoir une orga 

nisation susceptible de rendre les services qu'on attend d'elle, si l'on 
persévère dans le système qui consiste à modifier constamment les 
instructions données. Ceux qui ont le moins d'ennuis ou qui sont 
amenés à apporter Ic moins de transformations à leur organisation, 
ce sont ceux qui philosophiquement laissent passer les instructions 
en attendant pour les exécuter que d'autres instructions soient 
venu-es corriger ou modifier les premières. 
Si vous ne voulez pas décourager Jes meilleures bon.nes volontés, 

il est temps, monsieur le ministre, que vous mettiez bon ordre dans 
ce véritable gâchis, qui laisse l'impression qu'il n'y a pas d'unité 
de vues dans l'organisation de la protection aérienne passive. 

Il y aurait lieu également de tenir compte qu'il n'est pas possible 
d'utiliser les organisations de défense passive de da même façon 
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1 
dans les ~randc1 villes et dans les petltes communes, celles-ci ayant il ne pourrait être évité que !., misère gagnlt le pays, avec tous 
il assurer la sécurité dans des hameaux qui sont parfois distants de ses dangers : troubles sociaux et :iff.iiblil&oCltlCnt du mor:if de la 
plusieurs kilomètres, nation, qui en J"é6uiteraicnt. > 
Si vous voulez que partout on puisse travailler avec ordre, discl- L'essence même de notre défense économique r65ide dan& une 

pline et dévouement dans cette atmosphère de confiance que nous politique de production, de travail, travail sous ~ formes les plua 
avons tous en vous, monsieur le ministre, fermez une fois pour diverses, concourant à la création de valeurs économiques, travail, 
toutes Ic volume irop -épuis et trop compliqué des instructions parues d'autre part, poussé à son rendement maximum, car n faut, avec 
depuis six mois et remplacez le par l'énoncé simple, pratique et clair des effectifs réduits, avec un appareil économique éralement réduit, 
d'une orgnnlsatlon qu'il est temps de mettre au point si l'on veut par suite du ralentissement force du travail dans maints secteurs 
atteindre Ie but poursuivi, (Très bien! et applaudissements sur les industriels, pourvoir à des besoins accrus. A certains égards, de 
bancs libéraux,) · plus, les dépenses publlques sont en auifflentation notable. Pareille 

• . . tâche ne pourrait être accomplie que moyennant une at0bilisation 
De ·heer voorz,~. -: Er 1s geen redenaM' meer mgetohrcven. De économique, en rerard <le la défen,e totale du paya et à t'i:litar 

algemeene b~rek111g 1s dus gesloten. . de •a mobilisation militaire, qui, eUe, et elle seule, peut oo préparer 
.. De heer minister heeft den ':Vensch uitgedrukt v_an te -antwoorden I'exécution avec succès. 
ti1d~n~ de algemeene ~1?sprekmg _van de begroohng v~n landsver- Donc, la mobilisation économique nécessite ,ea premier lieu Ja 
dedii:ing. De .beij)rek:f!g der arhk~ van de begroeting van de -coordination parfaite des moyens militaires et économiques de notre 
paslle~e luchtbescherming zal !~ekomende week plaats hebben na défense. Elie doit avoir pour objectif principal d'auianer à chaque 
het .-ntwoord van d~n ~r .numst:1'· De leden die n~g wenschen citoyen la place dans le secteur, soit militaire, soit économique, qu'il 
het woord te nemen 10 <lie b:s.;>relong zu¼l.!n be~ kunnen d?en toe- pourrait occuper au plus irand profit de la défen9C intégrale d• 
konlellde week, ter _gelegenheid van -de bel1andetmg van artikel l. pays, en rompant notamment avec l'axiome que tout citoyen mobi-- 

JI ,a'y a plus d'orateurs inscrits. La discuSSt()n génér~ est close, · 4isabJe doit nécessairement êke mobililé sous l'uniforme. Cette 
M. le miniilft ·répondN .à l'oeca9ion de Ia discussion -générale ·du ·obli&atiolt iMluctable doit être remplie avec un - aigu des nécee 

budget de la déien,c nationale. Noua ré:1ervons donc ~ la semaine ·llité6, sans doute militaire,;, mais fgale~nt économiquee. A«u:ie. 
procflaiite, ju-iu'.après cette Téponse, l'examen ·des artides du mutation ne doit .a priori être «artée, les fonctions éco11<>111iques 
budget de .la défe- aérieMe ;active et du budget de la défenae :justifiant une -démobilisation n'intéresaaBt pu moin1 la directio• 
aerienne paMiYe. · aux di-ver1 échelons de no. entreprl6es indilstriele&, èommercial• 

.Les ,orateltl'tl :qui désireraient encore intoerve:iir dans cette diecut- et agricoles -que l'exécution d'un travail spécjalieé 011 llOft, 
sion pourronl ,ie ·iaire .à l'-0:cri::>11 de l~xa:nen de l'Môcle I". Il ne 1'a&it pas d'affaiblir - nul 41'y eonge - notf'e dèftnM 

· m»itaire, maia de ·faire oeuvre de -meilleure réi)artition, bref de 
coordination. 
C'est l'évidence même, mc9Sieure. H -en ré6ulte, COlnllle l'a dit •I 

bien M. Heymans, qu'il importe d'établir sans délai une coofdinatlon 
parfaite des moyeJl6 rnilltaires et «onomiques ·de. notre -défeœe. 
C'est l'insuffi6anee de œtte coordination qui a fait l'objet des pr~· 

occupations de nombreux membres de la droite. Dana de multiple. 
réunions, il& en . ont étudié to1111 ·la MPects; leurs conolusione ont 
éti\ portées à la connaie&ance du 1ouvememet1t. Nolll ulsiMOns 
l'occasion de l'examen de ce budget pour y attirer l nouveau son 

· attention. 
Je me permets de demander à l'honorable ministre de la déferwe 

nationale de vouloir bien prêter son attention bienveillante aux dif 
férents aspecta qqe présente l'important problème dont je m'occupe 
en ce moment. 

Nous sommes cer,tains d'ailteura que ce pro~tme n'a p~ échaJlflt 
à ses préoccupations, mais si nous y insistons aujourd'bui avec plus 
de vigueur que jamais, c'est parce que nou. fftimona que lm· 
mesures qui ont été proposées réclament la plus grande ·urience. 
Nous y insistons ausai, -et en séance ()llblique, parce qu'il importe 
que non seulement lea membres du rquvernement, mail auai toutes 
les autorttês, tant militaires que civllt>11, 6e pénêtreat de la néceaaité · 
absolue de cette coordination parfaite de. moyeM militaires et 
économiques de notre défense. 

Evidemment, le devoir essentiel dei; .autorités est d'assurer le 
fonctionnement parfait des services -dont elles ont la c-haree, mail 
elles ont aussi .pour devoir de permettre aux autres services de 
fonctionner raisonnablement et convenablement. 

Les autorltés militaires ne peuvent faire a•bstraction -dœ né<:111- 
aités économiques, pas plus que les dirigeants économiques ne .peu 
vent faire abstraction des nécessités militairee. Les unes .?t Ies autr.es 
ont pour obligation de 11e renseigner mutuellement sur tes besoifla 
de leurs activités rezpectives et de s'aider à résoudre au mieux leurs 
di lficultés réciproques. 
Je suis convaincu que I'honorable ministre d~ la défense nationale 

voudra bien marquer son complet accord sur ces considérations. Je 
me permets de lui demander de 'vouloir bien y attirer l.a sérieuse 
attention des autorités militaires chargées de h haute mission de la 
défense mi-litaire. IJ lierait extrêmement souhaitable .ue ces autorités 
aient .connaissance des observations présentées au parlement au 
sujet des nécessités de l'industrle et de l'agriculture. Elles se ren 
draient vite compte que les observations n'ont qu'un seul but : 
apporter la collaboration d~ représentants de l.a nation à ~a défenee 
du pays par une entente et une coordination complètes de toutes ses 
forces vives. 
je ne me pr.opose ,pas de rappeler ici toutes les demandes et pro 

positions qui ont été préscntèes au gouvernement ,'ans les différente 
domaines de l'économie. La plupart de celles-ci, et surtout les plu. 
importantes, ont été formulées dans les rapports des commisslons 
compétentes sur les budgets· pour 1940, et notamment dans les rap 
ports de la Chambre et du Sénat sur les budgets de l'agriculture et 
des affaires économiques. 

Les conaidératlons développéee dans ces différent6 rapports 
concernent tout autant, si pas davantage, le département de fa 
défense nationale que les départements que les rapports concernent 
nominativement. 

1° •IIUPOET DIJ 'MINISTÈRE m~ 1..A DÉFENSE NATIONALE POUR L'EXER 
CICE 194(); 2° UUDGET DU CORPS ·QE I..A 'GENôAIOŒRIE POUR 
1.'EXERCICE 1940. '(PROJETS TRANS:\\IS PAR J.E SÉNAT.) 

Discussion génértüe, 
1-0 Bl)GR0OTIN0 VAN HF-T MINISTERIE VAN LANDSVERD!IDIG{NG VOOR HET 

DIENSTJAAR 1\)40; .2° BE0R0OT·ING DER RIJKSWAClff VQORHET DIENST 
.JAAR 1940. (W.E"l'SONT\VER?EN DOOR PEN SENAAT OVèR-JEil-lAAl{T.) 

Algc,,ucne bespreking. 
De heer. v1>.>rzltler. ~ Wij gaan over tot het onderzoek van -de 

'1egmoling van het ministerie van h1rtdsverdediging vo~ het dien~t 
jaar .1940 en van de begroeting der Ri}kswaçM voor het dieaat 
[aar 1940. 

De algerneeue bespreking is geopend. • 
Np11s passons à l'examen du budget du minlstère de ·la défense 

nationale pour l'exercice 1940 et du bud,g.!t çh1 corps de la gendar 
merie pour l'exercice 19110. 

.ia .dlscussion générale est ouverte. 
La parole est à :M. Fieu-Ilien. 
~. Fleullieft (à ia tribune). - Mesdame61 messieurs, Ja diecussicu 

du bµdget de la Qéfeni.e nationale se présente: cette fois dans des 
conditions bien différentes .de celles du temps normal. Les crédits 
qu'il comporte ne constituent qu'une petite partie des dépenses 
qu'entraînera en l940 la défense nationale. 
li ne fierait pas raisonnable de se livrer cette fois à urie étude 

détaülêe de tous les postes du budget, ,ni à des critiques faciles au 
sujet du fonctionnement des milliers de rouages et de services d'une 
armée mobilisée comportant des e'ffectifs considérablement plus 
élevés que ceux du temos de paix. 

Une seute consldératlon, 111e semble-t-il, doit retenir notre atten 
~on : -ce n'est pas l'armée seule qui est mobilisée, c'est la nation 
entière, Certes, c'est à l'armée qu'il incombe de défendre nes fron 
tières par les armes, mais il incombe à toutes les forces économiques 
du pays de fournir à l'armée les moyens indispensables à l'exé 
cution de sa mission. 

Comment faire face aux dépenses formidables de la rnobilisation, 
•i l'activité de notre industrie, de notre agriculture, de notre 
commerce ne produisait pas les ressources financières indispensables 
au ravltalëernent général de I'arméc? Certes, il faut des hommes 
dans les formations militaires, mais il en faut aussi dans les forma 
tions industrielles et agricoles. Certes, il faut du matériel pour 
assurer le fonctionnement des multiples rouages de l'armée, mais 
il en faut aussi pour maintenir en activité l'immense armée civile, 
qui doit assurer la vie de la nation tout entière. 
· M. Paul Heymans, ancien ministre des affaires économiques, 
des classes moyennes cl de I'agriculture, dans un rapport développé 
dernièrement au bloc catholique, s'exprrmait ainsi à ce sujet : 

« Il ·convient de nous pénétrer de cette vérité essentielle que la 
défeuee économlqne est !a condition 1>rimordiale du maintien d'une 
défense militaire et financière durable, Sans cette défense écono 
mique, tes énormes besoins militaires, qu'on les considère sous leur 
,aspect économique ou financier, ne pourraient être assurés, comme 
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L'honorable ministre de la défense nationale y trouvera des indi 
cations extrêmement lntéresenntes au sujet des multiples questions 
qui doivent faire l'objet, de la. part de ses services, d'études con 
sciencieuses et de solutk ns urgentes. 
Je cite, pour mémoire, Je problème des réquisitions, développé 

dans le rapport du budget de l'agriculture et dans celui du budget 
des affaires économiques; réquisitions de chevaux, réquisitions 
d'automobiles: et de produits agricoles, et le paiement de· ces réqui 
siti-;ns; le problème des congés. aux. travailleurs de l'agriculture et 
aux techniciens. de l'industrie; la démobilisation de ceux dont !e 
concours est indispensable il la défense économique du pays; les 
ffll!sures à prendre- pour le· maintien de l'activité de certaines. entre 
prises, le problème des; charbonnages, etc. 

Je n'entrerai pas danse le di!tair de toutes ces questions, d'autres 
orateurs Ic feront après moi, mais je tiens. à appeler Ia particulière 
attention, du- ministre sur ce que ,es rapports. auxquels- je viens. de 
fai-re aHusion contiennent des· indications prècieusesj je: crois que 
ceux· qui ont à, s'occuper· de Ia mobilisation, mllitalre feraient chose 
utile en, prêtant une- attention- particalièrerncnt sérieuse aux consi 
tlérations: dlévtloppées dans ces rapports. Et que dans l'étude de 
ces- multiples; problëmes, Von, n'oublie pas <le considérer que pas 
pms que l'agr.ic...:ture et ta grande industrle, les entreprises, de la 
classe· moyenne ne peuvent être abandonnées. les activités. de nos 
dasses moyennes continuent également à fourf\ir au pays- les res 
sources indispensables à son, équipement et à sa défense. Les petits 
iildustriers, les; artisaas, les. eornrnezçants. ont d'rait; également: à la 
901tici:tude· de l'autoritè mllltalre .. Q:ans la mesure· ou cela est com 
pa,tfö.es, avec· les- nécessi:_tts. militaires, i-1 fau.t, ·les aider. à main-te 
.nir.· l'activi.té de· feurs entreprlses. constituant le gagne-pain de fa 
tami!te, 

Il résulte des indications fournies récemment par le ministre des 
finanees; que· la• mobilisation coûte une somme· de l'7 mil-lions par M'. fleulifen •. -:-- Depuis quelques années, .. des comptable~ •. des 
jour. Il' n'entrera certes pas dans l'esprit" de· personne de· refuser les dépenses e_ngagees et des. mspede~r.s .d~s finances sont dètacnés 
ressources• lndispensab.es à notre défense; ma-is. cela· ne· nous dis- dans les différents départements ntinlstériels, . . . . 
pense· pas de- soneer- que: cette· charge de 6 milliards peur t940 est N'étant pas. attachés au département dans: lequel ils travaillent, ils 
extrêmement lourde et qu'il faudra cfes efforts persévérants et re peuvent y opérer avec tout J.;'indépendance. désirable. • 
cencours de- toute- la, population pour la supporter. Pour que la 11op11- N.e pounrait-on. étudie» la possibilité· d'établir un, contrôle analogue 
fation• apporte- au, gouvernement l'ai.de Ilnanciëre demandée, il' faut. dans ~eda-in& services militaires pour- les dépenses ênormea de· la 
qu'elt:e· ait- la- certitude que· les crédits· so.Iicités soient bien employés mobilisation?- Je, pense que quelques-uns- de ces inspecteurs, civ.ils 
et qu'il n'y• ait- pas de: gaspillage, Pas· plus dans· l'armée que dans seraient d'un concours précieux pour les- chefs militaires qui, bien 
-toute autre, administrai-ion, en ne peut dépenser. l'argent sans· comp- souvent; sont complètement absorbés, par. les problèmes- miiitairas 
ter. Nos, resso~rces- finan~i~res sont. li!llitées;: tous ,l'es militaires , proprement dits. Je: liv.re: cette suggestton à, l.'a.trention• de; l'lr~no 
le comprennent-ils assez? Si· Je parle a111s1, messieurs; c est parce' que rab le ministre qui voudra sans doute, l'examines avec sa bien- 
nous savons- que- tous: n'ont pas la; même- compréhension de ;a• limita-- veillance cout~miète. ' 
tion- de nos-ressources etdesdevoirs:d'économies qui s'imposent; ll'y a Nous avons été: heureux de voir le gouvernement entrer dans 'la 
encore trop de· militaires- pour qui l'a: nécessité d'éviter: des dépenses · vole de la: démobilisation des hommes dona la· présence. actuelle, 
inutiles n'est pas suffisamment évidente. · dans. l'armée; n'était. pas- indispensable.. Nous- a-imr-ouvans 5!1ns 

De divers points. du. pays1o de nombreux g;ispiHag.es, ont ·é:té: slgna- . réserve que- les- pèaes de familles- nombreuses aient été· les- pne~1ers 
fé's, notamment à fä: commission d'études de· la droite, f1 est urgent à bénéficier. de cette mesure. Nous.ne doutons.pas.que M, Ie-ministre 
que; des mesures soient prises peur y mettre IJn. Ce sont des .auto-- de la défense nationale continue à examiner la possibitité de démo 
mobiles utili6ées· pour des courses Inutiles, d:o.ù· l'usure prérnatueée: biliser d'autres rappelés; surtout parmi· les- classes- anciennes appar 
du matériel, et une conscmmatien exagérée, d'essence, ce sont des - tenant notamment aux services auxiliaires de l'armée. Nous: pen. 
auros confiées. ä:. des, conducteurs sans expérlence, même parfois, sons- que les, effectifs- de certains. de· ces services. pourraient' être 
sans. connaissances, suff.isan-tes; c'est, l'absence. chez, de nombneux. · réduits actuellement, sans diminuer en rien la puissance de notre 
chauf.feur.s ~ fa. notion, que L'e matériel qui leur est confié coüte- défense. Il Y.· a- des services- où. les hommes; apr.ès avoir été repris en 
cher et qu'iiA n'ont pas le. dr-0i:t de. le conduire avec. brutalité et main; son:t- restés; pendant des semaines; dl111S: une: inac.tivittl abso 
ans soins. C'.est; aussi. le 6aspillag;e,. d'ans les. cantonnements, de: tue. Rien n'est. plus démonalisant, et, riem n'est plus- propice à. Ja 
J?áin et de. pcodili:tti alimentaires mis. ä la. disposition. dCIS. unités. Je, propagande malsaine; malfaisante, cherchant à affàibllr la force 
ne vais pas, enrter dans tous ces, détails; je· citenai deux faits,. qui; morale de notre armée. Le renvoi de ces hommes- dans leurs fo:,1ers 
m'ont été' sïg11aiés. aujourd'hui même: Jililr un de mes cntlègues. aurait un triple· résultat : rendre heureuses nombre de famille5;. aug 
Un camion· de, 3" tonnes. fait tous les. jours 6. kifométres. pour. aller. menter la• production économlque., et. réduire les dépenses· de la 
chercher, 5. litres de lait, sous. prétexte. que le lait. coute 40 centimes, . mobilisation, · 
moins cher. Iâ, qµ.'aill:e.urs, Une autre. voiture fait. tous, les. jours un· 
tour de 12 kilomètres dans divers cantonnements pour y prendre· ' De. heer. Tollenaere. - Dat is Staatsgev.aarlijke taal die gij daar 
des· officiers, afin, de leur.· permettre dlaller. souper ensemble en voert. Pas maar op! (Onrlarbr-eking l'an den heer ~omsée.) 
ville. Je sais, monsieur le ministre, que cela se passe malgré- vous et 
malgré vos instructions, filais je crois de mon devoir de vous signa 
ler ces faits pour qu'll' y soit mis fin. li faut que reus. ceux qui corn 
mettent ces abus. comprennent une fois, pour toutes- que l'argent. 
qu'Es dépensent; n'est pas Ic. leur, mais. celui de 1·a communauté. 

M. Flei&lten. - Je crois d':ii!icurs savoir que l'honorable ministre 
a d(~idé d'entrer d::11111 cette vole. Ln pr,,'3l' a si3n:ilé, il y a 
quelques [ours, qu'un offü:lcr sup(rieur vient d'être d~csigné pour 
entreprendre la recherche de toutes les économlcs qu'on pourrait 
réaliser sans nuire au blen-ëtre du soldat. 

Les circonstances ayant entraîné la suspension, pour certaines 
dépenses d'ordre militaire, des garanties exigées par ln loi pour 
les dépenses de l'Etat, il s'impose d'autant plus de veiller à ce que 
ces dépenses soient limitées au strict nécessaire et qu'un contrôle 
rigoureux soif exercé par les autorités responsables. Celles-ci dol 
vent veiller á ce que J;;!S règles normales continuent à être observées 
dans la mesure des ,possibilités. Il ne doit être permis de passer 
outre que lorsqu'il est absolument impossible de l'éviter, 
Pour les fournitures et Jes travaux· l'adjudication .pi:bi:que doit 

rester obligatoire; il ne peut y être dérogé qu'exceptionrrellement, 
dans des cas de grande urgence. C'est le seul moyen d'éviter l'es 
abus et les dépenses exagérées, 

De. nombreuses critiqu·es ont été formulées à ce sujet par la 
presse et ici même. Nous en entendrons probablement encore pen 
dant la dlscussion de ce budget. La façon dont -il a été procédé 
,pour .Ja construction des baraquements militaires a notamment fait 
l'objet d'âpres critiquesr je crois qu:eHes sont fondées pour fa. plu 
part. Lorsqu'à la suite de nombreuses protestations, l'administration 
s'est décidée· à avoir recours à un· certain appel' à la corrcurrerrce, la 
.preuve a été faite que S,'ÎI avait été procédé à des adjudications 
publiques, dès. le début, de nombreux. millions eussent été économisés. 
Je pense- que des cotlëgues entreront dans des détails au s,ujet de 

cette, affaire. 

M. Maenba1!t'. - C'est nécessaire. 

M. Mi:enhaut •. - Très bienl 

M. De Winde. - Et qui pourrait être employé à des fins plus 
utiles, 

M. Merget. - Bien sûrl 

M. fièulllèru - Yai tenu à appeler l'attention de l'henorable 
ministre sur- ce- point', parce que j'ai hr conviction que des économies 
eêrieuses peuvent être- obtenues par fa répression de- ces abus. Je 
me permets de suggérer que les coupables de tous- abus constatés. 
en soient rendus' pécuniairement responsables. 

M; Merpt. - C'est Ic seul remède, · 

M. Fieullien. - Si vuus disiez Ja même chose que moi, Je crois 
qu'on ne· vous, écouterait pas avec la même' bienveillance, parce qu'il 
y a, incontestablement, entre nous, une différence : c'est que nous, 
nous sommes disposés à faire tout ce qui est en notre pouvoir pour 
assurer la défense de notre pays, tandis que vous; lorsque vous 
réclamez la· démobilisation; vous n'êtes· pas toujours animés- des 
mêmes intentions, (Très bicni sur las bancs cathotiqucs.ï 

M: Romsée. - Voilà une insihuation malveillante qu'il" vous serait 
impossillle d'étayer par une preuve quelconque. Vous êtes paseé 
martre dans la calomnie et les insinuations depuis des années. 

M'. Ficullien. - Ce n'est pas dans notre presse qu'on pourrait lire 
des articles qui sont dirigés vers ce !lut : affaiblir la force morale 
de notre armée. 

De· heer· Tollenaere. - Het zijn diegenen die· zich verzetten tegen 
· de· toepassing- ,an de taalwetten die· tweedracht en cneenigheid in 
: het' Ieger zaaien. 
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De hffr Pleulllen. - ln 't Ncderlandsch of in 't Fransch, hetgeen 
ik zeg is de waarheid. Que je Ic dise en français ou en flamand, cc 
que je dis est la vérité. 

De beer Tollenaere. - Als men in hel leger een woord Vlaamsch 
spreekt, dan is het te ycel voor u. 

M. Fieuflien. - Si le concours de l'activité économique et de puis 
sants moyens financiers sont indispensables pour le maintien de 
notre défense militaire, il est tout aussi indispensable de soigner 
particulièrement l'esprit et Ie moral des mobilisés et de la population 
civile. li faut d'abord que les mobilisés aient l'assurance que ceux 
qu'ils ont laissés à la maison souffrent le moins possible de leur 
sacrifice. C'est pour avoir la garantie que tout ce qu'il est possible 
de faire a été réalisé dans ce domaine, que la droite a manifesté le 
désir formel de voir le gouvernement modifier le régime des allo 
cations des miliciens dans le sens de la généralisation de celles-ci. 

Il n'y a pas de différence, dans Ies devoirs de mobHisation des 
rappelés, d'après ,(eu,r situation de fortune. Par conséquent, H ne 
doit pas y en avoir non plus da!16 l'octroi des allocations de milice. 
L'état de besoin ne se justifie pas en l'occurrence. (Très bien! sur 
de nombreux bancs.) 
M. Bossey; - M: Goblet a dit cela il y a plusi-eurs semaiaes, 
M. Goblet. - A ce moment, M. FieuKien était déjà d'accord 

avec moi. 
M. Fieulllen. - Nous savons que Ia solution de ce problème ne 

dépend pas du ministre de la défense nationale. Nous avons cepen 
dant jugé nëcessalre de lui faire connaître ,J'opi,ni-on de la droite, 
parce· qu'elle est en corrélation étroite 'avec Ie bon moral des mobi 
lisés. 

Il est aussi d'un grand intérêt, afin d'obtenir la confiance de la popu 
lation, de couper court à des racontars malveiäants et panois 
intéressés, que '1e public soit à même de comprendre le pourquoi de 
certaines mesures. U ne s'agit pas, bien entendu, de faire connaître 
sur la vole ,pu,olique les raisons ou Jes motifs de routes Jes mesures 
ordonnées ,pendant la mobilisation. Il s'agit de parer au fait que, 
comme nous avons pu le constater souvent, les mesures mal coin 

·prises soient vivement critiquées par· ignorance de ,leur raison d'être. 
Je fais notamment allusions aux diverses phases de la mobilisation. 
Le public ne comprend pas qu'alors que des 'hommes appartenant à 
de vieilles classes et pères de famille soient rappelés, d'autres mobi- 

· lisables, beaucoup plus jeunes et parfois sans charges de famille, 
restent chez eux. 
Il est évident que personne ne songe à demander au ministre 

d'exposer en public le p'an de mobilisation et de préciser en quoi 
consistent exactement les phases A, B, C, D, E. Mais nous croyons 
qu'il serait extrêmement utile d'expliquer pour quelles raisons - qui 
ne doivent rien avoir de secret - Ie rappel ne se fait pas en même 
temps pour tous [es hommes du même âge ou ct·e ·la même classe de 
milice. 
Une explication à ce sujet ferait comprendre à la population cer 

tains éléments qui lui échappent. Que M. lerniùistre veuille bien y 
J"éfléchir : une mesure bien comprise est généralement mieux obser- 
vée et acceptée. · . · . 

Je ne voudrais pas terminer cet exposé, sans adresser, au nom 
de fa droite et du haut de cette tribune, nos chaleureux remerciements 
et notre profonde admtratlon à notre vaillante armée pour Je cou 
.rage et l'endurance dont elle fait preuve dans l'accomplissement 
de sa magniflque mission. 

Les considérations et les suggestions que nous venons d'exposer 
à cette tribune n'ont d'autre but que de lui apporter notre colla 
boration. Une collaboration bien comprise entre le parlement, le 
gouvernement et Jes autorités militaires, ne peut que servir le pays. 
C'est dans cet esprit, monsieur •le ministre, que nous continuerons à 
remplir notre devoir. (Très oient très bien! et applauâissements sur 
de nombreux bancs.) 

M. Macnhaut. - Voilà un excellent discours qui traduit Ies sen 
timents de toute la population. 

M. le président. - La parole est à M. Collard. 
M. Collard (à ta tribune). - Messieurs, la dernière fois qu'il m'a 

été donné d'apporter à la tribune dé la Chambre le point de vue _du 
groupe socialiste dans la discussion du. '?udget ~e la défense natio 
nale nous étions rentrés dans l'opposition. Mats le groupe socia 
liste' avait estimé qu'étant donné les circonstances, il était de son 
devoir d'apporter son vote affirmatif au budget de la défense natio 
nale. j'ai à ce moment - vous vous en souviendrez peut-être . 
expliqué les raisons d'ordre supérieur qui di~taient au groupe socia 
liste cette attitude. je ne vois pas .Ja nécessité de les rappeler : un 
tel rappel serait superflu. . . . . . 

Les événements n'ont fait que se précipiter. Le parh so~ia11ste 
a apporté à nouveau sa collaboration au gouvernement. Des dizaines 
de milliers d'hommes de teut âge, dont nous sommes les manda 
taires, ont rejoint l'armée mobilisée et leur présence à côté d'lrommes 

d'autres classes ou d'autres opinions, mieux que tous les discours 
que je pourrais prononcer, marque la solidarité complète de la 
classe ouvrière socialiste dans l'œuvre de défense de la liberté de 
notre pay6, qui est notre bien commun. (Tr~s bien! sur di1•ers 
bancs.) 

M. Behocne. - L'armée défend toutes les classes. 
· M. Collard. - Messieurs, je puis certainement joindre notre décla 

ration de reconnaissance et de confiance à ce.le qui vient d'être 
faite au ncrn de la droite catholique par l'honorable M. Fieullien. 
Ces sentiments nous sont également communs. 

Nous savons les privations et les souffrances parfois d'ordre phy 
sique et moral que les hommes mobilisé& et leurs familles éprou 
vent. Il faut à tous, pour Jes surmonter, du courage et, ce qui est 
peut-être plus dur, -de la persévérance. · 
Nous manquerions, certes, à un devoir élémentaire si, à notre 

tour, nous socialistes, nous ne dlsione à tous ceux-là combien nous 
sentons ce qu'ils éprouvent et combien, de notre côté, nous sommes 
décidés à ne rien ménager de nos efforts pour les aider à persé 
vérer. Ces sentiments, je le répète, que VGU6 avez éprouvés, ils sont 
les nôtres et quelles que soient sur d'autres points les divergences 
de vues qui peuvent nous séparer, et contineront encore de nous 
séparer, sur ce point commun il est heureux qu'une quasi-unani 
mité puisse se faire dans cette Chambre. 

Notre souci principal doit être de veläer au moral de l'armée. La 
meilleure façon, parce que la plus immédiate et la plus directe, de 
maintenir le moral est de veiller jusque dans tes moindres détails, 
- car il ne peut y avoir en cette matière de petits détails, - à la 
situation matérielle des soldats et aussi - je dirai même et sur 
tout - à fa situation matérielle des fami'.les qu'ils ont laissées der 
rière eux. 
· Tout comme moi cer.tainement, messieurs, vous recevez chaque 
jour un abondant courrier venant de tous les coins de Ia Belgique. 
Tout comme moi, vous avez eu l'occasion de parler avec des 

soldats rappelés durant leur bref congé de détente, Je suis certain 
que tous, comme moi, vous avez été frappés par une chose que 
j'admire, - car elle est peut-être le plus bel hommage que l'on puisse 
rendre à ces hommes, - c'est QUI\ tous, indistinctement, avant de 
penser à eux-mêmes, pensent d'abord à leur famille, et que leur plus 
cruel souci n'est pas tant les privations que personnellement ils sont 
de par la force même des choses obligés de subir, mais les diffi 
cuités et, hélas, il faut bien le dire, les misères que beaucoup des 
leurs sont obligés d'endurer. 

C'est dans la mesure où nous pouvons soutager ces misères et 
améliorer la situation- matërleäe des familles des mobllisés, que nous 
aurons en premier ordre contribué à réconforter et à maintenir te· 
moral de nos soldats. 

Je sais très bien - et i'honor-able M. FieuUien 4'a dit fort juste 
ment tout à ,U'heure - que cette question n'est pas de fa compétence 
exclusive de ·l'honorable ministre de la défense nationale. Elle est 
plutôt une question d'ordre financier· dépendant. plus directement de 
Ja .politique générale du gouvernement. 

Je m'empresse d'ajouter, monsieur le ministre, que je ne vous 
demande pas de fournir une réponse immédiate et .précise au petit 
cahier de revendications que très brièvement je me permettrai de 
vous lire à cette tribune. Je comprends très bien que vous pourriez 
me répondre : c Tout cela ne dépend pas uniquement de moi. > 
Mais dans le même souci qui a guidé l'honorable M. Fieullien, je 
pense qu'il faut une fois de plus affirmer à cette tribune le souci 
unanime de la Chambre de veiller à la situation matérielle des 
familles des mobiiisès. 11 importe donc que chacun de son côté 
apporte !es suggestions qui, par le truchement de M. le ministre de 
la défense natlonale, peuvent être transmises au gouvernement et 
examinées par lui, je le souhaite, dans un sens favorable. 
M. Gabiet. ~ Tout Ie monde est d'accord, y compris le ministre, 

mais on ne fait absolument rien, 
M. Collard. - Me~ieurs, iJ est certain qu'il existe dans -le système 

actuel des ajlocations aux familles des rnobrlisês des inéga-lités et 
des iniustlces su, lesquelles je ne veux point revenir, parce que, 
dans une remarquable interpellation, mon excellent col-lègue et ami 
M. Geblèt a dit exactement ce qu'il fallait dire. 
LC6 suggestions que M. Gobie! a présentées au nom de la gauche 

socialiste, nous avons eu à cœur de les revoir, de 'les approfondir, je 
dirai de les codifier. C'est ainsi que nous avons réuni un certain 
nombre de points que je vous demande la permission d'énumérer 
devant la Chambre, 
C~ revendications, les voici, en bref résumé : 
Nous demandons d'abord la .généralisation des allocatlons et Ia 

suppression de l'état de ,besoin en même temps que le relèvement 
du taux des a,lloc-a~ic•ns, qui devraient être portées au moins à 
15 et 13 francs. 
Nous demandons aussi que l'on traite les ménages de fait, pour 

autant que les intéressés fassent la preuve qu'il6 étaient constitués 
avant la mobilisation, sur le même pied que les ménages constitués 
régullèrement, 
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Je voudrals ajouter ici un mot très bref de commentaire. Je sou 
halte que sur cette question un peu dé.lcate et spéciale certains pré 
jug!s soient abandonnés, précisément en raison des circonstances 
exceptionnelles devant lesquelles nous n-~·us trouvons. 
J'ai reçu, il y a quelque temps, une lettre qui m'a navré; je suis 

persuadé qu'aucun de vous, à sa lecture, n'aurait pu éviter d'éprou 
ver Ic même sentiment. Il s'agit d'un homme actuellement mobilisé 
qui a constitué ce qu'on appelle vulgairement c un faux ménage i., 
avec une femme dont la conduite est absolument irréprochable et 
qui n'a eu qu'un malheur : c'est de voir son mari disparaitre après 
la précédente guerre. Cet homme est introuvable; il n'est pas 
défunt aux yeux de la loi. Dans ces conditions, il est impossible à 
ces perscnnes, qui se sont rencontrées, et qui ont conjugé leurs 
efforts dans la vie, de régulariser une situation dont vous admet 
trez qu'à la base il n'y a absolument rien d'immoral. 

Un enfant est né. Aujourd'hui cette malheureuse femme et cc pau 
vre enfant sont dans u nétat qui est presque la rnisère. Admettez, 
messieurs, que des cas de ce genre sont vraiment dignes de considé 
ration et de pitié. 
· Je pense que dans les temps absolument exceptionnels que nous 
vivons; de telles situations méritent d'être réexaminées avec un pré 
jugé favorable. 

Voilà, très brièvement résumé, l'essentiel des préoccupations qui, 
en cette matière, sent les nôtres et qu'après la contribution apportée 
à cette tribune par M. Fieullien, au nom de la droite, j'apporte, à 
mon tour, au nom de la gauche socialiste, en :a soumettant au gou 
vernement et en espérant qu'elle recevra de lui une audience favo 
nble et une solution rapide. 
j'en viens à la situation des mobilisés eux-mêmes. Ici je vous 

dois une excuse préliminaire; je vais m'occuper de petites choses, 
mais je me permets de vous rappeler cc que je disais tout à 
l'heure : je pense que c'est dans les petites chcses que les soldats 
rappelés souffrent ,e plus, En donnant satisfaction aux mobilisés, 
dans la mesure où il est possible de le faire, on évite précisément 
que se produisent les petites blessures qui ne sont rien du tout 
au début, mais qui, par frottement quotidien répété, s'enveni- 
ment et deviennent des plaies. . 

Dans l'ensemble, - il faudrait être d'une partialité, qui n'est 
pas la mienne pour Ie méconnaître, - on a fait un effort consi 
dérable en faveur dessoldats. 

Leur équipement est bon. Il y a eu certains mécomptes avec les 
chaussures. Des erreurs peuvent se commettre. Elles ont été, dans 
une grande mesure, je pense, réparées. La question du logement, 
<les couvertures, du chauffage, a reçu, assez généralement, une 
solution satisfaisante, malgré les difficultés auxquelles on a dû faire 
face. Je le reconnais volontiers, on a fait un effort appréciable; et je 
manquerais à un devoir si je ne disais combien nous apprécions le 
rôle personnel joué, dans la solution de ces problèmes, par l'hono 
rable ministre lui-même. (Très bicnl sur de nombreux bancs.) 

Messieurs, jé ne s!1is pas u~ _courtisan et je n'ai pas ~•(~abitude M. Collard. -_Tout de mérne je crois que le prestige de l'armée 
d'adresser des _flatteries aux ministres, pas plus à M. le ministre _de ne pouvait pas en souffrir et que la mesure d'interdiction n'était 
la _défense nationale qu'aux a~tres. Ayant e~ souvent, sur _certams• donc nullement indlquee, L'essentiel était que (es hommes aient 
p~mts, des c<;m~rove!ses, parfa1temen~ ç?~rto1ses, m~1s extremem~nt chaud. Du moment qu'üs n'avaient pas une att!tude débraillée 
vives avec lui, Je suis d autant plus a 1 aise pour dire - et le dire ostentatoire il me semble qu'il n'y avait aucun mal a leur permettre 
certainement au nom äe tous mes amis - que l'honorable ministre de porter c~s bottes et ces écharpes, . 
d~ la défense nationale s'es~ révélé no~ seule~ent un excellent orga- Je vous demande donc, mcnsieur ,e ministre de prendre, si elles 
msateur _de la défense natlonale1 mais aussi un .h~mme a~ant _du ne sont déjà pas prises, des dispositions qui permettent de conci 
cœur, lamant toujours son possible pour comprendre la situation lier le souci du minimum de prestige et de discipline dans l'armée 
du soldat. U m'est souvent arrivé d'aller seul ou avec de mes amis avec le minimum souhaitable de· co':ifort et de prèoccupation. de la 
politiques trouver l'honorable ministre pour lui présenter des sugges- santé de nos soldats. ' · 
tions dont j'étais moi-même un peu confus, car si je me rendais j'en arrive maintenant à une autre question, La question des 
compte qu'elles étaient extrêmement importantes· pour les soldats -conaés, Le système actuel peut être considéré comme provisoire 
qui les formulaient, je cràignais d'aller les soumettre à un général, ment satisfaisant à la condition que certaines précisions soient don 
à un ministre de la défense nationale, celui-ci devant avoir, me- nées. Je voudrais me .faire· l'interprète ici d'un officier, qui m'a prié 
semblait-il, dans les circonstances actuelles, des préoccupations d'un de vous poser deux questions au nom de ses hommes. Il demande, 
ordre fort différent. Or, messieurs, chaque fois, ces suggestions, si en premier lieu, s'il est exact que les permissions tant pour ,es 
minimes qu'en soit l'objet, ont été écoutées; elles ont été notées, soldats que pour les ,officiers, sont de cinq jours par mois, par 
et le ministre a essayé, chaque fois, dans la mesure du possible, mois de calendrier : janvier, février, mars, etc., alors que, .paraît-il, 
d'y faire droit. C'est, je crois, monsieur le ministre, le plus bel Ife mois de janvier, par exemple, a été compté administrativement 
hommage que je puisse vous rendre et je vous le rends bien volon- pour les congés comme un mois de 38 jours! Je serais heureux de 
'tiers, croyez-le. (Af arques d'approbation sur de nombreux bancs.) transmettre à cet -offic-ier la réponse que vous voudrez bien me 

Mais l'armée est une vaste machine. Nous avons des cenrames de donner. 
milliers d'hommes mobilises. Il est impossible au ministre de tout Ensuite, est-il exact ou non que Jes retards de congés dus au 
connaître, il lui est impossible d'être averti de tous les détails, et service peuvent être repris sur les mois suivants, de sorte qu'en tout 
notre rôle est précisément, dans la mesure où il y a encore des état de cause le so.dat ou l'officier puisse compter sur une moyenne 
détails, grands ou moyens, à améliorer, de les lui indiquer. de cinq jours de congé par mois. Etant bien entendu - j'y insiste - 

C'est dans cet esprit que je présente donc les revendications que qu'il peut reprendre au cours du mois suivant les jours de congé 
j'ai à formuler. dont il aurait été privé pour des raisons de service. C'est ainsi 
j'ai reçu des plaintes, qui me paraissent assez graves au sujet, - qu'un de mes amis, rappelé depuis le 1" septembre, n'avait Cl! à 

comment dirais-je pour ne pas employer des termes qui ne corres- fin décembre, en tout et pour tont, que sept jours de ocngè, parce 
pondraient pas à ma pensée exacte, - au sujet, dis-je, de défauts qu'il avait été constamment retenu par le service et des déplacements, 
d'organisation avec lesquels, par exemple, certains mouvements de 1: faudrait pouv?ir établir le régime des congés de tell~ façon que 
troupes ont été effectués. Je m'explique. tout rappelé puisse ~ompter sur cette moyenne effective de emq 
Un régiment - Je puis vous dire lequel, si vous le désirez - a jours par mois, qui constitue, me semble-Hl, un minimum. . 

fté continuellement sur la brèche depuis la mobilisation et a fait un Mais je voudrais vous poser encore une autre question, qui est 
aervice très dw'. Ji est envoyé en cantonnement de repos à Beverloo. plus délicate, je le wmprends, parce qu'elle touche à la discipli11e 

C'était une désillusion pour ces hommes. Ils imaginaient un c:111• 
tonncment de repos sous un aspect un peu moins militaire et un peu 
plus séduisant que Beverloo, Plus près aussi de leurs foyers, 
car c'était un régiment wallon. Un jour, ils ont reçu l'ordre de partir. 
Ils ont imaginé que, cette fois, ils parlaient pour Ic cantonnement 
de repos. En réalité, ils reparlaient en première ligne. Seconde désil- 
lusion! ' 
Cette mutation s'est faite dans les conditions véritablement déplo 

rables. C'était par une de ces terribles nuits d'hiver que nous avons 
connues en ces dernlers temps; ces hommes ont ét~ alertés un soir 
à 9 heures; ils ont fait 11111: courte marche pour s~ rendre dans une 
station d'embarquement, et là ils ont dû passer toute la nuit dehors. 
Ce n'est que le lendemain, à 8 heures du matin, qu'ils ont pu prendre 
place dans un train absolument glacé. Ces hommes transis, fourbus, 
exténués ne sont arrivés à destination que le lendemain à 1 heure 
de l'après-midi : le train avait mis cinq heures pour effectuer un 
trajet de 60 kilomètres. · 
J'imagine très , bien que, en temps de guerre, des situations 

pareilles peuvent se présenter. Mais dans les circonstances actuelles, 
cela ne me paraît vraiment pas indiqué. D'abord, on a exposé ces 
hommes à des refroidissements, ce qui n'est pas humain, j'ajoute 
que c'est maladroit. En effet, par de tels procédés on irrite inutile 
ment les hommes. 
Je vous demanderai, monsieur le ministre, de vouloir bien veiller 

à ce que des faits de ce gênre ne se reproduisent plus. J'estime qu'il 
ne faut pas exposer inutHement des soklats au froid et aux intem 
pérles et que les transports nécessaires doivent s'effectuer dans les 
meilleures conditions possibles de rapidité et de confort. 
Autre point : puisque je parle du froid, il me vient à l'esprit 

certaines réclamations de nos soldats à propos des écharpes et des 
passe-montagnes. Vous savez que l'on a recommandé aux dames 
de tricoter pour nos soldats; celles-ci n'ont pas songé qu'il fallait 
nécessairement de la laine cou·leur kaki; peut-être d'ailleurs celle-ci 
était-elle devenue rare. Les dames, qui aiment la fantaisie, ont donc 
tricoté des écharpes et des passe-montagnes de couleur variée. 
Sans doute, cette grande variété de teintes, ne serait-elle pas 
agréable à la vue si le corps d'armée devait aller à la parade, 
détller (lans une revue. ·Mais H n'était pas question de cela. li s'agis 
sait tout simplement de préserver des intempéries des hommes qui 
se trouvent aux premières lignes ou qui doivent passer la nuit 
dehors. Dans certaines unités, on a interdit le port de l'écharpe qui 
n'était pas kaki; dans d'autres on a interdit le passe-montagne; 
celui-ci n'est peut-être pas d'un effet très martial, mais il a au moins 
Ic grand avantage d'être chaud. Dans d'autres unités, alors que les 
soldats devaient patauger dans l'eau, on leur a interdit de porter 
ce que j'appellerai des « bottes de fantaisie », je veux dire des 
bottes qui ne proviennent pas de l'armée. 

M. Ooblet. - Des sabots même, 
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de l'armée, et qu'il est toujours assez e! même. tr~- délient de Il faut que le gou~-c~n~mcnt v~ille à ce que re maximum soit fa}t 
s'immiscer dans une question d'ordre intérieur, j'n1 d~J:t eu l'occa- pour détruire, dans I oprruon publique, cette croyance, en la!;e partie 
sion de vous lnterrozcr au sujet des suppressions Je suppléments justifiée d'ailleurs, qu'il y a eu beaucoup trop de favoritisme, de 
de soldes ou des suppressions de jours de congé qui- peuvent être l:ii6ser-aller et d'exagération _dans les exemptions, e_t qu'à l'heure 
infligées comme peine accessoire à certaines peines dlsciplinatres, actuelle, sur cette base, s'établissent des injustices véritablement fTa 
felles que notamment les punitions de cachot ~t d'arrêt à la cnse~e. grantes, . . . . . . . . 
Je ne conteste pas qu'en droit pur, des punitions de ce genre pms- Il~• a une· prop;:~1hon ~e 101 dont_ la: Chambre est s'.1•~•e~ Le Sénat 
sent !tre infligée~. j'estime cepend:int_ qu_c dans les circonstance_s est, J.e p~nse, dep_ms ,Pl11s1eur_s semaines éga~n:ient saist d une autre 
ac tue.les il faudr . alt en suspendre l'appllcation. La plupart des mobi- -propo~t!JOn de 101 .. L économie de ces propositions es_t de permettre 
Usés supportent de pénibles privations pécuniaires et _matér\elle&.. au· mm_1stre de f~rr~ réexam1n_er! sur . dix. ans passes _et plus, les 
Je sais bien qu'ils sont nourris, chauffés et logés aux f~a1s de 1 Et~t, exemptions ~e· d1zaine_s. de. m1lhe~s .. d_e citoye?s qui échappent à 
mais Ia solde- minime qu'ils touchent est. une chos~ a laquelle •!s l'heure_ ~ctueJe al!x ob½1gahons. m1htaires. M~1s en deh?rs. de. ~es 
tiennent beaucoup, non pai, pour des r:usons senhmentaies, mais propcsitlons de 101, le go_uvemem~nt est amie par _I~ lot de_ milice 
pour des raisons de· nécessité. Je considère que la: rédaction de- fa e~ ~e qui concerne· le~ cinq derm~ies. classes. Et_ 1c1, monsieur le 
amide déià st minime que touchent les soldats est quelque chose· ministre, permettez-mm de vous· dire que nous faisons au genver- 
cl'excessif. , nement un reproche, c'est de· n'avoir rien· fait en· cette matière. 
· D'autre part, lorsque vous privez un soèdat de jours de congé, · Je ne dis pas· qu'il fallait, dès le· 1•~ septembre, mettre le mëca 
monsieur Ie ministre, non· seulement vous le· punissez, ma-is vous . nisme de la loi de milice en branle; j'admets qu'il· fallait un certain 
punisser éga1ement· sa fa-mille. Je pense qu'il- s'agit- 1ä d'une ,punition temps pour voir où l'on allait; mais, depuis lors, re gouvernement 
excessive- et malaëroite, surtout dans· les circonstances acluelles; a eu quatre mois au. moins pour mettre ra machine en marclre. Je. ne 

Je m~ permets de vous soumettre ces suggestioll6, et je souhaite pense pas qu'on n'ait rien fait; je· serais heureux - en. tout cas - 
que vous trouviez- la formule pratique ,permettant de> conciller .Jes de savoir quels. résultats ont été. acquis. Ce n'est pas au dernier• 
fotérêts• de Ia famille et Ies nécessités de la discipline miiit.iire. moment, lorsque nous serons il l'a veilte d'événements. plus· graves 

Je voudrais égarement dire· un mot d'une questiors qui me paraît que ceux. que nous. vivons, lorsque nous serons. en pleine mobilisatioa 
digne d!fatérêt. Je vous ai soumis il y a quelques jours un cas-type générale, qu'il faudra songer il. faire venir de tous l'es points d11 
air sujet duquer vous m'avez donné· une réponse quî ne me donne pas ,pays, les- t5o,ooo· hommes exemptés, à l'es faire examiner par des 
ea.tisfaction. Voici de quol if ~agrt : un sordar rappelé rentre d~z • médecins, qui auront autre chose à. faite dans l'es. hôpitaux, et à 
lui en congé; son co.n,gê va expirer et l'e-mafüeur veut que sa, Iemme utiliser, à cet effet, des locaux qui pourraient avoir uite autre affeè 
or sa mère; je ile· me sowiel!S pr us-maintenant; coatracte une maladie taticn .. 
eo11tagieuse : Ia fièvre fy1ihoïde. Cet fü>mrne, se· rend à fa gendar- Je me permets de faire appel au. gouvernement pourqu'lt procéd'e 
merfe ci:ui fenga,:e· ii rester chez lui afin <le ne pas. répan<!_re· cette avec plus de Justice à la répartitlon des- charges militaires- entre toua 
maladie au CMrtonnement. L'intéressé. reste·_ donc chez tm et "!e . Tes citoyens et j,'espér.e que dans l'es déclaratîons qu'tl voudra 6iea 
de111altde s'.î.J: n!a cfroit à, aucune subvention afin de se nourrir. A~res · faire en réponse aux dîfférentes questions qul lui ont été posées, 
<YOUS avoit• exposé ce cas- malheureux, vous- ~e répondez, morrsieur I'honorable ministre voudra: bien nous. dire; d'une façon précise; 
le: ·lllfnistre, que cet ·!tomme touch~ra s~ solde, Je pense que c'est quelles mesures il a prises et quelles sont celles. qu'-.1! compte 
iRsuffisant et qu'on devrait au merns lm donner de quor se susten- prendre à bref délai pour· faire cesser le scandale des, exemptions 
fer; c'est-à-dire. une S-Omme~ équiova-lentt; a• I'indemnité de ménage. : injustifiées et agir de façon que chaque citoyen: fasse son· devoir 

Je pense q11'1f ,mm suffr cfe vous. Signa-Ier le cas, pour que vous à. la place qui lui sera assignée. 
tfécidiez que fes militaires rappelés, rorsqa'fls> re?.trent_ chez' .e~x-, . .Messieurs; j"ai terminé. Je le répète, le souci que j.'ai. voulu apporter 
e11 congé- ou; autrement, touchent, pencfa:nf leur sejour a dernicile, à cette tribune est celui de veiller avant toute chose dans res 
1111! complément de solde ou ·l'ind~mnité ve~~e au mén_age.. moindres petits détails, à prendre toutes les mesures ~écessaïres 
P'attfre· part, il propos: de menage, purs-je vous sigualer que Ie à ra santé matérlelte et il la santé. morale de nos soldats. En Ie 

monde ~es soas-offîelers est acttretrerrrent ~oulever6é P.a~ce_ qu'on faisant; nous avons vouîu apporter; une fois de plus, d'une façon 
a- su,pt>r~ leer mes!!'. Je ;1e vo:_s pas tr~s bren ta nke_ss1fe de cette tangible, notre tribut de sympathie et de solidarité á ceux dont o" 
•~eSS1on. fel! vois meme -1 •~c?nv~m.en~ e?' ce Q,u1 concerne'}e- a dit qu.'îls veillent et qui ont besoin de notre appui et de notre 
pres-t1,ge nécessaire des sous-otficiers. vrs-a-vis de la troupe, S, 1-!s . réconfort; (Tré.s tiien/' sur les. bancs. socialistes et sur divers. tsanc« 
sont obligés de faire la file' avec Ia gameU·e; i.Js perdent une partte à droiil!'.): 
de leur prestige. Je pense, monsieur le ministre, que le· système en 
vigueur auparavant ne faisait de tort ä personne, Je me suis raissé 
dire- que pen.dant 1a g11e11re 1914-l!HS, Ies mesa .rvaient fonctionnés 
HIIS incon'f'.én-ient. . 1• De heer Van Glabbeke. - Ik heb d'e eer ter tafel neer fe !.eggen. 
. Je ru· per-m~ts' donc d~ vous d~1ander. de ~end_re aux. sous-oêfi- namens. de bijzond'ere commissiè, het verslag: uîtge6racftt ~ ten eerste, 

-t:~ cette ~~e. faveur _a laqueHe ris- sen:bleS1t terur. . . . over het wetsontwerp betreffende de. begrcotîng; van het ministerie 
1en auna1, 

0
fm1,, 1!1e~s!eur~, .. en ~~me:c1an,~ M. le m11;1'1stre et la , van. verkeerswezen voor het dienstjaar 19:40, ten tweede, liet verslag. 

C~a11_1bre de ;! attention Inusitée qu,116 ont bien 1101;11tr i_n accorder et · uitgebracht over· het wetsontwerp betreffende de ramingen, van de 
est disant à: mon, tour quelques mots, après M. Eieullien, des ano- regie van tefegraaf en telefoon voor liet fînancleeî dienstjaar f:940. 
maires ou tout a11 moins de ce qui,. Pil-III E<epinion- publique, appa- , . , · . . 
-rait être: :les: al\Olllalies, de la• mobiljsation. Pas, plus. que M.. Fieullien, . J .IL lhon~e~ de ~épcser s~r. le: bureau de· la C~ambre, :iu 11ona 
je ne vous. demande de démonterIe mécanisme: de la mobilisation de la cosnrmssson spec1_al~ :: 1 le rapport s~r. IC; pro1et de 1~ con~ 
par phases. Je ne vous demande pas une chou semblable, parce· n-ni. le. bud,get du. mut1s.tere. des, co'!'m1tn";a•tions- pour •_exercK;_e 
,ue vous; ae peuraies pas: le fair.e publiquement. . l~~- 2 -1~ rapp_or:t. sur le: P!OJet de;_ l01. r~a.!ii aux comptes; de P!e- 

Par la pratiqlle des: eheses, .re sm peut-être l¼ft: peu plus. versé· , vis1oa~ de. l:i:. regre d,,. télegr.apltes: et teleplrones pour I exereree 
4,11e- d:autres .d.a11s. ce ctomaim:; étant donllé- qu'il m'est a1r\,vé· pett- . :financier 1940. 
•rmellement d"être .mobilisé· att. lilO-ment oi1 je, iny· att.en.cla,i& le. ~ - Diukken> eJt ronddeelen, 
,IIIOÏIIS\, et alOM que: j"appar.tiens. il une: classe re!atiYemen~ ancienne. 
~ rly ai, fa.llt-il Le dire; fatt aucune obftction. 

INDLENlNG. VAN. VERSbAOEN. - D~POT DE RAPPORES.. 

Il. nrvct - Vous: êtes le· dernier des stoïciens. 

fmpression et distributforr. 

IL .c:.lant.. - Je: sais: peut-être le: dernier : espérOtls qu'avec 
moi rz race· ne se perdra pas, car il' e111 fa•dra: encore beaKOll'P après 
la'. guei:ref 
Mais, dis-je, les petites. gens. n'ont pas k loisir de raisonne? avec 

airátné. Oe a mobE.isé - et encore dans ces; derniers. temps, - 
.auco!IP de: bra.vel!" gens qu'on appelle les c vieux paleti;>ts >·, des 
Jromms de 40 ans, et plus. Mon Dieu, ils ont obéi à l'ordre qu'i,Js 
f)llt !~Il'. Ils f.ont contre mauvaise foctune bon cœuz, Mais. au: fo«d 
cren-Jllêm:es; ils sont ulcérés de ce q~ils considèrent comme une 
jnjU6tic:e qua.nd ils voient qu!à: côté d'hommes, d'urn certain. âge, aya.1tt 
cies: cltarges. de famille, <font la situation est compromise et même 
parfois- po.u.r beaucoup défini:ti\ltntent ou pour longtemps, eu: tout 
cas ruim!s, ~ jevncs gens: ·qllÎ: ont- toutes; les, apparences extérieures 
de_ l_a- solidité.physiQ'IIC' et de 1·a, b,~nne· santé, continuent à; vaquer 1 !:.a, paeole est il M. Mas-son. 
pa1s1b,ement a: leur· besogne. Ces. jeunes. gens, lrélas l - c'est un 
des aspects. inévitables mais toujours peil réjouissants de ces situa:-1 M,. Miusoa (à la. tri6une). - Vers la: mi-octobre, l'DOffsiwr le 
tiens, - prennent tout doucemear les places des autres dans la: vie rnialstre, je vous ai adressé par écrit ceetaines rétlexîons relatiY:es 
tivile.. • à: la: nécessité de renforcer les. organismes chargés de retarder 

1 ° BIJDGE:r DU M.INIST.ÈRE DE LA. DtiENSE · NA.TIONAl.E POUR L'EXER- 
CICE 1940'; 2•· IWDGET DU CORPS DE LA GEND-'RMER}f. li'OUR- L'ExEJI. 
CICE 1940 •. (PROJ.ETS TRANSMIS PAR. LE. SÉNAl'.)', 

Repris« ae ra. discussion g,iTEérul'!!. 

1•· BfGROOTJNG VAN Htr MINISTERIE.'. VAN t/!NOSVERDEDfûJNG. VOOR HET 
D'IENSl'JAAI<' J'g«J.; 200 BEOROOTll'IG OER' RIJXS\VACHT VOQR: HET DrENS'î• 
JAAR mw. (WETSONTWERPEN DOOR DEN SENAAT OVERGEMAAKT.) 

A'lgemeene· b<espreking. 

M. le- psésidient. - Nous reprenons; la discussion générale-· en. cours. 
Wit hernemen de algemeene _bcsprekirrg. 



st:.-\Xt:E uu munr l" r:t';vmrn l!HO. 
v,:nG.-\DEHl:'iG VAN uoxusnuao 1 l'LlllU:AHl IUlO. 

l♦ u -ioo -------- -..---------------------------------------------------------- 
l'avance de tout ennemi avant qu'il n'atteigne les lignes de résis 
tance. Peu après, je vous ai rappetc l'envoi de cette lettre. L'une et 
l'autre sont restées sans réponse et sans Ic moindre accusé de 
réception. 
Sans doute, vos services militaires auront-ils trouvé bien pré 

somptueux de la part d'un c pékin :>, doublé pour le surplus d'un 
parlementaire, de s'improviser c conseiller militaire :>. Ma prétention 
n'est pas telle, je n'irai même pas jusqu'à affirmer qu'il est mal 
heureux que c'est à des militaires que l'on doive en toutes circon 
stances confier l'application de l'art militaire, comme le déclarait 
un jour, en boutade, Olémenceau. Je vous Ia.sais part simplement 
de certaines réflexions suggérées par l'observation et" ce que je 
crois être un peu de bon sens. 
Durant la guerre 1914-1918, appartenant comme soldat au 

3• génie, mon bataillon eut l'honneur d'être désigné pour représen 
ter avec un bataillon du 12' de ligne et une batterie d'artillerie de 
la 3• D. A., l'armée belge auprès de l'armée française et constituer 
ainsi le symbole d-~ l'union des alliés sous un commandement que 
dès 1917 on se plaisait déjà à appeler < unique :>. · 

Non sans fierté et sans joie, nous fûmes désignés avec nos amis 
du génie français pour déblayer le terrain abandonné par les Alle 
mands lors de leur retraite de Ja Somme, depuis Ribécourt, au sud 
de Noyon, jusqu'à la nouvel-le ligne Hindenburg. Ceux qui ont 
pénétré dans ce territoire dévasté avant qu'un peu d'ordre y fût 
remis, n'oublieront [amais la difficulté qu'on rencontrée les 
troupes pour s'y frayer un chemin : arbres abattus au travers des 
routes et des canaux au polnt qu'R n'en restait plus un seul debout, 
murs éboulés sur les voies de communication, routes dévastées, 
mines « surprises :>, mines à retardement, dont l'une faisait sauter, 
quinze jours après le départ des Ailemands, la gare d'Apilly, mena 
çant d'entraîner le bâtiment dans l'excavation, dont une autre, dix 
jours après ce même départ, faisait sauter l'l:lôtel de ville de 
Bapaume, y tuant deux députés venus pour· distribuer des secours. 
Tous ces obstacles répétés sans interruption furent utilisés à seule 
fin de « retarder ~ l'avance ennemie. Travaux de retardement y 
furen-t poussés à l'extrême, l' Allemand se trouvant en territoire 
ennemi. N'est-ce pas la même technique qui, vingt-deux ans après, 
vient d'être utilisée avec des perfectionnements dans la forêt de 
la Warndt? Toute la technique des travaux de retardement s'y est 
révélée de façon combien cruelle. 
Eh bien, je m'étonne, monsieur le rmmstre, que notre armée, qui 

est une armée défensive par excellence, dont la mission essentielle 
est de retarder l'avance ennemie en attendant Ic secours des garants 
de l'intégralité de notre terrltolre, n'ait pas développé davantage les 
effectifs destinés à occasionner des travaux de destruction au-devant 
des lignes de résistance dès Ic moment où un ennemi franchirait la 
frontière. 

Les merveilleux régiments de gardes-frontières, ceux des chas 
. seurs ardennais ont été créés. Je regrette qu'il ne leur ait pas été 
adjoint à ce jour des régiments de génie ardennais, génie spécialisé 
dans les travaux de destruction, de retardement. 
Je rends certes »nmage à l'abnégation, à l'esprit de sacrifice de 

notre merveilleuse armée. j'aurais· voulu, mesdames, messieurs, que 
vous eussiez pu voir avec quelle ardeur nos soldats, lors· de la der 
nière alerte, comblaient chicanes, préparaient mines. Malgré les 10 
à 15 degrés sous zéro dans nos fagnes, en pleine nuit, les équipes 
travaillaient en manches de chemise, les têtes dures étant les plus 
Apres au travail. 

.Mais cela n'empêche qu'un matériel motorisé ennemi pourrait 
encore actuellement, à du 80 à l'heure, franchir en de nombreux 
endroits des distances de plusieurs kllomètres sur nos ioules maca 
damisées sans rencontrer de résistance sérieuse. 

Et pas de malentendus : il ne s'agit pas de transplanter la ligne 
de défense à la frontière, il s'agit de faire payer le p1us cher possible 
à tout envahisseur éventuel la conquête de chaque mètre carré de • 
nos avancées, de notre « no mans land ~. i-1 s'agit d'imposer au 
matériel motorisé, en le forçant d'abandonner les grand'routes, les 
plus grands efforts, la plus grande usure, la plus forte consommation 
qu'il soit possible de combustible. 
Tout a-t-il été fait dans ce sens? Je ne le crois pas. Dans le même 

ordre d'idées, il n'est pas sans importance non plus d'attirer votre 
attention sur le fait que de nombreux blockhaus en béton de notre 
région sont destinés à rester vides de troupes. S'ils sont aban 
.öonnés comme blocs de résistance, ne peuvent-ils être occupés 
comme ouvrages de retardemènt? 

Je n'en dirai pas davantage, quoique la population ne cache point 
10n désappointement de tant de sacrifices consentis en vain. 

Et si je soulève ces' problèmes, c'est qu'ils sont connexes avec celui 
de l'évacuation éventuelle de Verviers. 
Monsieur Ie ministre, à la condition qu'un ultimatum précède de 

vingt-quatre heures l'invasion de notre territoire, l'évacuation de 
la population de Verviers aura lieu en ordre. 

ANN. PARLEM. CH. DES REPR. - SESSION ORDINAIRE DE 1939-1940. 
PARLE.~ HAND, KA~ DER VOLKSVERT. - GEWONE ZITTIJD 1939-1940. 

Tous les bourgmestres de l'agglomérntlon vervlétoise ont pu 
apprêcler avec quelle m~t:10Je, q,wl s.:>11,1 d'orgnmsanou, quel St-ils 
des responsabilités le commandant Calberg s'est consacré à cette 
tâche. Mais à l'heure actuelle, alors que l'expérience de l'alerte du 
douze janvier nous a indiqué de queue façon se passent les choses 
lorsque le pays est menace d'une attaque brusquée, il faut convenir 
que tous les plans établis à l'avance ont grande chance de rester 
théorique, faute de temps pour leur applicatlon, Si nos Ironticres 
avaient été violées cette nuit tragique, Verviers ne pouvait ni être 
évacué, ni s'évacuer, si ce n'est dans un désordre indescriptible 
auquel on peut apporter des remèdes préventifs. C'est un devoir 
pour les autorités d'informer les populations de ce qu'elles auraient 
à faire dans l'éventualité la plus probable, celle d'une attaque 
brusquée. Rien n'a été fait en ce sens. 

1 • N'y a-t-il pas, dès à présent, urgence de procéder à l'évacua 
tion dec orphelinats, hospices, hôpitaux, ainsi que des plus grands 
mutllés et invalides de guerre? Dès à présent, ces personnes sont à 
charge de la collectivité. Aucun obtacle ne peut donc en retarder 
leur évacuation. 

· 2° Nombre de !am Hies aisées ont dès à présent évacué leurs 
enfants. j'estime que les parents peu aisés qui le désirent rlQivPnt 
être également mis à même de mettre leurs enfants en lieu sûr, Sans 
perdre un jour, les autorités devraient organiser ces départs volon 
taires vers les colonies scolaires. 
3° H est d'autre part important que Ia vie continue le· plus norma 

lement possible; H y va de l'intérêt de l'Industrle, du commerce, 
de l'Etat, de maintenir toutes les activités productives d'une agglo 
mération de l'importance de Verviers. L'Etat y trouve son profit 
par la perception -d'impöts, alors qu'une évacuation hâtive de la 
population travailleuse en alourdirait les charges, tout en tarissant 
une source de revenus. 

La conséquence de cette situation est que la population qui dési 
rera quitter Verviers ne le fera qu'au dernier moment, c'est-à-dire 
lorsque l'ennemi aura franchi la frontière. 

H convient, en conséquence, que la population connaisse dès à 
présent les itinéraires qui resteront libres. Dès ce moment, les 
chicanes entre Vervlers-Liège seront-elles fermées? Les piétons 
devront-ils les escalader? Ces renseignements doivent être connus 
de la popu-lation. 

En cas d'attaque brusquée, les chicanes seraient, m'a-t-il été dit, 
instantanément fermées jusqu'aux fortifications de Liège. Ima 
gine-t-on l'imbroglio qui résultera de l'encombrement des autos au 
premier obstacle venu, encombrement qui sera rendu inextricable 
par la fuite des piétons cherchant à escalader les chicanes. Les auto 
rités militaires ne vont-el-les pas ainsi à la constitution d'écrans de 
clviis qui protégeront l'arrivée de l'ennemi? 

H n'est pas nécessaire, je crois, monsieur le ministre, de pour 
suivre l'évocation des scènes qui risquent, par l'incurie des auto 
rités, de devenir demain une triste réalité. 
Je me résume donc. 
Si un ultimatum vous avertit au moins vingt-quatre heures avant 

les événements redoutés, l'évacuation sera normale. Si l'attaque est 
brusquée, le public qui désirera quitter Verviers doit être informé 
des voies d'évacation et des conditions Je cette évacuation. 
Quant aux populations qui, en toute éventualité, préfèrent courir 

les risques de conflits entre belligérants et subir 'une occupation 
êventuelte, il est inconcevable qu'elle ne soit pas davantage pressée 
de construire des abris, de se munir de provisions de bouche pour 
une durée de quinze jours à trois semaines. 
Dans cette éventualité, les administrations communales devraient 

être mises à même de constituer des stocks pour les indigents. 
Monsieur le ministre, je crois avoir atteint par cet exposé le cœur 

du problème. 
Le gouvernement ne doit pas subir les événements tels qu'ils se 

présentent au jour le jour. Il doit chercher à les prévenir. 
Mais lorsqu'il prévoit qu'il est très possible que ces événements 

surviennent, comme c'est le cas, qu'il ne fait rien pour chercher à 
diminuer le cortège d'inconvénients que de tels événements com 
portent, il engage une responsabilité effroyable. Il est donc urgent, 
monsieur le ministre, d'agir et d'agir rapidement. 
Avant de terminer, un dernier mot. Nous venons d'assister à un 

remaniement ministériel qui a coïncidé avec la rentrée du général 
Nuyten. Aujourd'hui, c'est le général Van den Bergen qui s'en va. 
Vous venez de nous dire que c'était pour des motifs de convenance 
personnelle. 
Je redoute qu'auprès du public, qui est justement inquiet, cette 

formule ne soit usée .. e conçois, d'autre part, qu'il est des questions 
qu'on ne peut traiter en public. 
Pour éliminer toute inquiétude, vous vous devez, monsieur le 

ministre, de déclarer solennellement que ces mouvements successifs 
ne constituent aucune menace contre notre politique de neutralité, 
qu'ils ne constituent aucune menace contre l'existence de nos lignes 
de défense Meuse-canal A-Ibert. · 
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Je termine et je m'estim1?1ai heureux si les points que j'ai sou 
lcvés peuvent servir à la sauvegarde des int~rèts Jt1 pays. (Très 
bien! et applattdfsseRtcnls sur les barres lfbéra11x.). · 

De heer voon!Mer, ~ Het· woord ia aan den heer Vaes. 

De- heff. v- (op• het spreekgestoelte). - Mevrouwen, mijne 
heeren, mi}nheer de minister, de bespreking der begrootini' van 
landsverdediging biedr mjj de gelegenheid de aandacht van den 
ach-tbaren heen minister· te vestigen op het feit· dat de laatste tijden 
in de· provincie- Limburg- blijkbaar· meerdere militaire- werken bij 
openbare onderschr-ij-vini' ~ij,n. toegewezen &'eworden aan onderne 
mers, die- het attest, voorz-ien door art.ik-t:{• 8 der loonovereeekomst 
voor de bouwbedl'ij-ven- en openbare werken niet- verstrekten. 
De loonovereenkomst in kwestie- maakt- sinds- begin· 1939, deel uit 

Yan. Iastkohiee IOObis, overeenkomst die voorziet dat een, openbaar 
wel'k l)ietkanword~" toegewezen aan een. onderschrilver, tenzii' zij;11 
on~t.schrij:11ÏJJi ver.gezeld is van, een attest hem verstrekt dooi het 
Na-ijonaat: Comité del!, bouwbedrliven. en openbare werken, beves 
t!gend dat hij gedurende de voorbije :zes maanden aan, at: zijn, werk- 
41,:(Jjitn <le• lQOIJt\l) ~taw~ vo.Qr~eecb.1.even door- di.e oxeneeakomst, 
W~11;. ile; ~~t Ul/11: ~l<erbeid; <@.t no~ omangs in }.;i1Rbuiz 
~-ólSl~ciik.«:· ·111~tair< bo:u-wwerke.n. ~ijn, to~Y.C(~ro1tw:d- .gew.ord~n :a.ao 
ee,t l:,1im,~cb. o~.1:r.M1Jt,er die d.t\~~- "I.OQ.tw.a;i1den ni~ ver'luilt e11 
die, bij mijn weten, bedoeld attest "le.t: ae1:1:t :aange.v;raa,11:d; d,!rhiwlv.e 
ie.1:n, 1,-a>, b.ellQCtJ: v,oi>1.sele11<k · , 
'"U(. ·b{~ zoc vril -~i)- ~n, :µ:)Jt.bo1rw:b!!er miJtijii!~r aan ~- dri~e11 dQQt' · ~ I,)~~ (4. la. trib#Jt~). ~ Me.ssi,t:ijf.s, l~ question dpiit [e :vqu.- 

ZIJR. 4 e ste_n (mi\itAire- iebQ41.w.en); 00~ <lie ~paiin.g yan, .1~t- dr<1i~ el)tretenir la Chi1mbn:- ,pe.nda11t quelq,11e11 in6t;uits tql).t. i'rm>Qr 
~o~i~r 1C)Obi$. 1!!. will.e_n, doen tpcpa(Mlt\lJ,. ~a.nt hflt. ~~ Il.et ~.ml- m.idtl_el · tii1Jt«: quielle soit n~. -éol)cerne qu;iJ1d.i-recternent ie -~udrret d.«: la 
om. <!e w.erlcgive.r~ <!u: het met. ~Il socialen v-re<le. t\r-nst1g; mtie11en, .üi- . · ·· ' ·· · ··1 ·.. • - · · · · • · · 
,t,ea:en. 011e_erli~ke· concurrentle, \e ~~l)~n en· te beschermen, . ~ CIJ!!~ 11.~tiom1.t.e,. nJi!ll! el. e. mt.ereSlie a.~ p~eD)tt\C cllet d.1ve~se.s 

ln een andere orde van gedaoht<in heb i~ het. l{oè<l i'eQQJ(leeld ·11\4ll$l(le.s lllll,l011jl.nt~ dt!. p~s -<l:0l!l 1~. 111tu.aJjQI)· ~lit. 1.1r~,ell!~ro.e.1J.t 
de a:onda--ht van den acht""a i. , • • •· · t . <,; • - • · · ~~avem~n~ -tou.che_e J>l!r. l~ . .Crl~ é<;QnQl)IIQ,Ue e._t. e.n paint1~~ler J 1.n<I~ 
• •• . ., • " • -- • - • 1 • , ~- .r~ll. ,,ee~ ltlll)1s:,er. e VC!i,,!!;el) QP een tne -1wn~1paJe et très u,1nqrt11ote (j"e 'lll.. ville n-u,e J'ai 11boll!lellll' 
toestand, waar.a;u,1 zich vele L111Jb11riger;s eri.ere1J1, llill!Jehl~ he_t t~ \ ·· • · . · · • " ·. · ·. • • .- .., • · - •· 
vert-rouwen _van belangrijke milit,ii.re w~flk~n aari,o1Jc!l\r1Je~r.s.<!•le tqt 4 ,.c1.m1n11i~r.er .. !-- ces t1tr.c:ii, elle meJ1te,. ie i;_r.Q1S, <te: i:etemc_ 1.11, b1.e11i 
·aaii de ·h1uclitie moqil.is<1t.i1! niet hebben, opf«iPll.d.en, openlijk de ve1.IJ_:i,l)te .. <1Wn.hqq d.11 ep11.vememer.r et splc1~Je":1enl ceUi:. de_ tbQn.~ 
c~mi>,ai~i: van, dienstw11iger.in-~ te st/lu_nel!, dij!ll!itl!i(ei~er<1~rs ij: !JuJ, i:.~p.l.e im,mstr~ <1e Ill- ~fe~~e ni1.t,i1>nalf: 1-!, s. agit de.J- {q"n11tur~ l 

. ijigen b1i lt)idd.el. V.JIJ.- volksbetQQgil!gen. f.a1i:e à, 1. a.rll!~e; POl!JI 1 b.a.b1l~e1J!el).t et.~ e<11Wemei:it. des, 11Qk!atll; 
_Het le~~r en, d.e 1<111.<lsi.terc\,edigJng voor te- stellen alii ~iit1d!! het . Dans-le tn:s.111tér.esli<ilot di~o11.r.i;._qu 1~ 4 J?tQl!O~é. au. dlll.llt, <le c~~ 

middel om het Viaamsch volk te ·versjacheren met deze Limburgers lïl:al!.e~, mon, ~oU4~u~ et 1u1)1. M. Fieulllen a. ~011c!Jé. cette- 1~ortantte 
Q4n ij(_ '1111.11. oordeel, <;!at djezelt4~- aannemers den- l))Qe<!, h.uliner zoo- question, ,et ;11 a ,m~st~ J>?llr que ~(11 foutrnti4reJi. f~it•lt· e.~ ~,1,i 
.i,'Ç:zegd~- overt~igin• moeten hebben, 't. i:; te ztiiien, wei~eren ,eld fén~rale toln~t d •H!Jud.11;11hons. J?~ill!'l!J.e.li de la, J?al't- d11_s ~rvicee; de 
te verdienen ~t het. i)Q.11:wen, 1tan k;a;i;er-nei; W<!ar.m, 1tolll'.ell6 iiel), het ,11, d:éfell!ie nationale, Je vqu<lflll!\: 1~11\te:i: queiq11e peu ll1!r ~ette: Q.~ 

-Yli,,a!l)i;che: ",(olk wor.d.t. v.ersjai;ll1ml,. · t,1pn _et, $0U~ett.r.e à rhooora.bl.e niinistr,e QF,l!lQ~l:11 ~11g,ei1bons. préQ:- 
• l;:n,. ~iil)Ü~et ~ minister; a.an u, !Je· ta:i1Jc,. i,e~ie11 deze 21,a.n11emer · !11:5·. <!. c.e $11,let.. . . , . . . 

i;1cl} l)li1_1'ba11r 111~~ bekommert om. win11t.bei;iit (jan w.el om idealen, II est, en pr111c1p~, ~?u~1t~bl~ q11e I aqm1,11.1strnJ1on, <1e la <l~(epae 
waarvoor men achtingkan hebben z.o.n4er. ie te 4!l.eb:n, !\;Ill 11, :ZJi' ik, n~t!P~ale recoure a _l.a<l~uclu::atipn._ ijPUt ~a.~11ce1: ,le.a·, fou~mtur.•• 
ile ti~ te ei&ehen <,1at.111i!it11ire we.l;ken alleen ~ot<lt!ri. ti:ievertr.oüwd d hab1ll~ment nècessalres aux beso1~s de. 1 arpiée. C est le P.f:Q~~~ 
~.l\n,~~11eme(s die _lpy-ii..i zij_n t_e~~nover. volk ~ L?.ii<!, li: 11.tus i.ustjl, le pl1111 c.or(ect; et a.uss1 ~e!u1. qui, sauvegarde le !l)•~ux 
BIJ deze bespreking' wensi:.h, ik tevens, te w,ijze11, op het te wer.Jc tes 111t~ret~ d1:i1 f1n11~ce& pul)hq11e.s. Mai~ il. pi~ pa.i:<1it q,u.e, ce prmcipe 

stelle-n van werkloozen aan werken door en voor 11;w departement ·éta11t admis et ces. mt~rets. étant .-~s11re11, 1.l importe. que, d.an$ t-011~ 
ufüi:evoer~t .(h.ier rijn dus nietde aanbestede w.erk.en bedqeld), · · la mesure du possible, ~Cl\. a.<liudication, ~ilmt Qrga11iiu\.e• et.ani de.a 
Z~ wer4 l?ii kQiJJJW.!ii~ -l)~l11it V.JI\ ~Il- Öi;;t-oti~r i939.'Q~ll~li.1 dat ~ol)d!tio-'!s. tj!lle~, qµ:eJles sauveg~rdenl .e.l q,u'elljls. fav.oril1e.nt les 

we_dclieden. d(Qor, ~ ope,nb<1,(e- besturen kunnen te werk, iestekl m~r~ts eco11P.m1q1JeJ de la P.r.Qduct1im nationale en mi:me temps q,ue 
worden ,ed11rend.e v,ijf uren e~ <;!;ui en hienioór. ·een ver,goe4i-lig ceux de la. main,d'a:11vte où.v.r.i~re b11J~e, 
qek,Qo1~11 van, hun- weik.lo.Qu:·ll$teun v'erl]oqgd mel 5 ·franlt per, c\;l_g, J«: m'explique : lprsqu_e.· VQI!~- meUe:r; e11. a4ju$lic,1UQn {il\ f.Q11rnit11r.e 
~~ de,ze reg~ing hebben z11,:'1 de S)!llfiik~ll or.ga11isaties akkoord <le vêtements, mi1it,1ir,es,. Pl\[ exemple, monsieur b: ministre, V:QU. 

,i~~ar,d., I;>pch, op Qit. ~op<1-ls ® vele andere domeinen ~ i:,:b1e]j:~ entendez na.tur.e.llement. vous assurer, par la mise el! concurrence d,=s 
ci.at miibrujlcen. niet- 11i.ti~tqte11 zijn. • soumissionnaires, un travail et une marchandise a1111Sl par.fait:t QIUI 
Zoo stellen we thans vast <lat i!l!'i!r wa:ir. overuren, qoqf.1:z.a!<t:liik. possible, <1µ_x concfölo11$ de prix tes plus <1Yantag_e11~e.s po.i!t le . .tr~sor. 

bleken, en waar deze drie uur, daags, be<lroe_ge11 de v.ergoedjn,z g~lijk C'est l/1, certes, votre pril)cip_a.le,. mais non pas vqtre. !!t:l!ljl préocc11p~ 
~an 4dell1!\~ het g,e.w.estelii_k, loon, l{Clll-Îd<li:)ld 4. fr~ i5 c.,. al~•inkome_n !.iQI!, Vous s.0111!a!te;i;, v,ou~ llll!ISi, )'1m.11uiii sQr, Q!l_C: c.es 4(.ijudic.a_tjqq~ 
1,11 a11nmer.11.in& wor.cti, g!:•flQIJlen, en. •a1;!.11Ss hun w:e.rlçlpozensteun ( dit nnportantes profitent. a l'inclustne d~ 1<1. i;oofect11m du P.JY$ e;t, •~ 
,vofgen$ de geldende reg,lemen•ten) met de hel-ft wordt ve(minderd.. apportent une aide in!lispensable dan11, la période de crise profo_nde 

A.~n dezelfde n1ilit.a.ire werk,.e-n wqr4en l)j~t ver;zelç.er.de w.erkljeden q11'.elle triwerse, el) même temps qu'elli:s: {lfQcurent. d~ frayai! à 
te werk geljfeld; dez,en 011tv~g1?1) IJ~t IQPI\ dOQf. de gew.esteljjlç.e l'importante classe ouvrière de la confection qui es.t s1 du.remer:it 
k.li!~llte1)'Com111~es v.;.i~~g_esteld, 4 fr. 21;· c, ongev.ee~ of, i_n het vqor- éprouvée PilT le chômage, Pour 'ltteindre ce résuhat. il m, ;:>ar:ut 
b~kl IJier. genomen, 34,-frank, <le verzelç.erde11 24 frank. . in/!ispensal;lle que, dans l'orgal)jsatiQn c!e ces a,djudjcatiQnS, cer- 
VoJ11e~- een $<:hrijven vi111 uw cle»-arteme;nt ligt ee11 kQl)inlc-ijjk tain es mesures sojent prises, - cert11ines conditions soient imposées, 

bJ:ll'h!lt ter studie de niQt verzekerde wer_lçloozen• akl11·s. te. werk ge-stel/! qui ne l'ont pas toujours ét~ jusq11'ici. Il importerait tout d'abord, 
in de toekom5t va-11 <le sQ<;iale wetgeving te laten geniete!!, 't is te me semble-t-il, de réserver exclusivement ces adjudications à des 
i,egge;n gezi11svergoeding, 011-0erdon1~pi:ns·ioc11 e11 bet.1ald v.edof. firmes régulières, particuliers ou sociétés, ayan. lai, leur,; prt:11-,s. 
Wii lQ'len <JU initiatief, doch ~ragen u uit<lr11kkelijk dit koninklijlc s'occupant de la fabrication depuis un certain temps, un an ou 

tii:sh1it tot de verzekercle t.e werk e:e&teld-e werkloozen- uit te breicjeQ. deux, par exemple, et régulièrement inscrits, comme tels, au reg;stre 
Ik dring· l!ii Ued. d(s te meer aan omilat wij bezwaarlijk. kun11en du commerce et ayant à leur servic(l un personnel ouvrier attitré et 

1annemen dat iemand die door zijn aansluiting bij een werkJo'Ozen- permanent. Vous écnrteriell ainsi impitoyablement de vos• adjudica 
kns bewijzen van vooruitzkht heeft gegeven, mind.er goed zou tions tous ces il)termédiaires marrons, étrangers pour- la plupart. 
~cl1:indeld worden dan ien1.ind die Zllll:s niet d~ecl. souvent fort peu recommandables qqi, sans exercer en réalité aucune 

Gelijke behandeling van verzekercje en niet-verzekerde te werk profession ni exploiter aucun- commerce, les exercent au besoin 
l(CStt:'.dc wcrkloozcn is mogelijk d11or hen als gewone werklieden tous, au gré des circonstanqes et s'improvisent ainsi négociants en 
fo 11w <!ienst te nemen, dit aan het loon door de kl11cbtenc-:111mis~ie chaussures ou fabricants de vêtements, que sais-je encore, avec le 
van het gewest w:iarin het werk wor<lt uitgevoerd, vastgesteld. seul bul et la seule préoccupation de c: faire <!es affaires >, et dans 

Op die wfü:e is er gelijke behandeling met als eenig financieel le seul souci d'exploiter la main-d'œuvre ouvrière ou de préh:ver. 
gevolg, dat de meerdere uitgaven voor uw departement gelijk zullen sur des sous-traitants bénévoles, des bénéfices aussi usuraires 
1taan• met de vermindering v-ror arbeid en sociale voorzorg, rege- q11'i11justifiés c(ont font les frais les contribu;ibles i:t votre l\dmi• 
lin~ die :zonder moeilijkheden kan ieschieden. nistration. 

Saamgevat, wij ziln van oordeel <lat. ,czïen uw dcp.trtcment 
twcci.!rlci wcrlc.•.ozcn tcwcrk ,telt, deze op g_clijke wijze di(:nen 
behandeld, derhalve allen als ~ewone werklieden dienen aa.ngewo(• 
ven en behandeld. 

Een laatste 'bemerking. Aan een groot i!:i.lC<:lte der vcJ'iterkin&s- 
werkCfl over het gaoiche land, uitgevoerd (Qpenbaaç a:rnbest~de 
wetken), wordt door dezelfde werklieden dik,wijls meer dan v\e.r 
en twintig u.ren ononderbrok.cn gewerkt (dit zonder <I.e vereischt.e 
vergunning). Alhoewel ik de noodza.ke.ijkhcid van <lergel.ijke arbcid$.o' 
c(agèn betwijfel, w.il i.k er in de huidige om.st;i_ndig_heden niet de 
waarde aan llechten, die zulle {eit in normale orru;t3.11dighed.el\ ve_( 
<!iend, d_och, wa.t erger is in m.eerder,e mij bekende gevá.llen, werd 
voor deze overuren de door de wet op den arbei.dsduu.r V.QQrz.ie.~ 
t9_eslag, niet betaald. Ik veroo.rloof mil 'bij. Ued. aan te d(ingen. uw 
opzicltters. op(jra,cht. te w.iJlen gev.en. te w.ak.en op de n_alev.ing vaJJ 
den; a;rb.eid,sduur, en. i:~ hierva.n, o.m. bepaalcœ rede11el\ n,o.et wqrd.e.• 
afgew.e~en,, er z.i.cb, p_ersQQnlijll. va.n, te v.i:rgew.i.ssen, ol aan. de· werk~ 
;i.eclen de. d.Q.Q~ de wet voorge11CbreYe11- toesli1g• w.erd: u.itgel.(eer<J... 

Voortgaande op <I.e eiv.adng,. heb ik, gea.el!.te heer minis.t!!r, de; 
o.verlliiging_ di!t u aan. d~ hier <!.oor:- m.ij na.a.r vqor~ebrach_te punt.en. 
d.e aa.n.da~ht. ~tilt· verlei:n~n, l!Q-:djg_ tot een g_1ll)6t1Ç.e oel~ssing, e.ll 
eindig_ m# u hul.<l:e t~ l)(eng_en voor u belei<!. a.Ill minillter va.n tan• 
verd~digin!{ .. (Z'ee,: we(!), 

M, Il' er~t. ~ la paTQte est à M. D~baix. 
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Cc n'est pas une indiscrétion de dire - la chose m'est revenue de 
source tout à fait sérieuse - que, dans une récente adjudication de 
vêtements, un bookmaker <le la place de Bruxelles aurait emporté 
une commande de 5,000 vêtements. 11 y a là un abus Incontestable, 
contre lequel il y a lieu de s'élever. 
pans un autre ordre d'idées, il me paraîtrait tout aussi souhaitable 

'que les cahiers des charges réglnnt les conüitions d'adjudications 
du ministère de la défense nationale imposent, pour les diverses four 
tiihfres, des sàlàîres mînhna à payer aux ouvriers, employés, salariés, 
ïnil\in'la ·à fixer d'accord avec Jes patrons et Jes représentants de la 
classe ouvrière intéressée. Cette mesure qui vous a, je crois, d'ailleurs 
èt~ suggérée pat les représentants patronaux et tes ouvriers de 
l'industrie de la confection belge, aurait încontestäblement 1th double, 
avantage, - et je me permets d'insister partlcutiërement sur ce 
point, - d'abord celui d'éviter que la concurrence, entre soumission- ' 
naires, ne se fasse au détriment de fa rémunération -de la main 
'1'œuvre, et aussi cet autre avantage dont je crois devoir souligrrer 
l'importance, et qui consiste à mettre sur üïi Pied d'égafäé äbsolùe, · 
vis-à-vis des adjudications, ·des soumissionnaires appartenant à des. 
régions du pays où les conditions de travail ou de salaires peuvent 
parfois être très différentes. :1 

Je me permets, mons·ieur le ministre, de soumettre à votre examen · 
ces quelques suggestions, Inspirées par le seul souci de l'intérêt· 
général, je suis persuadé qu'elles recueilleront votre bienveillante !i 
'attention. (Très biëtü et applaudissements sur de nombreux baucs.ï : 

M. le présldènt. - La parole est à M. le mlnistre de la défense i 
natlonace. 

M. lè llèutc·trattt géfl:!nil Deuls, mlnlstre de ta .äéfe,nse nationale, - 
Mesdames, messieurs, comme •l'a dît M. Derbáix, j'ài reçu des dèlé- ., 
gations de l'industrie du vêtement. Ces messieurs ont ,prés~nté des 
remarques et formulé des suggestions analogues à celles de M. Der 
baix. 

Vous comprendrez que je suis tenu par les prescriptions de .Ja loi 
&Ur la comptabilité de l'Etat, en ce qui concerne les adjudications 
publiques. IJu 'moment que tous les soumissi.onnaires remplissent les 
conditions légales, il m'est impossible d'ètabllr .Jes discriminations 
que le sentiment commanderait éventuellement de faire. 
Je suis d'accord 'avec l'honora-blé membre pour imposer aux 

adjudlcatalres un minimum de salaire pour la main-d'œuvre 
emp.Ioyée. Je me suis adressé à mon collègue du travail pour qu'on 
entre dans cette voie comme on l'a fait ·dans certaines entreprises de 
fournitures intéressant la défense nationate. 
Une autre suggestion avait été faite : elle consistait à fixer a 

priori un prix minimum en dessous duquel les adjudicataires ne 
pourraient pas 'descendre, 
M. Derbalx. - Je me suis fait l'écho de cette revendication, 
M. le lieutenant général Denis, ministre de Ja défense nationale. - 

On m'a présenté des ra.sons qm semblaient justifier pareille mesure 
1:n invoquant notamment la quaiité de fourniture. Il s'agirait là 
d'une stipulation contraire aux prescriptions de la loi et il me serait 
impossible d'y donner suite. 
En ce qui concerne la question du minimum de salaire, je suis 

absolument d'accotd avec l'honorable membre. 
M. le président. - Je vais donner la parole à .Mme Blume, « the 

Iast but not the least ». 
Mme Blume•Gréio!re (à la tribune). - Messieurs, je ne hie permet 

trais certes .pas de prendre la parole dans la discussion de ce bud 
get, n'était le fait que Ic sort des hommes mobilisés intéressent 
beaucoup de famiBcs. 
C'est au nom des femmes, des enfants et des familles des mobilisés 

que je voudrais dire quelques mots à l'honorable ministre de la 
défense nationale. 
Si on désire garder le bon esprit qui anime notre troupe, il con 

vient tout d'abord d. régler définitivement la situation des familles 
de ceux qui sont rappelés. 

L'homme d'un certain âge qui a dû abandonner son travaä et 
les siens serait évidemment beaucoup plus heureux à l'armée s'il 
ne devait pas constamment penser à la situation et parfois à la 
misère qu'il laisse derrière lui. Aussi, je ne puis m'empêcher de 
suggèrer la généralisation des indemnités. Au sujet de l'augmenta 
tion de ces indemnités, comme il en a été question dans mon parti, 
je demande de porter le chiffre à 13 et à 15 francs. Laissez-moi 
vous dire cependant que si des femmes avaient fixé Ic chiffre, elles 
auraient procédé d'une autre mamère. 

En effet, chacun sait qu'à Bruxelles, par exemple, ce n'est pas 
avec l'allocation de 15 francs pour la femme et de 5 francs par 
enfant, qu'on .peut s'en tirer, puisqu'il faut déjà payer les trois 
quarts du .oyer. Vous n'ignorez pas que dans le projet de foi déposé ., 
au Sénat, il est prévu une rèductlon automatique de 25 p. c. du 
loyer seulement. Or, à Bruxelles, un loyer de 200 francs par mois 
est réellement Ic loyer Je plus bas, et 25 p. c. de réduction sur ce 

1-;ycr, oblige toujours Ic locataire à payer l!v trancs, Il !nut ajou 
ter à cc loyer les dépenses g(n~raks du ménage. j'ai l'impressron 
que -si j'osais ajouter quelque chose à cc qu'a demandé mon parti, 
cc serait quelque etrose de bien meilleur et notamment une indem 
nité journalière ou, si \"OUS voulez, une masse de frais généraux i 
tous les ménages de mobllisés. · 

On ferait un compte g obal de tous les frai6 de ménage, et l'on 
donnerait, par exemple, 10 francs piu j-: ur pour les dépws~s de 
loyer, gaz, ·eau, électricité. Mais ceci, messieurs, est une raison de 
fetnme, et ce n'est pas celle qu'ont eu Ies hommes de mon parti 
quand ils ont rédigé celte -simple demande d'augmentation de 13, 
de 15 et de 5 francs par jour et par enfant. 
)c Inc permets d'insister encore pour que l'allocation de 5 francs 

pur enfant accordée aux femmes de mobilisés soit ègà!ement 
accordée aux femmes enceintes de 'mobilisés. En fait, une femme 
qui est dans les derniers mois de sa pcrtée a besoln de ménage 
ments et ne devrait pas être ob.igée de travailler. 'Elle a droit, Sur 
tout 'pendant cette période, à se soigner convenablement, non seule 
ment pour el.e-mêrne, tnais ;pour l'enfant qu'elle porte. Il serait, dès 
lors, normal, me sernble-t-il, de 'lui accorder l'indemnité comme si 
l'enfant était déjà rré. 

Faut-il que j'insiste à nouveau pour qu'une inëemnité ·Pa1·ti<:uïère 
soit prévue pout te cas cù le soldat revient en congé. Les soldats, 
surtout ceux qui habitent loin, prei'lncn't leurs cinq ionrs de congé 
en une fois. C'est-à-âire que pendant cinq jours ils doivent Vivre 
aux frais <'le leur propre ménage et non plïrs aux frais de l'armée. 
té père qui 'rentre en congé 'est dorre une churge 'iY0u'r son propre 
rné11a1re. Mais "il y a ptus : non 'seulement il iaut que pètldlllit ces cinq 
jours il se nourtîsse chez 'lui, ·rrrais quand le jotfr 'du 'reteur amve, 
'il 'faut qu'on 1ui trouve ·soï1 « paqtret ~. comme on il:it en Wallonie, 
pour rentrer à l'armée. C'est .Jà une dépense supplémentaire censé 
queute, et je demande donc que le soldat rentrant en congé de cinq 
jours puisse obtenir au moins ce qu'il coûte à l'armée, c'est-à-dire· 
que le pourcentage de la masse de ménage lui soit accordé, comme 
s'il se trouvait au régiment. · • 
De même j'insiste à nouveau - et vous voyez que c'est une é111l 

mération de revendications - pour qu'une indemriité spécia'e soit 
accordée aux veufs sans enfants et aux orphelins. Les veufs qui 
nont pas d'enfant et qui n'ont pas de famille, de même que les 
orphelins n'ont que leur 2 francs par jour, et les trois quarts du 
temps, ils ne peuvent pas aller en congé, parce qu'ils sent sans 
argent et qu'ils n'ont personne pour Jes recevoir. 
Je voudrais aussi vous signaler qu'il se présente un autre cas 

tout aussi grave : c'est celui du veuf ayant des enfants, qui soignait 
Jui-même ses enfants, et qui a dû les mettre en pension . .Or, il ne 
reçoit que 5 francs par jour pour chaque enfant, alors qu'on ne 
prend certainement pas ses enfants pour cette somme. Si l'on 
paie 5 francs par enfant et JO ou 12 francs à la femme, l'indemnité 
gk.bale est plus grande, tandis que l'homme veuf, qui doit mettre 
.ses, enfants en pension, ne reçoit que 5 francs, alors que générale- 
ment on lui réclame 10 francs par jour et par enfant pour la pen 
sion. 

Voiilà donc, monsieur •le ministre, les prlncipales de ces revendi 
cations pour -ce qui est des Iamäles des mobilisés. Je sais que vous 
aliez devoir me répondre : « Nous n'avons pas d'argent; vous savez 
quelle peine nous avons eue à obtenir du ministre des finances un 
relèvement du poste du budget prév· pour les al-locations de milke. > 
Je comprends la difficudté du problème. 
Cependant, ne pouvons-nous trouver un excellent argument dans 

le fait d'abord qu'il s'aglt de la défense nationale, la chose la plus 
importante du morne-nt; second argument, c'est que l'argent que 
nous donnons en allocaäons n'est pas un argent qui sert à faire des 
éconojnles. Au moment où les affaires sont dansIe marasme, l'argent 
que nous dormons est mis immédiatement dans la circulation. H fait 
mar-cher le commerce e1, par conséquent, il alimente indirectement le 
trésor public, sans compter qu'il existe un, droit pour les familles 
de mobilisés de demander tout cel-a. · 
j'ai encore deux autres demandes à formuler, monsieur le ministre. 

Les hasards de l'existence m'ont mise en contact avec ,f'organ.ïsation 
de certains cantonnements. Je ne vous apprendrai rien si je vous dis 
que dans certains corps l'esprit est excellent parce qu'il y a là des 
officiers qui s'occupent convenablement des hommes, notamment 
en ce qui concerne la nourriture, et que dans telle ou telle compagnie 
H y a un excellent cuisinier alors que dans d'autres compagnies on 
fait une boulllabaise infâme. 
Evidemment, i1 y a des hommes rappelés qui n'ont aucune cornpé 

rence en la matière. Ils étaient habitués à travailler à t'usine, à se 
laver les mains une fois par jour. Ils n'ont aucune idée de la façon 
d'organiser une cuisine. Certains officiers ne savent pas comment 
cornooser un menu et on ne leur fait pas un reproche. Seulement, 
"V'O'ù:S h'rta!rinez 'blcn que quand ûes sotdnts écrivent à une députée, 
c'est pour I'entretenir d'affaires de ménage. 

M. Blum. - On y mettra des cantmières l 
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Aime Blume-0~. - J'ai donc reçu beaucoup de plaintes à ce 
sujet. Je pense que quand des hommes sont oisifs, qu'ils ne vivenl 
plus leur vie ordinaire, les questions de nourriture prennent une 
grande importance. On peut leur donner de l'enthousiasme rien qu'en 
leur préparant un repas convenable, qui ne coûte pas nécessairement 
plus cher qu'un repas mal préparé. . . 

Je ne demande pas que des femmes s'occupent de la cuisine de la 
troupe. Elles le feraient sans doute mieux que certains soldats, mais 
je me demande, puisqu'on est seulement en période de mobilisation, 
s'il n'y a pas moyen d'organiser des cours pour ceux qui sont obligés 
de faire la cuisine ou qui sont chargés de l'intendance des com 
pagnies. 

L'autre jour, en entrant dans un bâtiment occupé par des soldats, 
certaines anomalies ménagères me sautaient aux yeux. Il eût suffi 
de faire à l'endroit ce qui était fait à I'envers pour que tout marchât 
bien. Je suis convaincue que ces choses ont leur importance dans la 
vie de l'armée. 

Enfin, je voudrais terminer par un vœu qui, comme tant d'autres, 
restera probablement un vœu pieux, Il y a dans notre pays une 
œuvre nation-ale qui s'occupe de l'aide aux familles des mobilisés. 
Elle n'est pas sous le contrôle du gouvernement; c'est une œuvre 

privée, qui fonctionne plus ou moins avec l'aide des pouvoirs publics; 
des pouvoirs communaux et provinciaux. C'est une œuvre hybride, 
et qui s'organise assez mal, parce que les uns disent c oui > et les 
autres répondent c non >. Je me demande si, pour maintenir non 
seulement à l'armée mais dans la population même, l'esprit qui 
convient, c'est-à-dire un esprit de véritable dignité dans cette période 
de notre vie nationale, où il s'agit de conserver à l'état aussi pur 
que possible toutes les valeurs· humaines qui demain devront servir 
pour des buts et pour des choses plus graves, il ne serait pas bon 

que cette œuvre fût formée officiellement, qu'elle fût composée 
des délégués des difiércnts ministères auxquels ressortissent Jes 
mobilisés et leurs rn,nilles avec l'aide des organismes privés, de 
façon que les familles des mobilisés ne fussent pas livrées à la bonne 
ou à la mauvaise volonté de ceux qui créent ces œuvres. 

Voilà, messieurs, ce que je voulais vous dire pour les femmes, 
pour les enfants des mobilisés et pour les soldats aussi. j'espère que 
ces quelques réflexions de femme ne vous auront pas paru trop 
extraordinaires dans la discussion d'un budget qui comporte, je le 
comprends, des questions autrement lourdes et autrement graves. 

M. le président. - Mesdames, messieurs, cette discussion sera 
continuée mardi, à 14 heures. 

Mevrouwen, mijne heeren, deze bespreking zal Dinsdag, om 
14 uur, voortgezet worden. 
- La séanceest levée à 18 heures. 
De zitting wordt om 18 uur opgeheven. 
Mardi, séance publique à 14 heures. 
Dinsdag, openbare zitting om)4 uur. 

QUESTIONS. - VRAGEN. 

Des questions ont été remises au bureau par MM. E. Blavler, 
Butaye, Lefebvre, Rey ~t Timmennana. 

Vragen werden ter tatel gelegd door de heeren E. Blavier, Butaye. 
Lefebvre, Rey en Timmermans. 
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